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ces deux laws peuvent avoir vis-à-vis d'une même question 
des solutions nettement opposées : 

Le légal law qui appartient à la Couronne de désavouer 
le Gouverneur général qui a donné son assentiment à un 
projet de loi voté par un Parlement colonial est expressé­
ment consacré par une disposition qui se trouve dans tous 
les Acts constitutifs des Dominions. En pratique cependant 
ce droit, bien que n'ayant jamais été formellement abrogé, 
n'a été exercé qu'une seule fois dans le courant du xixe 

siècle et jamais au xxe siècle. Il est considéré comme caduc 
en constilational law. 

De l'antithèse de ces deux domaines résulte le double 
caractère du Commonweallh britannique actuel : considéré 
du point de vue légal law c'est un État pourvu d'un gouver­
nement central ; considéré du point de wuQconslitutional law, 
c'est un «Groupe de Nations autonomes égales en slalus » (1). 

Mais alors, dira-t-on, sous quel aspect faut-il considérer 
le Commonweallh, auquel de ces deux domaines faut-il 
donner la préférence ? 

Avant de répondre à cette question il est essentiel de 
faire une distinction très nette entre la théorie et la pratique, 
entre le droit strict et la politique. 

Si en pratique les privilèges constitutionnels des Domi­
nions ont pris une extension formidable ; il ne faut pas 
oublier que leur base même se trouve dans des disposi­
tions de légal law, et que leurs sources sont des Acts impé­
riaux de l'État britannique. Ce dernier, qui en a été le 
créateur, est juridiquement capable, non seulement de les 
modifier, mais de les abroger et par conséquent de détruire 
d'un seul coup les fondements et partant tout l'édifice du 
constiliitional law. 

Que le gouvernement impérial ne puisse pas agir ainsi 
en pratique sans soulever la révolte dans les Dominions, 
c'est une autre question qui rentre dans le domaine de la 
politique ; nous affirmons seulement que juridiquement la 
supériorité du légal law ne saurait être mise en doute. 

(1) Gt. la définition donnée par le rapport de Lord Balfour de 
novembre 1920. 



CHAPITRE PREMIER 

LE RÉGIME INITIAL DES DOMINIONS 

I. - INTRODUCTION DU GOUVERNEMENT RESPONSABLE DANS 
LES COLONIES 

Antérieurement à 1914, il faut distinguer dans l'Empire 
britannique quatre classes d'entités politiques correspon­
dant à quatre classes de régimes administratifs différents : 

1. Le Royaume Uni, formé par l'Angleterre, l'Ecosse et 
l'Irlande. Le gouvernement de Londres est en même temps 
le gouvernement impérial. 

2. Les cinq Dominions possédant un gouvernement res­
ponsable : Le Dominion du Canada, le Commonwealtb 
d'Australie, l 'Union del'Afrique du Sud, la Nouvelle-Zélande 
et Terre-Neuve. 

3. Les colonies possédant des institutions représentatives, 
mais pas de gouvernement responsable. Ex. : Les lies Bar-
bades. 

4. Les « Colonies de la Couronne », administrées directe­
ment par le gouvernement impérial. Ex. : Ceylan. 

Nous ne nous occuperons que de la deuxième classe : Les 
Dominions possédant un gouvernement responsable, c'est-
à-dire un ministère responsable devant la majorité de leur 
propre Parlement. 

Au xvinc siècle, toutes les colonies britanniques, y com­
pris celles qui doivent devenir plus tard les Dominions à 
gouvernements responsables, sont des « colonies de la 
Couronne », administrées directement par le gouvernement 
britannique La politique coloniale anglaise de cette époque 
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est autor i ta i re , s inon despotique ; elle ne sera gagnée aux 
idées libérales qu'au mi l i eu du xix° siècle. 

Le gouvernement d'une « colonie de la Couronne » n'est 
pas composé de départements séparés. — Jur id iquement 
tout dépend du Gouverneur anglais représentant le Roi dans 
la colonie. Il est assisté, i l est v r a i , par un Conseil Exécutif 
dont les membres sont souvent des indigènes, mais il n'est 
pas forcé de les consulter et n'est en aucun cas lié par leur 
avis. N'étant pas indigène lu i -même, il est généralement peu 
apte à r empl i r une iâclie qu i exige une connaissance appro­
fondie des coutumes locales. 

Dès la fin du x v n r siècle, les colonies les plus avancées 
obtiennent des législatures représentatives ; cependant le 
pouvoir exécutif reste entièrement au gouvernement impé­
r i a l . 

Il n 'y a aucun l ien entre les deux corps, le Législatif et 
l 'Exécutif, qui ne tardent pas à diverger profondément et en 
quelque sorte à se paralyser mutuel lement . Si l'Assemblée 
souffre d'être incapable d 'avoir sa propre pol i t ique , le corps 
exécutif qu i en certaines matières, par exemple: en matière 
de traitements, dépend entièrement d 'un Parlement qu i l u i 
est souvent bostile, se trouve dans une si tuation pénible. 
C'est un problème q u i réclame une so lu t ion , et c'est L o r d 
D u r h a m qu i le premier en propose une, dans son célèbre 
rapport de 1839, en posant les principes du gouvernement 
responsable. Le gouvernement responsable, d i t - i l , est la seule 
ins t i tu t ion concevable avec le système représentatif. Sous 
l ' influence des idées libérales, de l 'expansion delà puissance 
américaine, et de leur propre développement économique, 
les provinces du Canada ne tardent pas à l 'obtenir . Leur 
exemple est bientôt suivi par les colonies australiennes, la 
Nouvelle-Zélande, Terre Neuve et les colonies du sud de 
l 'Afr ique. 

1) CANADA 

En 1791, un Act impér ia l (1) divise la colonie du Canada 
en deux grandes provinces : Le Haut-Canada (ou Ontario) 
et le Bas-Canada (ou Québec). Chacune de ces provinces 

(l) Act 31. Geo., I I I , c. 31. 
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possède un gouverneur représentant la Couronne» assisté 
d'un conseil exécutif et d'une assemblée législative. La 
forme de leur gouvernement est du type «: Colonie de la 
Couronne ». 

En 1840, un nouvel Act impérial, connu sous le nom 
d' « Union Act » (1) unit les deux provinces, et institue une 
Assemblée législative. Nous l'avons déjà remarqué, ce sys­
tème est défectueux et une opposition continue se manifeste 
entre le corps législatif et le corps exécutif. 

Après avoir posé dans son rapport les principes du gou­
vernement responsable, Lord Durliam est forcé d'aban­
donner son poste de Haut-Commissaire du Canada. Malgré 
une forte opposition au Parlement impérial, les principes 
libéraux font cependant leur chemin, et, en 1817, le nouveau 
gouverneur Lord Elgin ne fait aucun effort pour retenir ses 
ministres qui, en désaccord avec le Parlement canadien, 
offrent leur démission. Lord Elgin se contente de nommer 
un nouveau ministère composé de membres de l'opposition. 
En fait, le ministère mis en minorité par le Parlement est 
renversé par ce dernier. Le gouvernement responsable est 
pratiquement institué au Canada. La constitution impériale 
est si souple, qu'un acte législatif spécial n'est même pas 
nécessaire pour cette innovation. 

A cette époque, la colonie du Canada n'est pas aussi 
étendue que le Dominion du Canada actuel. Certaines 
provinces ont, encore au milieu du xixe; siècle, une admi­
nistration tout à fait indépendante. La Nouvelle Ecosse, pr i ­
mitivement « colonie de la Couronne », administrée par un 
gouverneur assisté d'un Conseil exécutif, obtient en 1758 un 
Parlement bicaméral. 

L'Ile du Prince Edouard, d'abord partie de la Nouvelle 
Ecosse, se sépare de cette dernière en 1769 après une péti­
tion de ses habitants. 

Elle est dotée à cette époque d'un Lieutenant-gouverneur 
spécial assisté d'un Conseil. 

Une nouvelle colonie, le Nv. Brunswick, est fondée 
en 1784 ; elle est administrée par un Gouverneur assisté d'un 
Conseil exécutif et d'une Assemblée législative. 

La Nv. Ecosse et le Nv. Brunswick obtiennent un gouver-

(1) 3 et 4 VicL, c. 35. 
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nement responsable en 1846 ; l'Ile du Prince Edouard en 
1851. 

La Colombie br i tannique, peuplée d'aventuriers attirés 
par la découverte de l 'or , prend naissance en 1858. Elle est 
administrée comme une « colonie de la Couronne ». En 1866, 
on l u i adjoint l ' I le de Vancouver. 

Dans ces différentes colonies, commence à se former un 
mouvement d 'unif icat ion. On parle de plus en plus d'une 
« Confédération de l 'Amér ique du N o r d anglo-saxonne ». 

En 1864, les délégués des provinces se réunissent à 
Québec. Le célèbre Act impér ia l de 1867, connu sous le nom 
de « Br i t i sh N o r t h Amer ica Act », consacre le résultat de 
leurs discussions. 

British North America Act 

Les deux provinces de la colonie du Canada (Ontario et 
Québec), le Nv. Brunswick et la Nv. Ecosse sont réunis sous 
le titre officiel de « D o m i n i o n du Canada » et sous une forme 
consti tutionnelle fédérative. 

Le pouvoir exécutif est exercé par la Couronne, repré­
sentée dans le D o m i n i o n par le Gouverneur général. Celui-
ci est assisté dans sa tache par « le Conseil privé de la 
Reine (1) pour le Canada », dont il nomme lu i -même les 
membres. 

C'est aussi la Reine qu i , d'après l 'Act de 1867, commande 
l'armée canadienne. En lai t , l 'officier commandant en chef 
fut jusqu'en 1901 un officier anglais. 

Le pouvoir législatif est exercé par un Parlement repré­
sentatif Incarnerai, qu i se compose d 'un Sénat et d'une 
Chambre des Communes. 

Le Sénat a 72 membres, répartis de la façon suivante : 

Ontario 24 membres. 
Québec 24 » 
Nv Ecosse 12 » 
Nv. Brunswick 12 » 

Les sénateurs sont nommés à vie par le Gouverneur 
général. 

(1) En 1807, c'est h\ reine Victoria qui occupe le trône du Royaume 
Uni . 
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La Chambre des Communes est basée sur le système de 
la représentation propor t ionnel le du peuple par province. 
Le nombre des députés est donc variable ; en 1867, il était 
de 181. 

Les actes législatifs et les projets de lois votés par les deux 
Chambres du Parlement, doivent être présentés au Gou­
verneur général afin de recevoir l 'assentiment de la 
Couronne. Le Gouverneur général a le pouvoi r de donner 
ou de refuser cet assentiment, au n o m de la Couronne q u ' i l 
représente au Canada ; mais il peut aussi le réserver afin de 
consulter auparavant Sa Majesté (1). Cette consultat ion doi t 
avoir l i eu dans les deux ans. Dans tous les cas, même si le 
Gouverneur a donné l 'assentiment, Sa Majesté, c'est-à-dire 
le gouvernement impér i a l , peut le désavouer dans les deux 
ans par un « ordre en Conseil ». 

En règle générale, le Parlement du D o m i n i o n est com­
pétent pour toutes les affaires intérieures qu i ne sont pas 
expressé tuent réservées aux législatures provinciales. 

L'anglais et le français sont ses deux langues officielles. 
Chaque province a un gouvernement propre , subordonné 

au gouvernement fédéral Le Gouverneur général y est repré­
senté par un Lieutenant-gouverneur qu i est assisté d 'un 
Conseil exécutif. Le pouvoi r législatif est exercé par le même 
Lieutenant-gouverneur, mais assisté d u n e ou deux C h a m ­
bres (2) portant le nom de « Conseil législatif » ou d' « Assem­
blée législative ». 

Une des tâches du Parlement fédéral est d 'unifier les légis­
lations provinciales d 'Ontario, de la Nv. Ecosse et du Nv. 
Brunswick. 

En raison de sa populat ion de langue et d 'origine f ran­
çaise, Québec possède un statut spécial. 

Poavoir Judiciaire 

Dans toutes les provinces et dans tous les t r ibunaux, à 
l 'exception des « Courts of Probate » de l à Nv . Ecosse et du 
Nv. Brunswick , les juges sont nommés par le gouverneur 
général. 

(1) Reserve for the signification of the Queen's pleasure. 
(2) Québec et Nv. Kcosse ont deux chambres ; Ontario et Nv 

Brunswick n'en ont qu'une. 
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Le « BritishNorth America Act » donne aux autres colonies 
britanniques situées dans l'Amérique du Nord la possibilité 
d'entrer ultérieurement dans le Dominion. La province de 
Maniloba est admise en 1870, après l'achat des possessions 
de la Compagnie de la baie d'Hudson. La Colombie br i ­
tannique est reçue en 1871, l'Ile du Prince Edouard en 1873. 
Enfin, en 1905, les provinces de Saskatchevan et dAlberla, 
qui s'étaient séparées de Manitoba en 1876, entrent à leur 
tour définitivement dans le Dominion. 

L'unification de rAmérique du Nord britannique est donc 
réalisée. 

2) AUSTRALIE 

Au commencement du xixe siècle, l'Australie est une co­
lonie de convicts, dirigée et administrée au nom de la Cou­
ronne, par un Gouverneur général. 

Cependant, attirés par les ricbcsses naturelles du pays, 
des colons libres viennent bientôt s'y établir. Anglo-Saxons 
de race et de langue, ils ne tardent pas à s'élever contre le 
despotisme du Gouverneur général. 

Un Act impérial de 1823, confirmé par un Act de 1828, 
confie le pouvoir législatif à un Conseil dont les membres 
sont nommés par le Gouverneur général. 

En 1842, les principes représentatifs sont introduits d'une 
façon originale; les deux tiers du Conseil deviennent 
électifs alors que le tiers demeure nominatif. 

En 1850. un nouvel Act impérial donne aux colonies aus­
traliennes le privilège de choisir la forme de leurs consti­
tutions. 

La Nv. Galles du Sud, Victoria, la Tasmanie et l'Australie 
méridionale, possédant déjà des Parlements bicaméraux, 
obtiennent le gouvernement responsable en 1855. Queen-
sland n'acquiert un Parlement bicaméral qu'en 1859. 
L'Australie occidentale attend jusqu'à 1889 ; en 1890, 
elle obtint à son tour un gouvernement responsable. 

Ces diverses colonies unies par leur voisinage, leur ori­
gine commune, leur situation politique et constitutionnelle 
identique, doivent naturellement tendre à se rapprocher. 
Une première tentative de Confédération est faite en 1885, 
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par le « Fédéral Counci l of Australasia Act » q u i , ainsi que 
son nom l ' ind ique , crée un Conseil fédéral ; toutes les co­
lonies y sont représentées. 

En 1899, les électeurs de la Nv . Galles du Sud, de Vic­
tor ia , de Queensland, de l 'Austral ie méridionale et de 
la Tasmanie font un plébiscite en faveur d 'un projet de 
C o m m o n w e a l t h . 

Ce projet est approuvé par une conférence des Premiers 
Ministres des colonies et en 1900, un Act i m p é r i a l consacre 
le a Comnionweal th d 'Austral ie ». 

Act Constitutionnel du Commonwealth d'Australie 

L ' A c t de 1008 uni t les différents Etats australiens par une 
const i tu t ion fédérale et crée « un Commonweal th indisso­
luble sous la Couronne du Royaume Uni ». 

Le pouvo i r exécuti! est exercé par la Couronne repré­
sentée en Austral ie par le Gouverneur général. Ce dernier 
est assisté dans sa tâche par un Conseil exécutif, dont il 
nomme lu i -même les membres. Il est compétent pour ins­
t i tuer de nouveaux déparlements si, d 'accord avec le 
Conseil fédéral (1), il le juge nécessaire, et pour nommer à 
la tête de ces départements de nouveaux ministres qu i na­
ture l lement seront membres du Conseil. Cependant le 
nombre des conseillers fédéraux ne peut dépasser 7 sans 
l 'assentiment du Parlement. 

Le pouvoir législatif est exercé par un Parlement fédéral 
se composant de la Reine et de deux chambres : un Sénat 
et une Chambre des Représentants. 

Alors qu'au Canada, les sénateurs sont nommés par le 
Gouverneur général, en Austral ie , ils sont élus directement 
p a r l e peuple. Les élections se lon t séparément dans chaque 
Etat. I l appart ient au Parlement du Commonwea l th d 'établir 
un même système électoral dans tous les Etats. 

Les sénateurs sont divisés en deux classes ; ceux de la 
première classe sont élus pour 3 ans, ceux de la deuxième 
classe pour 0 ans. Ils nomment eux-mêmes leur président. 

La Chambre des Représentants est basée sur le système 

(1; Rappelons que ce Conseil fédéral se compose des représentants 
du peuple, élus par colonie. 
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de la r. p . , comme au Canada. Les députés sont élus pour 
3 ans. Leu r nombre do i t être deux fois celui des sénateurs. 

Les pouvoirs du Parlement sont énumérés dans l 'Ac t 
de 1900 ; ils sont sensiblement les mêmes que ceux du Par­
lement canadien. 

I l faut noter cependant que le Parlement du C o m -
monwea l th est compétent en matière de commerce avec 
l'étranger. Cette clause, qu i n'existe pas dans le « Br i t i sh 
Nor th America A c l », est justifiée par l 'évolut ion si rapide 
des colonies à la f in du xix° siècle. 

Si les deux Chambres ne peuvent pas se mettre d 'accord, 
le Gouverneur général peut ou les dissoudre ou les r éun i r 
en une session commune afin d'essayer d 'arr iver à une en­
tente. 

Les actes législatifs exigent pour être mis en vigueur r a s -
sentiment de la Couronne, lequel peut être donné par le 
Gouverneur général ; le système est le même qu'au Canada. 

Pouvoir Judiciaire 

Le Parlement du Commonweal th a le pouvoi r d'organiser 
de nouveaux t r ibunaux dans les Etats ; ceux qu i existaient 
antérieurement subsistent. 

Une Cour suprême fédérale, dite « Haute-Cour du C o m ­
monwea l th d 'Austral ie », est créée. Ses compétences sont 
énumérées dans l 'Act de 1900: différends relatifs à l ' inter­
prétat ion de traités, questions affectant les consuls ou 
d'autres représentants de puissances étrangères en Aus­
tral ie , cas dans lesquels le Commonwea l th est part ie , litiges 
entre divers Etats ou entre parties résidant dans différents 
Etats australiens, e t c . . 

Le d ro i t d'appel suprême du Conseil pr ivé de la Cou 
ronne subsiste. 11 peut même s'exercer après une décision 
de la Haute-Cour à condi t ion que cette dernière y consente 
et q u ' i l s'agisse de questions concernant les relations du 
Commonweal th et des Etats ou des Etats entre eux. 

Le Parlement fédéral peut exceptionnellement autoriser 
la Haute-Cour à interpréter la const i tu t ion. 

Les juges de tous les t r ibunaux sont nommés par le Gou­
verneur général en Conseil. 

Le Parlement fédéral a le pouvoi r de fixer l 'étendue de 
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j u r i d i c t i o n de toute Cour fédérale sauf celle de la Haute-
Cour. 

Les Etats 

Les consti tut ions originales des Etats subsistent, mais 
doivent être mises en harmonie avec la const i tut ion fédérale 
qu i leur est supérieure. 

Les Etats australiens ont un système d ' impôts indé­
pendant mais ils ne peuvent lever des troupes sans le con­
sentement du gouvernement fédéral. Ce dernier s'engage à 
protéger les Etats contre toute invasion et même contre la 
tyrannie éventuelle de leur propre gouvernement. 

Selon l 'Act de 1900, de nouveaux Etats peuvent être admis 
dans le Commonwca l th ou créés dans l 'avenir. 

Il convient de noter une différence essentielle entre les 
consti tut ions fédérales canadienne et australienne. Au Ca­
nada, le Parlement fédéral a tous les pouvoirs qu i ne sont 
pas expressément délégués aux autorités législatives p rov in ­
ciales. Les provinces ne peuvent pas communiquer direc­
tement avec le gouvernement impér i a l , elles ne le peuvent 
que par l ' in termédiai re du gouvernement canadien. En 
Australie au con l ia i re , les six Etals du Commonwca l lh sont 
de véritables « colonies à gouvernement responsable » 
ayant leurs propres gouverneurs, qu i sont nommés par la 
Couronne et que le gouvernement du Commonwca l lh n'a 
pas le pouvoir de contrôler . 

3) AFRIQUE DU SUD 

L'Union de l 'Afr ique du Sud actuelle se compose de quatre 
colonies : le Cap de Bonne-Espérance, le Natal , l 'Eta t l ibre 
d'Orange et leTransvaal . Chacune de ces colonies asa propre 
histoire. 

La colonie du Cap de Bonne-Espërance est fondée par les 
Hollandais en 1652. Cependant elle ne tarde pas à exciter la 
convoitise des Anglais, don t la puissance mar i t ime augmente 
de siècle en siècle. En 171)5, la Grande-Bretagne en prend 
possession, mais elle est forcée de l'évacuer en 1803. Elle 
en prend possession de nouveau en 1806 et en acquiert défi­
ni t ivement la souveraineté en 1814 par la Convention de 
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Londres . Le Cap de Bonne-Espérance devient une « Colonie 
de la Couronne », qu i obt ient un gouvernement responsable 
en 1873. 

Le Natal, annexé à la colonie du Cap de Bonne-Espérance 
en 1844, possède dès Tannée suivante un gouvernement 
dis t inct . 

Une charte impér ia le du 15 j u i l l e t 1856 consacre cette 
séparation et i n t rodu i t le système représentatif dans la lé ­
gislature. 

En 1893, un Act de la colonie, renforcé par un « ordre en 
Conseil» i m p é r i a l de la même année, insti tue un gouverne­
ment responsable. 

En 1897, la colonie du Nata l s'agrandit par l ' annexion du 
Z u l u l a n d . 

L'Etal libre d'Orange est peuplé par les indigènes Basutos, 
par des descendants des premiers colons hollandais et par 
des colons anglo-saxons d 'or igine plus récente. 

En 1848, la Grande-Bretagne proclame sa souverain té 
sur le terr i toi re d'Orange et établit un gouverneur br i tan­
nique résidant à Bloemfounta in . Cependant celui-ci ne 
larde pas à avoir des difficultés avec les Uasutos et avec les 
colons d 'origine hollandaise. En 1851 (Convent ion de 
Bloemfountain) , la Grande-Bretagne est forcée de recon­
naître l ' indépendance de l 'Etat l ibre d'Orange. A cette 
époque, le pouvoi r exécutif est exercé par un président, 
élu pour 5 ans, assisté d 'un conseil . Le pouvoir législatif est 
confié à un « Volksraad ». composé de 00 membres et re­
nouvelable tous les deux ans. 

En 1889, l 'Etat l ibre d'Orange entre dans une Un ion doua­
nière dont font partie les colonies br i tanniques du Cap et 
du Natal . Cela ne l 'empêche pas, la même année, de former 
une alliance défensive avec la République sud africaine dont 
les rapports avec la Grande-Bretagne sont très tendus. 
Cette alliance, renouvelée en 1897, entraîne l 'E ta l l ibre deux 
ans plus ta rd , dans la guerre des Boers. 

Après la vic toire des troupes impériales, le Volksraad est 
dissous et, le 28 mai 1900, l 'Etat l ibre est annexé par une 
proclamat ion de L o r d Rober t s . i l devient la« Colonie de la 
Rivière Orange», pourvue d 'abord d ' un adminis t ra teur , 
puis bientôt d 'un gouverneur en la personne de L o r d 
Roberts, q u i est en même temps gouverneur du Transvaal. 

http://Roberts.il
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En 1902, lors du trai té de paix définit if , un gouvernement 
type « colonie de la Couronne » est é tabl i . En f in , en 
ju i l l e t 1907, la colonie acquiert le régime du gouvernement 
responsable. Le pouvo i r législatif est alors exercé par deux 
chambres fo rmant un Parlement bicarnéral : 

a) le Conseil législatif composé de 11 membres ; 
b) l 'Assemblée législative composée de 39 membres . 
Lo r s de son entrée dans l ' U n i o n de l 'Afr ique du Sud, la 

colonie de la Rivière Orange reprend son n o m p r i m i t i f 
d' « Etat l ib re d'Orange ». 

Transvaal. Les premiers colons du Transvaal sont des 
fermiers hollandais venus du Cap de Bonne-Espérance. 

En 18.12, ces colons, alors organisés en trois c o m m u ­
nautés, concluent un traité (1) avec la Grande-Bretagne ; 
les deux parties S'engagent respectivement à observer leurs 
l imites terr i toriales . 

En 1858, les trois communautés s'unissent pour former la 
République sud-africaine. Pendant les années suivantes les 
colons sont cont inuel lement en guérillas avec les indigènes. 
La Grande-Bretagne, soucieuse de main ten i r la paix dans 
l 'Afr ique du Sud, envoie au Transvaal un commissaire 
spécial de S.M. en la personne de Sir Shepstone, « afin 
d'aviser sur place et de prendre les mesures nécessaires». 
Celui-ci ne trouve r ien de mieux à faire que de proclamer 
la souveraineté de S. M. br i t ann ique sur le te r r i to i re de la 
République. Malgré deux délégations envoyées par les Boers 
à Londres afin de faire valoi r leurs justes réclamations, le 
gouvernement impér i a l reste sourd et main t ien t l 'annexion. 

Le mécontentement de la popula t ion d 'origine hol lan­
daise va crois ant et, en décembre 1880 éclate une première 
révolte . 

Par une Convent ion du 3 août suivant, la Grande-Bre­
tagne consent à laisser l ' adminis t ra t ion du Transvaal aux 
mains des Boers. 

Un nouveau Volksraad ne tarde pas à être é lu ; la Répu­
bl ique de l 'Afr ique du Sud est ressuscitée. Cependant 
en 1887, elle fait banqueroute et la Grande-Bretagne profite 
de l'occasion pour l 'annexer à nouveau. Au cours des 
années suivantes la tension entre les Boers et le gouverne-

(1) « Sand River Convention ». 
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ment britannique augmente de plus en plus. En 1895, une 
révolution locale éclate à Johannesburg. En 1896, le m a l ­
heureux ra id du D r Jameson compl ique encore la s i tua­
t i on . En 1899 enfin, la guerre des Boers éclate. Elle about i t 
en 1900 à la victoire des troupes anglaises et à l ' annexion 
de la République de l 'Af r ique du Sud. A cette époque 
L o r d Robertsest nommé gouverneur de la nouvelle colonie 
du Transvaal ,en même temps que de la colonie de la Rivière 
Orange. L 'adminis t ra t ion locale est assurée par des magis­
trats résidents et des commissionnaires de districts. En 1902, 
lors de la conclusion de paix défini t ive, des lettres patentes 
du Roi introduisent à côté du Conseil exécutif, un Conseil 
législatif, dont les membres sont nommés par la Couronne. 
En 1905 le système représentatif est i n t r o d u i t dans la légis­
lature par de nouvelles lettres patentes. L'Assemblée qu i 
exerce le pouvoir législatif reste cependant en partie n o m i ­
native. Le nombre des membres officiels nommés par le 
gouverneur est de (> au m i n i m u m , de 9 au m a x i m u m ; 
celui des membres élus de 30 à 35. 

En décembre 1906, toujours par lettres patentes, la co­
lonie du Transvaal obtient un gouvernement responsable. 
Un Parlement bicaméral est établi , il se compose d 'un 
Conseil législatif et d'une Assemblée législative. 

En 1909 les quatre colonies su 1-africaincs sont réunies 
par un Act impér ia l et forment l ' U n i o n de l 'Afr ique du Sud, 

Act impérial de 1909 

L 'Ac t de 1909 proclame 1' « Un ion législative sous la Cou­
ronne du Royaume Uni » des colonies du Cap de Bonne-
Espérance, du Natal , du Transvaal et de l 'Etat l ib re 
d'Orange. 

Le pouvoir exécutif est exercé par le Roi ou par un gou­
verneur général nommé par le Roi et assisté d 'un Conseil 
exécutif. De même qu'en Austral ie , le gouverneur général 
nomme les membres du Conseil exécutif et peut augmenter 
le nombre de ses ministres s'il le juge nécessaire. 

Tous les pouvoirs exercés auparavant par les gouver­
neurs provinciaux sont transférés par l 'Act de 1909 au 
Gouverneur général. C'est encore celui-ci q u i , au nom du 
Ro i , est commandant en chef de l 'armée. 
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Le Parlement q u i exerce le pouvo i r législatif comprend 
un Sénat et une Assemblée. C'est le Gouverneur général 
q u i convoque et dissout les Chambres. 

Le Sénat est composé d'une façon originale ; chaque pro­
vince élit 8 sénateurs et le Gouverneur général en Conseil 
nomme en plus 8 sénateurs. C'est donc un compromis entre 
les systèmes représentatif et nomina t i f . Les sénateurs sont 
élus ou nommés pour 10 ans. 

Les membres de l 'Assemblée sont élus par les électeurs 
des provinces divisés en collèges électoraux selon le p ro ­
cédé que voici : chaque gouverneur de colonie choisi t un 
juge de la Haute-Cour ; les juges ainsi désignés forment 
une commiss ion qu i est chargée de diviser chaque province 
en collèges électoraux. Chacun de ces collèges doi t él ire un 
député. Il y aura donc autant de collèges que de députés à 
él i re . 

L'Assemblée étant élue d'après le système de la r . p . , le 
nombre des députés et des collèges variera d'une élection à 
l 'autre. En 1909 (nous donnons ces chiffres à t i t re indicatif) 
le Cap de Bonne-Espérance avait 51 députés, le Transvaal 30, 
le Natal 17 et l 'État l ibre d Orange 17. 

La d iv is ion en collèges électoraux peut être modifiée au 
besoin par une commission composée de 5 juges de la 
Haute-Cour désignés par le Gouverneur général. 

Un député doi t répondre aux 3 condit ions suivantes : 
1) être électeur dans une des provinces de l ' U n i o n ; 
2) avoir résidé 5 ans au moins sur le ter r i to i re de l 'Un ion ; 
3) être sujet br i tannique iVascendance européenne. 
Cette dernière cond i t ion a pour objet de fermer l'accès 

du Parlement aux races de couleurs indigènes, considérées 
comme inférieures par les colons. 

Le Sénat compte 10 membres. H u i t sénateurs sont nommés 
par le Gouverneur général siégeant en Conseil. Les 32 autres 
représentent les quatre provinces de l 'Un ion , chacune de 
celle-ci ayant le d ro i t d'élire hu i t sénateurs. 

Les pouvoirs du Parlement de l ' U n i o n sont identiques à 
ceux des Parlements canadien et australien. Tou t acte légis­
la t i f requier t l 'assentiment de la Couronne avant d'entrer 
en vigueur. 

Chaque province est administrée par un fonctionnaire qu i 
porte le t i t re d' « adminis t ra teur ». Ce fonctionnaire, nommé 

BUCHET 2 
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par le Gouverneur général doi t être autant que possible un 
ancien Président de la province. Il est assisté dans sa lâche 
par un Comité exécutif p rov inc ia l , dont il est le Président et 
q u i agit au nom du Gouverneur général en Conseil. 

Le Comité exécutif p rend ses décisions à la majori té des 
membres . 

Les provinces possèdent encore des Conseils chargés de 
la législation locale : impôts directs, ins t ruc t ion publ ique , 
agr icul ture , ins t i tu t ions municipales , e t c . . Les Conseils pro­
vinciaux ont même le d ro i t de recommander au Par lement 
de l 'Un ion les actes législatifs qu ' i ls jugent nécessaires. I ls 
possèdent donc des compétences plus étendues que celles 
accordées généralement à des ins t i tu t ions locales par une 
const i tu t ion uni ta i re . Ils ont autant de membres que la 
province a de représentants à l'Assemblée ; on exige toutefois 
un m i n i m u m de 25 membres. 

Pouvoir Judiciaire 

L 'Ac t de 1901) crée une Cour suprême ou « Haute-Cour », 
comprenant une d iv is ion d'appel. Les Cours suprêmes pro­
vinciales deviennent des divisions de la Cour suprême de 
l ' U n i o n . 

Tous les juges sont nommés par le Gouverneur général en 
Conseil . 

De même qu'au Canada et qu'en Austral ie le d ro i t d 'appel 
suprême du Conseil privé de la Couronne est réservé. 

A la Cour suprême aussi bien qu 'au Parlement, f anghis 
et le hollandais sont les deux langues officielles. 

1) N O U V E L L E - Z É L A N D E 

En 1840, par le Trai té de Wai tang i , la Nouvelle-Zélande 
est cédée à la Grande-Bretagne par les chefs indigènes. 
D 'abord réunie à la Nv. Galles du Sud, elle en est séparée 
en 1842 par lettres patentes de S. M. Elle possède à cette 
époque un gouvernement du type «colonie de la Couronne». 

Af in de contenter à la fois V « esprit de clocher » des 
provinces et les partisans de la central isat ion, un Act 
impér i a l de 1847, établit un système hybr ide de gouver-
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nemerit. Le corps législatif central est main tenu , mais à côté 
de l u i on crée un certain nombre de Conseils p rov inc iaux . 

Ce système ne fait pas ses preuves et, en 1852 on revient 
à une organisation const i tut ionnelle moins compliquée. 
L'Assemblée générale qu i exerce le pouvoi r législatif est 
composée d 'un conseil législatif dont les membres sont 
nommés par le Gouverneur, et d'une Chambre des repré­
sentants élue d'après le système de la r. p. 

Le Gouverneur, assisté d 'un Conseil exerce le pouvoi r 
exécutif au nom de la Couronne. 

Dès 1855, les minis tres du Conseil exécutif deviennent 
responsables devant la majori té du Parlement. 

5) T E R R E - N E U V E 

La souveraineté br i tannique sur le te r r i to i re de Te r r e -
Neuve est établie par une clause du célèbre Trai té dTJtrecht 
de 1713. Elle est constatée à nouveau par le Trai té de Paris 
de 1811. Cependant au xviiie siècle et au commencement 
du x i x e siècle, Terre-Neuve n'est pas considérée par le gou­
vernement br i tannique comme une colonie, mais seulement 
comme une place dépêche pour les morut iers anglo-saxons. 
Ce n'est qu'en 1832 qu'une législature du type représentatif 
que nous connaissons est établie à Terre-Neuve. 

En 1855 le gouvernement responsable est i n t r o d u i t . 
Terre Neuve possède un Parlement Incarnerai, composé 

d 'un Conseil législatif (chambre haute) et d u n e Assemblée 
législative (chambre basse) de 36 membres répartis de la 
façon suivante : le te r r i to i re est formé de 18 districts 
partagés en 3 divisions. La première d iv i s ion comprend 7 
districts ayant d ro i t chacun à 3 représentants à l 'Assemblée, 
la deuxième d iv i s ion 1 distr icts ayant chacun 2 représentants 
et la troisième d iv i s ion 7 distr icts ayant chacun 1 repré­
sentant. 

En fait, par sa s i tua t ion, Terre-Neuve dépend é c o n o m i ­
quement et pol i t iquement de son voisin le D o m i n i o n du 
Canada. Cependant elle n'a pas de l ien j u r i d i q u e avec ce 
dernier car elle n'a jamais adhéré au Br i t i sh Nor th America 
Act . 



20 LE « STATUS » DES D O M I N I O N S B R I T A N N I Q U E S 

IL — LES PRINCIPES DU GOUVERNEMENT RESPONSABLE 

Après avoir passé en revue les part iculari tés des différentes 
colonies, examinons maintenant les principes const i tu­
tionnels qu i leur sont communs . 

Que signifie le terme de Gouvernement responsable » ? 
Pour L o r d D u r h a m , qui en est le p romoteur , le gouver­

nement responsable ne confère aux colonies qu ' un status 
purement p rov inc ia l (1). C'est d 'ail leurs l ' op in ion de la p l u ­
part des hommes poli t iques de l 'époque ; la suprématie du 
gouvernement impér i a l reste intacte et complète. 

Pour Moleswor th , i n t rodu i re le gouvernement responsable 
dans les colonies, c'est tout s implement reconnaître aux 
colons les privilèges auxquels ils ont d ro i t en qual i té de 
a citoyens bri tanniques au delà des mers » (2). Molesworth 
considère que la plupart des colons étant anglo-saxons de 
race et de langue; prévoir le développement d'une not ion 
étatiste dans les colonies à gouvernements responsables 
serait tout s implement r id icu le . La célèbre phrase de Peel : 
« Une na t ion , un état », l u i semble une vérité à La Palisse. 

Cependant, bien que ne portant pas une atteinte directe à 
l 'uni té de l 'Empi re , le gouvernement responsable nen est 
pas moins quelque chose d'entièrement nouveau dans le 
système colonia l . Certains juristes habitués aux théories 
catégoriques et simplificatrices du dro i t in ternat ional ne 
cachent pas leur embarras. « Le gouvernement responsable, 
s'écrie le protesseur G o l d w i n Smith (3), est un expédient q u i 
semble avoir été inventé tout exprès pour t roubler ceux qu i 
ont l 'habitude do classer d'une façon précise les diverses 
communautés pol i t iques». 

Quelles seront les relations entre les gouvernements des 
colonies et le gouvernement impér ia l et par quels moyens 
va-t-on assurer l 'uni té de l ' empire ? Af in de répondre à ces 
deux questions, examinons en détail le nouveau système tel 
q u ' i l se présente à l'époque de sa naissance. 

(1) Report, éd. par Lucas, I I , pp. 304-312. 
(2) Hansard, Vol . CX (1850) p. 802. 
(3) Série de lettres dans les Daily News 18G2-18G3. 
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a) Exécutif : Le Ro i , c'est-à-dire le gouvernement impér ia l 
est représenté dans le D o m i n i o n du Canada, dans le 
Commonwea l th d 'Austral ie , dans l ' U n i o n de l 'Afr ique du 
Sud et en Nv.-Zélande par un Gouverneur général ; à Terre-
Neuve et dans les Etats d 'Austral ie par un Gouverneur et 
dans les provinces du Canada par un Lieutenant-Gouverneur. 

Les Gouverneurs généraux et lesguiverneurssont nommés 
par la Couronne sur l 'avis du Secrétaire d'Etat pour les 
Colonies. Ce dernier qu i est leur supérieur administrat i f , est 
l u i même responsable devant le Parlement impé r i a l . 

En tait, le Secrétaire d'Etat prend bientôt l 'habitude de 
consulter le gouvernement de la colonie au sujet de la n o m i ­
nat ion du Gouverneur ; cependant i l n 'y est pas obligé j u r i ­
diquement . 

Les Lieutenants-gouverneurs, dont nous avons examiné 
les compétences en analysant le « Br i l i sh N o r t h America 
Act », sont nommés par le Gouverneur général du Canada. 

Le statut du Gouverneur varie selon le point de vue 
duque l on l'envisage. 11 a une double si tuation ; s 'il est con­
sidéré à Londres comme un fonctionnaire responsable 
devant le gouvernement de l ' E m p i r e , il occupe en quelque 
sorte la posi t ion d 'un monarque const i tut ionnel en ce qu i 
concerne les affaires locales des colonies. En effet, les pré­
rogatives dont il j o u i t dans la colonie sont, à peu d'excep­
tions près (1) identiques à celles du Roi en Grande-Bre­
tagne. Au nom de S. M . , il exerce seul le d ro i t de grâce. En 
règle générale cependant, et tout part icul ièrement pour les 
affaires d 'adminis t ra t ion , il agit sur l 'avis de ses ministres, 
qu i sont responsables devant le Parlement local . 

Les ministres forment un Cabinet, nommé Conseil exé­
cutif, ayant pour tâche d'assister le Gouverneur. Ce dernier, 
de même que le Roi en Grande-Bretagne ne prend pas part 
aux réunions du Conseil. 

L 'uni té pol i t ique du Conseil dépend du Premier Minis t re 
chargé par le Gouverneur de le composer. 

La si tuat ion du Gouverneur vis-à-vis de son Conseil dif­
fère peu de celle du Roi vis-à-vis de son Cabinet. 

(1) Le Gouverneur ne jou i t pas des prérogatives qui sont caracté­
ristiques de la complète souveraineté, telles que le droi t de déclarer 
la guerre, de conféier les honneurs et de frapper monnaie. 
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Il faut noter cependant que le Gouverneur, qui n'est géné­
ralement en charge que pour 5 ou 6 ans, à moins d'in­
fluence personnelle sur ses ministres que le Roi, qui est 
toute sa vie en contact avee eux. D'un autre côté, il pos­
sède un pouvoir réel plus grand que le Roi, qui est toujours 
lié par l'avis de ses ministres; l'usage constitutionnel per­
met au Gouverneur de décliner l'avis de son Conseil exé­
cutif. Dans ce dernier cas, les ministres sont forcés de 
donner leur démission et le Gouverneur forme un nouveau 
Conseil composé de membres de l'opposition. Certains gou­
verneurs ont abusé de ce moyen pour gouverner à coup de 
démissions successives du Conseil. 

Le Gouverneur est l'intermédiaire nécessaire pour toutes 
communications entre le gouvernement des colonies et le 
gouvernement impérial. C'est encore lui qui est chargé de la 
protection des ressortissants de la colonie à l'étranger. Par 
contre, des étrangers qui ont des réclamations à faire valoir 
contre les fonctionnaires ou contre le gouvernement d'une 
colonie doivent les faire valoir auprès du gouvernement 
impérial. Cette dernière mesure prouve que les changements 
intervenus dans les colonies, n'ont pas réellement altéré la 
constitution unitaire de 1 Empire britannique. 

b) Législatif. — Nous avons vu que le pouvoir législatif est 
exercé dans les colonies par des Parlements organisés 
d'après le modèle de Westminster. Leurs pouvoirs sont dé­
finis d'une façon vague et qui prête à une grande extension : 

Les Parlements des colonies à gouvernements respon­
sables ont le pouvoir de légiférer en vue du maintien de la 
paix, de Tordre et de la bonne administration du territoire 
qu'ils contrôlent. (1) » 

D'une façon générale, ils possèdent toute 1 étendue du 
pouvoir législatif qui n'est pas contraire à l'unité et à la 
suprématie de la constitution impériale. 

Ils sont maîtres de légiférer en ce qui regarde exclusi­
vement leur territoire; ainsi ils peuvent régler l ' immi­
gration même vis-à-vis des ressortissants de la Grande-
Bretagne; mais leurs actes législatifs ne peuvent pas avoir 
d'effets extra tenitoriaux. Nous verrons, par exemple, que 

(1) Cf. BritishNorih America Act., Act constitutionnel du Comraon-
wealth d'Australie, etc.. 
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les troupes coloniales en dehors de leur te r r i to i re dé­
pendent entièrement du gouvernement impér i a l . 

Les colonies à gouvernements responsables ne jouissent 
pas de la souveraineté. Donc les Parlements coloniaux ne 
pour ron t n i déclarer la guerre, n i annexer un te r r i to i re , n i 
décider la sécession de l 'Empi re , ces trois a t t r ibut ions re­
levant essentiellement d 'un pouvo i r souverain. 

Ils ne pour ron t pas non plus proposer une lo i q u i serait 
contraire à un Act impér i a l en force dans la colonie. 

En plus de ces restrictions, i l faut rappeler qu'aucun pro­
jet de l o i , légit ime ou non , voté par un Parlement colonial 
ne peut devenir exécutoire avant d 'avoir reçu l'assentiment 
du Gouverneur. Celui-ci peut ou donner ou refuser cet as­
sentiment au n o m de la Couronne ; mais il peut aussi, sans 
se prononcer d'une façon affirmative ou négative, déclarer 
q u ' i l s'en réfère à S. M . , c'est-à-dire au gouvernement i m ­
périal , et si ce dernier ne donne pas son assentiment formel 
dans les deux ans le projet est annulé. Bien plus, même 
dans le cas où le gouverneur a dûment donné son assen­
t iment , S. M. peut dans les deux ans le désavouer par un 
« ordre en Conseil ». Cette mesure peu prat ique, q u i , en 
fait ne s'appliquera pas, n'en est pas moins de la plus 
grande importance, car elle met en évidence l'état j u r i d i q u e 
de subordinat ion complète de la colonie vis-à-vis du gouver­
nement mét ropol i t a in . 

En somme, malgré l ' i n t roduc t ion du gouvernement res­
ponsable dans les colonies, le gouvernement impér ia l n'a 
abandonné aucune de ses prérogatives ju r id iques anté­
rieures. 

Le Parlement de la Grande-Bretagne est en même temps 
le Parlement impér ia l et possède le pouvoir de légiférer 
pour tout l 'Empire.D'après le « Colonial Laws. V a l i d i t y A c t », 
de 1865, en cas de conflit sa législation doi t prévaloir sur 
celle des Parlements coloniaux. Burke (1) le caractérise de 
la façon suivante : « Le Parlement de la Grande-Bretagne 
siège à la tête de son immense empire en une double qua­
l i té . L 'une est celle de législature locale de cette île, chargée 
de veiller à la d i rec t ion de toutes choses immédia tement et 
par l 'exclusif ins t rument du pouvoi r exécutif. L 'autre qu i 

(1) Burkc, Works I, p. 174. 
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est, je pense, sa plus noble qualité est ce que j'appellerai 
son caractère impérial, au nom duquel il surveille, comme 
du haut du ciel, toutes les législatures inférieures, les gui­
dant et les contrôlant, sans en annihiler aucune. » 

c) Judiciaire. — Les juges des colonies à gouvernements 
responsables ont, dans un sens, une tâche plus ditficile que 
ceux de Grande-Bretagne. Ce sont eux en effet qui ont la 
mission délicate déjuger si le Parlement colonial a légiféré 
dans les limites de ses pouvoirs, c'est-à-dire s'il n'a pas ou­
trepassé en tout ou en partie le domaine législatif qui lu i est 
accordé par la constitution ou s'il n'a pas agi contrairement 
à un Act impérial en vigueur sur le territoire. 

La jur idict ion suprême pour tout l 'Empire, en matière 
civile et exceptionnellement en matière pénale, est ré­
servée (1) au Comité judiciaire du Conseil privé de la Cou­
ronne siégeant à Londres. Seule la législation impériale est 
capable de limiter l'étendue du droit d'appel à cette ins­
tance. 

Le Conseil privé de la Couronne est une institution des 
plus anciennes. Il existait déjà au temps des Rois normands 
mais le Comité judiciaire ne fut fondé qu'en 1833. Les 
membres de ce Comité sont choisis parmi les juristes les 
plus distingués du Conseil privé, ayant occupé précé­
demment de hautes situations judiciaires dans l'Empire, et 
par conséquent aptes à remplir leur tâche délicate. 

Les G Lords judiciaires de la Chambre des Lords leur 
sont adjoints ; le Président du Comité est le Chancelier du 
Royaume. 

Cette unique Cour d'appel suprême a pour mission d'as­
surer l'unité de juridiction dans l'Empire et de créer un 
lien entre les colonies et la métropole. Elle est autorisée à 
se prononcer en matière constitutionnelle et elle est compé­
tente pour déterminer l'étendue des prérogatives royales. 
C'est elle qui contrôle en dernier lieu les rapports entre les 
constitutions coloniales et la constitution impériale. C'est 
une preuve de plus de l'entière suprématie de celte der­
nière. 

Cependant, si l'autonomie des colonies à gouvernements 
responsables n'est pas encore complète, elle se développe 

(1) Act impéria l de 1844. 



LE RÉGIME INITIAL DES DOMINIONS 25 

néanmoins rapidement. En 1865, le « Colonial Laws Va l i -
dily Act » donne à toutes les colonies possédant un « self-
government », saui au Canada (1), le pouvoir de choisir la 
forme de leur gouvernement. Keith en conclut qu'elles pos­
sèdent la capacité de reviser leur propre constitution. Ce­
pendant il est évident que tout projet apportant un chan­
gement constitutionnel dans une colonie sera réservé par le 
Gouverneur afin d'être soumis à l'approbation de S. M. 

En résumé les traits principaux du gouvernement respon­
sable sont les suivants : 

Le pouvoir exécutif est exercé par un gouverneur, fonction­
naire impérial et représentant la Couronne britannique sur 
le territoire colonial. Ses pouvoirs sont très vastes, il n'est 
pas obligé de suivre lavis de ses ministres. 

Le pouvoir législatif est exercé : 
1) Par le Parlement de Grande-Bretagne pour tout l'Em­

pire ; 
2) Par les Parlements coloniaux en ce qui concerne exclu­

sivement les affaires locales. Un projet de loi est nul ipso 
facto, s'il est contraire à un Act impérial en vigueur sur le 
territoire ou aux intérêts généraux de l'Empire. Tout projet 
de loi adopté même dans les limites de la compétence colo­
niale, doit recevoir l'assentiment de la Couronne avant 
d'entrer en vigueur. Celle-ci peut, pendant deux ans, se 
réserver ou désavouer le Gouverneur qui a donné l'assen­
timent en son nom. 

Le pouvoir judiciaire suprême est exercé par le Comité 
judiciaire du Conseil privé de la Couronne qui est une cour 
essentiellement anglaise. 

II n'est donc pas question à cette époque d'égalité de 
status entre les membres de l'Empire britannique. Les 
colonies à gouvernements responsables, malgré leur auto­
nomie ne sont en somme pas autre chose que des provinces 
d'un Etat unitaire (2). 

(1) Cf. le « British North America » ; toute modification importante 
dans la constitution canadienne requiert un Act impérial. Ainsi, en 
1915, c'est un Act impérial qui apporte les changements désirés par 
le Canada dans la constitution du Sénat. 

(2) Cf. H. Rolin : u Le statut des Dominions • (Rev. de Dr. intern. 
et de législ comp., 1923). 
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ÉVOLUTION DES DOMINIONS 

I. ÉVOLUTION ANTÉRIEURE A LA GULRBE 

a) Les principes de l'évolution 

La suprématie j u r i d i q u e du gouvernement impé r i a l est 
si complète qu'exercée intégralement elle annulerai t tout 
s implement le « self government » des colonies. C'est dès 
lors , la tâche du Secrétaire d'Etat pour les colonies (1) de 
décider dans quels cas il est nécessaire d 'affirmer les pré­
rogatives de la législat ion impér ia le . En fait , le gouver­
nement impér i a l use de ses droi ts avec beaucoup de modé­
r a t i o n . 

A ins i le d ro i t de désavouer un projet de lo i déjà approuvé 
par le Gouverneur n'a été exercé qu 'une seule fois par la 
Couronne, en 1873, à l 'égard d 'un projet canadien. En pra­
t ique, ce d ro i t devient lettre mor te et dès 1900 ne pour ra i t 
plus s 'appliquer. 

A f i n d'être capable de comprendre l ' évolu t ion des colo-
lonies à gouvernements responsables, il faut se rendre 
compte du rôle et de l ' impor tance de la coutume. Les A n ­
glais ne font pas la différence marquée sur le cont inent , 
entre la coutume et le d ro i t écrit . Pour nous la coutume ne 
s'applique qu'à défaut d'une règle de ce dernier . Pour 
les Anglais , en cas de col l i s ion une coutume l 'emporte 
presque toujours sur une l o i , et rend cette dernière p ra t i ­
quement caduque. 

(1) Celui-ci n'est qu'un fonctionnaire du gouvernement impérial, 
responsable devant ce dernier. 
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Un autre point caractéristique» c'est la rapidité avec la­
quelle une coutume se forme et, par conséquent l'impor­
tance extraordinaire de la pratique en droit anglais. Nous 
verrons en effet, que souvent le droit ne correspond plus à 
la situation de fait actuelle. Il suit la pratique et la con­
firme, mais aussi tard que possible. 

Ainsi, la pratique ne tarde pas à modifier le statut du 
Gouverneur. Le gouvernement métropolitain ne nomme 
plus un Gouverneur sans consulter auparavant le gouver­
nement colonial. Le Gouverneur n'est donc pas seulement 
un fonctionnaire représentant la Couronne dans la colonie ; 
il devient en quelque sorte un président du choix du pou­
voir colonial Au début du gouvernement responsable, il 
peut plus on moins se passer de l'avis de ses ministres. 
Cependant l'influence de ceux-ci augmente de plus en 
plus, et, dès la fin du xix e siècle, le droit de grâce est le seul 
droit qui puisse être exercé par le gouverneur sans leur 
avis. 

Si les colonies à gouvernements responsables étendent 
leur autonomie sur le terrain de la pratique» elles la dé­
fendent pied à pied sur le terrain du droit. Prenons un 
exemple : 

D'après le« British North America Act », le pouvoir de dé­
sapprouver les Acts provinciaux ou de refuser l'assentiment 
à ceux que propose un Lieutenant-gouverneur est de la 
compétence du gouvernement canadien, non du gouverne­
ment impérial. Ce dernier réclame à plusieurs reprises 
contre cette mesure mais le gouvernement canadien tient 
ferme et refuse son consentement à un empiétement de la 
pratique sur un droit qui lui est favorable. 

Deux forces sont en lutte : d'un côté le légal law qui 
donne au Parlement impérial sa toute puissance, de 
l'autre, le constitutional law, qui contredit et limite cette 
toute puissance (1). Ainsi, par exemple : le gouverne­
ment impérial possède le légal law d'imposer des impôts 
directs ou de décider le service militaire obligatoire dans les 
colonies, mais, nous l'avons vu en étudiant les divers Acts 

(1) Pour désigner ces deux domaines opposés que nous retrouve­
rons fréquemment au cours de ce t ravai l , nous adopterons les 
termes qu'emploient A. Kei th , Sir Rob. Borden et la majorité des 
auteurs. 
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coloniaux, il n'en est pas capable conslitutionnellement. 
« I l est évident, écrit Sir Robert Borden (1), qu'un pouvoir 
légal contraire aux privilèges constitutionnels locaux pour­
rait avoir des sanctions légales, mais il ne serait pas res­
pecté en pratique, et, en fin de compte ne serait pas exercé. 
Si la situation en fait s'éclaircit de plus en plus, en théorie 
elle reste une singulière anomalie ». 

Mais, ajoute Sir Borden, cette anomalie est nécessaire, 
car il n'y aurait plus d'autonomie possible pour les colonies 
si le gouvernement métropolitain exerçait « ses pouvoirs 
légaux dans leurs limites légales ». 

b) Évolution dans l'organisation militaire 

En ce qui concerne la défense militaire et navale de 
l'Empire, la direction générale reste entre les mains du gou­
vernement impérial. S'il est vrai que, peu après l'institution 
du gouvernement responsable, les troupes impériales 
lurent graduellement retirées des colonies (2), leur droit de 
passer ou de stationner en cas de besoin sur le territoire 
colonial demeure indiscuté. Il est établi d'une façon caté­
gorique par I « Àrmy Act » supérieur à toute législation co­
loniale. 

Dans un but de défense locale les colonies à gouverne 
ments responsables ne tardent pas à avoir leurs propres 
armées (3). 

Le Commonwealtli d'Australie, la Nouvelle-Zélande et 
les colonies de l'Afrique du Sud adoptent le système du ser­
vice militaire obligatoire. Le Dominion du Canada organise 
une milice professionnelle. Terre-Neuve seule n'a pas 
d'armée. En temps de paix, l'état major impérial n'exerce 
aucun contrôle sur ces troupes. 

Les problèmes de défense nationale sont confiés à un 
Comité de défense impériale dont, à dessein, on a laissé la 
composition passablement élastique afin de pouvoir plus 
facilement consulter les Dominions. 

(1) Cf. Sir Robert Borden : Constitutionnal Studies. 
(2) Au Canada en 1905 ; dans l'Afrique du Sud seulement en 1914. 
(3) Cf. les Acts constitutionnels analysés précédemment. 
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c) Relations politiques et commerciales 

Le gouvernement impérial conserve un pouvoir de con­
trôle absolu sur les relations politiques extérieures des 
colonies. Celles ci, on Ta vu en 1914, n'ont pas même le droit 
d'être consultées sur les questions de guerre et de paix. En 
règle générale (exception faite pour les traités modifiant le 
droit interne du pays, auquel cas une coopération entre les 
deux gouvernements est nécessaire) les traités négociés et 
ratifiés au nom du roi par le gouvernement impérial ou 
par ses représentants lient les colonies avec ou sans le con­
sentement de leurs gouvernements respectifs. Cependant 
bientôt le gouvernement impérial prend l'habitude de con­
sulter les colonies lorsqu'il s'agit de questions les intéressant 
spécialement. Ainsi en 1857, il donne à Terre Neuve, l'assu­
rance que les clauses des traités avec la France et avec les 
États-Unis concernant la pêche ne seront pas modifiées sans 
son consentement. Quelquefois, par contre, le gouverne­
ment impérial est forcé de contrarier les désirs des colonies. 
En 18X3, il interdit formellement au Queensland d'annexer 
la Nouvelle Guinée. 

Dans la conduite générale de la politique de l'Empire, 
les colonies ne possèdent aucune voix. Elles n'ont été con­
sultées au sujet ni des conventions de La Haye de 1899 et 
de 1907, ni du traité avec la France de 1904, ni de l'Acte 
d'Algésiras de 190G. Elles ont pourtant été considérées 
comme liées par ces conventions en qualité de parties inté­
grantes de l'Empire britannique. 

Le Commonwealth d'Australie en 1900 et le Dominion du 
Canada en 1910 créent des «Départements des Afïaires exté­
rieures », chargés non pas des questions politiques, mais 
des questions commerciales, Ils ont le caractère de simples 
bureaux administratifs; on ne peut les considérer comme 
des « Ministères des Affaires étrangères » proprement dits. 

Les colonies ne peuvent ni envoyer ni recevoir des repré­
sentants diplomatiques ; elles n'ont ni le droit de légation 
actif, ni le droit de légation passif. 

Cependant, si les relations politiques avec l'étranger sont 
restées sous le contrôle exclusif du gouvernement britan­
nique, les colonies, grâce à leur réelle importance écono-
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mique , acquièrent très rapidement une certaine indépen­
dance en matières commerciales. Le d ro i t de négocier des 
traités de commerce est reconnu au Canada par une let t re 
du Minis t re des Affaires Étrangères de Grande-Bretagne 
datée du 2G j u i l l e t 1884. La conférence d 'Ottawa, en 1891, 
étend ce d ro i t à tous les «self governments *de l ' E m p i r e , et, 
en 1895 le gouvernement impér i a l établit les règles sui­
vantes : 

Les traités de commerce seront conclus entre la Couronne 
et la puissance étrangère, et non pas entre la puissance 
étrangère et la colonie. 

Les négociations seront conduites par le représentant de 
S. M. br i tannique accrédité auprès de la puissance étran­
gère, assisté d 'un délégué de la colonie intéressée ; ce 
délégué l u i est subordonné. 

Le trai té, après avoir été approuvé par le gouvernement 
impér ia l et par le gouvernement co lonia l , sera signé par les 
deux plénipotentiaires ; puis il sera ratifié par la Couronne 
sur l 'avis du gouvernement i m p é r i a l et avec l 'assentiment 
du gouvernement co lon ia l . 

Les autres gouvernements coloniaux et celui de Grande-
Bretagne non parties au trai té seront mis au bénéfice d u n e 
« clause de la nation la plus favorisée». 

Il faut noter i c i une évolut ion intéressante : D 'abord , les 
traités de commerce sont négociés et signés par l 'Ambas­
sade b r i t ann ique ; un représentant de la colonie l'assiste, 
i l est v ra i , mais ne joue qu 'un rôle très secondaire. Bientôt 
pourtant , la puissance commerciale des colonies s ' impo-
sant de plus en plus, on assiste à un renversement des 
rôles. C'est alors l 'Ambassadeur br i tannique , q u i , relégué 
au deuxième plan doi t se borner à assister le représentant 
de la colonie. Enf in , en 1907, un représentant du Canada 
négocie seul, sans être assisté de l 'Ambassadeur b r i t ann ique , 
un traité de commerce avec la France. De semblables traités 
furent négociés et signés par les représentants du Canada 
avec l 'Allemagne et l ' I ta l ie en 1910 et avec les Etats-Unis 
d 'Amérique en 1911. Ce dernier traité est entièrement né­
gocié par deux plénipotentiaires canadiens et le trai tement 
favorable accordé par les Etals-Unis aux produi ts cana­
diens n'est pas étendu aux produits des autres parties de 
l'Empire. 
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Par la pratique qui devient une coutume, les colonies à 
gouvernements responsables acquièrent ainsi un certain 
degré d'indépendance en matière commerciale et de là va 
découler une innova t ion digne d'être signalée. Les traités de 
commerce négociés et signés par la Couronne ne l ient plus de 
ple in d ro i t tout l 'Empi re . Dès 1882 (traité avec le Monténégro) 
la Grande-Bretagne prend l 'habitude d'insérer dans ses 
traités une clause aux termes de laquelle les colonies 
pour ron t donner leur adhésion dans un délai fixé à deux ans. 
A part i r de 1899, les colonies peuvent même se re t i rer d 'un 
traité auquel elles ont adhéré, à la cond i t ion de donner 
un avis préalable d'une année. 

Si les colonies n 'ont pas été représentées dans les confé­
rences internationales d 'ordre pol i t ique , pas même dans 
celles q u i , telles les Conférences de La Haye, ont une portée 
universelle, elles part icipent , par contre, aux conférences 
internationales ayant un caractère purement adminis t ra t i f . 
Elles sont représentées dans l ' U n i o n postale universelle et 
prennent part, entre autres, aux Conférences sur les C o m m u ­
nications radio télégraphiques en 1912 et sur la Sauvegarde 
de la vie en mer on 1914 (1). 

d) Problème des relations inter-impénales 

L 'acquis i t ion d 'un certain degré d'indépendanee en ma­
tière commerciale , la coutume naissante du gouvernement 
impér i a l de consulter les colonies en matières de traités 
poli t iques les intéressant spécialement exigent entre celles-
ci et la métropole un contact in t ime et un échange de vues 
plus fréquent. Ce contact est rendu prat iquement très d i f f i ­
cile à réaliser par la s i tuat ion géographique des colonies 
réparties sur tout le globe terrestre et séparées par de vastes 
mers. 

Lorsque celte nécessité s'est fait sentir, deux solutions ont 
été envisagées : 

La première, soutenue par les impérialistes, est d 'appl i -

(1) Dans ces doux Conférences, les Dominions sont représentés 
séparément. Leurs représentants ont été, il est v ra i , munis de pleins 
pouvoirs par le Roi sur l'avis du gouvernement impérial , mais ils 
agissent selon les instructions de leurs propres gouvernements. 
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quer intégralement les pouvoirs légaux du gouvernement 
impérial. Cependant, nous l'avons déjà constaté, l'exercice 
absolu de ces pouvoirs est pratiquement impossible. 

La deuxième solution, qui compte de nombreux parti­
sans, consiste à transformer franchement la constitution 
unitaire de l'Empire en une constitution fédérale. Le mou­
vement en faveur d'une Confédération est particulièrement 
marqué en 1870. 

Cependant les vastes espaces qui séparent les divers 
membres de l'Empire rendent la Confédération, sinon 
impossible, du moins dangereuse. 

En 1879, un mémorandum de Sir John Macdonald, Pre­
mier Ministre du Canada, attire l'attention de la métropole 
sur l'évolution des colonies à gouvernements responsables 
et sur la nécessité imminente d'établir un système de com­
munication plus intime. 

La même année un Haut-Commissaire pour le Canada est 
établi officiellement à Londres. 

A vrai dire, ce n'est pas une institution nouvelle. 
Les colonies, dès l'obtention du gouvernement respon­

sable, avaient entretenu à Londres des «agents généraux » 
d'abord officieux et chargés surtout d'affaires commer­
ciales, mais prenant d'année en année uu caractère plus offi­
ciel et plus politique. 

Cependant, si l'institution des Hauts-Commissaires n'est 
pas une réelle innovation, il nous faut mettre tout particu­
lièrement en évidence un instrument nouveau qui constitue 
véritablement une première solution au problème des rela­
tions inter-impériales et qui jouera un rôle des plus impor­
tants dans l'évolution des colonies à gouvernements respon­
sables ; je veux parler des conférences dites d'abord « colo­
niales », puis «impériales ». 

aa) C'est en 1887 que, profitant de la présence à Londres 
de tous les représentants des colonies venus à l'occasion du 
Jubilé de la reine Victoria, on organise la première confé­
rence. 

Tous les représentants, même ceux des «Colonies de la 
Couronne » assistent à la séance d'ouverture, mais seuls 
ceux des colonies à gouvernements responsables prennent 
part aux séances suivantes. Les membres de la Confé­
rence sont les représentants du gouvernements et non, 
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comme plus ta rd , les représentants des ministères coloniaux. 
Or, en 1887, seul le Canada possède un gouvernement que 
l 'on peut qualif ier de nat ional . 

La question de la Confédération, bien que présente dans 
tous les esprits (1), est laissée de côté comme un sujet 
dangereux. On discuta les questions mi l i ta i res et navales de 
la défense de l 'Empi re . La Grande-Bretagne propose que les 
colonies part icipent dorénavant a leur défense extérieure 
en versant une cotisation annuelle à la mar ine impér ia le . 

Cette proposi t ion est reçue assez froidement ; seules les 
colonies australiennes l'acceptent. 

bb) En 1894, une Conférence coloniale a l ieu à Ottawa. 
Ce fut la seule Conférence tenue en dehors de la métropole . 
On décide de voter « par colonie »; aucune résolut ion n'est 
digne d'être signalée : 

ce) En 1897, à l 'occasion du « D i a m o n d Jubilee » une Con­
férence est convoquée à Londres . On y discute les ques­
tions des tarifs préférentiels, de la défense commune et des 
relations de races à l ' in tér ieur de l 'Empi re . Sir J. Chamber­
la in fait cette fois ouvertement la proposi t ion d ' inst i tuer un 
Conseil fédérai impér i a l . Cependant la Confédération de 
Chamberla in prend plutôt la forme d u n e un ion douanière, 
en contradic t ion avec le système des tarifs protecteurs ins­
titués récemment par les colonies. Aussi ces dernières s'y 
opposent elles catégoriquement. Elles considèrent d'une 
façon hostile toutes les proposit ions q u i , sous prétexte de 
resserrer les liens qu i les unissent à la métropole, seraient 
susceptibles de d iminue r leur autonomie. Elles cont inuent 
à ne pas répondre aux demandes de cont r ibut ions pour la 
mar ine impér ia le . 

Pour la première fois en 1897, les ministres des colonies 
prennent part à la Conférence. Ce n'est donc plus une C o n ­
férence entre les gouvernements, mais entre les ministères, 
qu i sont coloniaux et le «Colon ia l Office», c'est-à-dire le 
gouvernement i m p é r i a l . 

dd) En 1902, nouvelle Conférence à l 'occasion du cou­
ronnement d 'Edouard V I I . Elle éveille de grands espoirs, 
La récente guerre desBoërs a, en effet, révélé le loyalisme 
des colonies, qu i spontanément ont offert des troupes et 

(1) Cf. à ce propos le préambule de la Conférence. 

BUCHET 3 
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des subsides au gouvernement impérial. Cependant la con­
férence n'atteint pas les résultats attendus. L'opposition de 
deux idées irréconciliables se manifeste d'une façon systé­
matique. Alors que la Grande-Bretagne n'abandonne pas 
sa proposition de Confédération, l'idéal des colonies est 
une alliance entre les membres de l'Empire garantissant 
leur parfaite autonomie. 

On décide que désormais les Conférences auront lieu 
tous les quatre ans « entre le Secrétaire d'Etat pour les Co­
lonies et les Premiers Ministres des colonies à gouverne­
ments responsables ». 

Avec les colonies australiennes, le Cap de Bonne Espé­
rance et le Natal consentent à verser une petite contribution 
à la marine impériale. Les autres colonies et tout particu­
lièrement le Dominion du Canada s'y refusent obstinément. 
Le premier Ministre de Nouvelle-Zélande, Mr. Seddon, 
appuyé par le ministre de la guerre britannique, propose 
que chaque colonie entretienne désormais un corps de 
troupes spécial pour le «service impérial», c'est-à-dire dans 
le but de la défense de l'Empire. Les colonies se déclarent 
d'accord en principe, à condition de laisser aux gouverne­
ments locaux le droit de déterminer de quelle manière et 
dans quelles limites ces troupes collaboreront avec les 
troupes impériales proprement dites, 

ce) Là Conférence impériale de 1907 est particulièrement 
importante C'est à cette époque que les colonies à gouver­
nements responsables prennent officiellement le nom de 
Dominions. 

Accédante la demande des délégués du Canada et d'Aus­
tralie, on élabore un statut (1) ; dorénavant les Conférences 
auront lieu entre les Premiers Ministres des Dominions et 
le Premier Ministre de Grande-Bretagne, ce dernier étant 
président « ex officio ». Jusqu'ici les Conférences avaient lieu 
entre les représentants des Dominions et le « Colonial 
Office » de Londres. Le fait que les Premiers Ministres 
des différentes parties de l'Empire seront dorénavant en 
contact immédiat est de la plus grande importance. C'est 
un grand pas vers légalité des status et la Conférence 
de 1907, que l'on peut rapprocherdes Conférences de 1918 
et de 1926, fait date dans l'évolution des Dominions. 

(1) Parl. Papers (cd. 3583). 
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Le Secrétaire d'Etat pour les Colonies assistera à la 
Conférence et la présidera en l'absence du Premier M i ­
nistre anglais. 

ff) En 1909, le gouvernement britannique, effrayé par 
l'accroissement de la marine allemande, convoque une 
Conférence spéciale afin d'organiser la défense militaire et 
navale de l'Empire. On institue un Etat-major impérial qui 
doit coopérer avec les Etats-majors des Dominions. 

Le Dominion du Canada et le Commonwealth d'Australie 
sont autorisés à créer des unités navales. Celles-ci, con­
trôlées en temps de paix par leurs gouvernements respec­
tifs seront placées en cas de guerre sous l'autorité suprême 
du gouvernement impérial. Elles devront recevoir la même 
instruction et être soumises à la même discipline que la 
marine impériale. 

gg) C'est la Conférence de 1911 qui détermine le statut in ­
ternational de ces vaisseaux. Ceux-ci arboreront deux dra­
peaux ; celui de la marine de guerre impériale et celui du 
Dominion auquel ils appartiennent L'autorité légale d'un 
Dominion sur sa marine en temps de paix est établi par le 
«Naval Act» de 1911. On discute aussi la question délicate du 
contrôle exercé par le gouvernement britannique sur la 
politique étrangère de l'Empire. Le Canada saisit l'occa­
sion de réclamer contre le fait que les Dominions n'ont pas 
eu de représentants à la Conférence de La Haye en 1907. On 
déclare unanimement a qu'il est désirable que les Domi­
nions soient consultés sur de telles matières dans l'avenir». 

On aborde encore la question de la naturalisation. Jus­
qu'ici, une personne naturalisée dans un Dominion est 
étrangère au Royaume Uni . Ce n'est qu'en 1914 qu'un 
« Act » passé par Le Parlement de Grande-Bretagne pré­
voit une naturalisation impériale (1). Si le candidat a résidé 
5 ans sur le territoire et répond à certaines conditions, un 
certificat de naturalisation lui sera délivré par le Secrétaire 
d'Etat pour les Colonies. Cette nouvelle nationalité impériale 
pourra être acquise et déploiera ses effets sur les territoires 
de toutes les nations de l'Empire qui auront adhéré à l'Act 
de 1914. Elle constitue un lien effectif d'une réelle valeur 
entre les différentes parties du Commonwealth. 

(1) Il va sans dire que cet « Act >> n'a pas d'eftet rétroactif. 
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Résumé. 

Si depuis l ' acquis i t ion du gouvernement responsable 
jusqu'à 1914 ancun grand changement const i tut ionnel n'est 
in te rvenu, les Domin ions , par la pratique q u i devient 
coutume complètent leur autonomie. Mr . Asqu i th , présidant 
la Conférence de 1911, déclare l 'autonomie des Domin ions 
« complète et absolue ». 

« En prat ique, constate Sir Robert Borden (1), le pouvoi r 
légal du gouvernement impér i a l est de plus en plus l i m i t é 
par les droi ts consti tutionnels des Domin ions ». 

Dès 1870, en effet, la conduite générale de la pol i t ique 
étrangère est, dans la longue liste des prérogatives impé­
riales de L o r d Durham, la seule q u i reste intacte. 

Le fait caractéristique de cette première phase d 'évolut ion, 
c'est la naissance d'une not ion de « na t ionhood », c'est-à-
dire d 'un esprit nat ional dans les Dominions , c'est une con­
séquence imprévue de l ' ins t i tu t ion du gouvernement res­
ponsable. 

Les hommes d'Etat br i tanniques sont forcés de constater 
le mouvement et ne peuvent l 'arrêter. En 1852, lors de la 
dispute entre les colonies canadiennes et les Etats-Unis, à 
propos des droits de pèche, Disraeli s'écrie : « Ces sacrées 
colonies seront indépendantes dans quelques années ! Elles 
sont sur nos têtes une véri table épée de Damoclès ! » 

Sir F. Hogers, sous-Secrétaire d'Etat pour les Colonies de 
1860 à 1871, partage ce pessimisme et écrit officiellement à 
Sir Henry Tay lor : « Je commence à vous comprendre et à 
souhaiter que nous abandonnions ces colonies à gouverne 
meuts responsables ». 

l l . LES DOMINIONS PENDANT LA GUERRE 

Le gouvernement du Royaume-Uni en 1914 déclare la 
guerre au non de l 'Empire entier sans consulter les gouver­
nements des Domin ions . Aucun d e u x cependant ne songea 
s'en formaliser et dans un élan d enthousiasme et de loyalisme, 

(1) Sir Robert Borden, « Constitutionnal Studies ». 
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ils offrent spontanément des secours militaires et financiers 
à la métropole. Celle-ci les accepte avec reconnaissance; il 
faut remarquer toutefois qu'elle ne les demande pas. Elle res­
pecte l 'autonomie des Domin ions et la respectera durant 
toute la guerre. K e i l l i peut l 'assurer-avec orguei l ; « pen­
dant la guerre, pas une seule personne dans un D o m i n i o n 
ne fut obligée par le gouvernement impér i a l à rendre un 
service quelconque ». 

Pendant les deux premières années on ne tente aucun 
essai de « partnership ». Chose curieuse à noter, au moment 
où le besoin de col laborat ion se fait le plus fortement sentir, 
la Conférence impér ia le qu i devait avoir l ieu en 1915, bien 
que proposée à cette époque par le Secrétaire d'Etat pour 
les Colonies, Mr . Fisher, est renvoyée sur l'insistance toute 
part icul ière du Canada. 

Selon Vu Impér ia l A r m y Act » les troupes des Dominions 
en France sont sous le contrôle direct du gouvernement 
impé r i a l . 

En 1911, deux corps sont chargés de la d i rec t ion de la 
guerre du roté br i tannique : 

a) Le Cabinet minis tér ie l de Grande-Bretagne composé 
de 22 membres. 

b) Le Comité de Défense Impér ia le , dont la composi t ion 
élastique permet de consulter au besoin les gouvernements 
des Domin ions . 

Bientôt, pour des raisons pratiques, un seul corps : Le 
« Conseil de Guerre » leur succède ; en somme, ce n'est 
qu 'un Comité du Cabinet ; il reste sous le contrôle m i n i s ­
tér iel . 

Cependant (c'est une réforme nécessaire), il est composé 
non plus uniquement de ministres, mais aussi d'experts m i ­
litaires 

En mai 1915, un « Comité de Guerre » est insti tué et 
reprend les fonctions du « Conseil de Guerre » ; ce dernier 
devient un mois plus tard le « Comité des Dardanelles ». 
Toutefois, la responsabilité finale reste toujours aux m i ­
nistres qu i ne sont pas très compétents en matières mi l i ta i res . 

Ce n'est que sous l ' influence de L l o y d George, en dé­
cembre 1916, que l 'on change vra iment de méthode. La 
d i rec t ion mi l i t a i r e suprême est confiée à un « Conseil de 
Guerre » de 5 membres. 



38 LE « STATUS » DES DOMINIONS BRITANNIQUES 

Les ministres ne sont appelés que lorsqu'une question les 
concerne spécialement. Un « Secrétariat » est adjoint au 
Conseil de guerre afin d'assurer une liaison entre ce dernier 
et les départements. 

Les troupes des Dominions sont donc soumises aux dé­
cisions des 5 membres anglais composant le nouveau Con­
seil de Guerre. 

Par le fait de la guerre, les Dominions augmentent leurs 
forces, en particulier leur marine et souffrent de n'avoir 
pas un status proportionné à leur puissance réelle. 

Un essai de contrôler ses propres troupes en dehors du 
territoire colonial est tenté par le gouvernement canadien 
qui établit à Londres, en octobre 1916, un « Ministère des 
Forces Militaires outre-atlantiques » (1), composé d'un mi­
nistre résident et d'un état-major. Cependant les dispo­
sitions de l' « Impérial Army Act » décidant que les forces 
des colonies en dehors de leur territoire sont sous le con­
trôle direct du gouvernement impérial, ne sont pas mo­
difiées. 

C'est en vertu de ce même « Act » que le gouvernement 
impérial soutient avoir le droit de réquisitionner les vais­
seaux canadiens enregistrés au Canada. Cependant les auto­
rités canadiennes ne l'entendent pas ainsi et exposent leurs 
vues dans les termes suivants : « La question à déterminer 
« ne rentre pas dans le domaine du légat law, mais dans 
« celui du constitutional law ». 

* Cette distinction a été explicitement reconnue dans les 
« Conventions réglant l'exercice du pouvoir législatif. » 

« Ainsi le Parlement du Royaume-Uni a le pouvoir légal, 
« mais ne possède pas le droit constitutionnel de légiférer 
« directement en ce qui concerne les affaires canadiennes, 
« car ce serait abroger pro tanto le British North America 
«Act.. . Constitutionnellement, il appartient au gouver-
ai nement canadien seul de prescrire et de déterminer les 
« charges devant être supportées par ce Dominion ou par 
« l'un quelconque de ses ressortissants dans le but de cette 
« guerre ou dune guerre future. » 

L'institution d'un système de consultation entre les d i ­
verses parties de l'Empire devient une nécessité imminente. 

(1) Minute en Conseil du 30 janvier 1917. 
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Certains faits sont caractéristiques. Le premier Ministre 
d'Australie, Mr. Hughes, en route pour Londres, assiste à 
une réunion du Conseil canadien à Ottawa. Ses visites à 
Londres ainsi que celles du Général Smuts, Premier Minis­
tre de l'Union de l'Afrique du Sud, ont évidemment pour 
but d'établir une collaboration plus étroite entre les Domi­
nions et la métropole. 

Enfin, en 1917, les premiers Ministres des Dominions 
sont invités officiellement à assister aux réunions spéciales 
et continues du Conseil de Guerre « dans le but de consi-
« dérer les questions urgentes affectant la conduite de la 
« guerre, les conditions possibles dans lesquelles, d'accord 
« avec nos alliés, nous pourrons consentir à la paix et les 
« questions qui surviendront alors ». 

Pour des raisons pratiques, la Conférence est divisée en 
deux parties : 

D'un côté, les réunions des représentants des Domi­
nions (1) et du Premier Ministre de Grande-Bretagne, for­
mant ce qu'on appelle le « Conseil de Guerre Impérial » 
chargé de la conduite générale de la guerre et des questions 
impériales en connexité directe avec la guerre. 

D'un autre côté, la « Conférence de Guerre impériale » 
proprement dite, présidée par le Secrétaire d'Etat pour les 
Colonies, discute les problèmes impériaux ne se rapportant 
pas a la guerre et certaines questions concernant la guerre, 
mais de moindre importance. 

Ces deux corps se réunissent alternativement. 
En 1917 et en 1918, le Conseil de Guerre Impérial se 

réunit presque journellement. Il est composé d'un repré­
sentant par Dominion et présidé par le Premier Ministre du 
Royaume-Uni ; cependant ce dernier n'a pas plus de voix 
que le représentant d'un Dominion; il n'est queprimus inter 
pares. 

Chacun des représentants n'est responsable que vis-à-vis 
de son propre Parlement. Sur les questions d'intérêt 
commun, chaque nation a une voix, afin de pouvoir pré­
server son entière autonomie. 

La création d'un Conseil de Guerre Impérial participant 

(1) Aux séances plénières, les Dominions sont représentés par leurs 
Premiers Ministres. 
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à la pol i t ique extérieure de l 'Empi re est le premier grand 
changement const i tut ionnel dans l ' évolut ion des D o m i ­
nions, le premier pas vers l'égalité des status. 

Le conseil de Guerre br i tannique subsiste, mais ne s'oc­
cupe plus des questions de guerre concernant l 'Empire . 

Le lerme de « Conseil » appliqué à la nouvelle ins t i tu t ion 
a été cr i t iqué. Sir Robert Borden (1) le justifie en donnant 
au mot « Conseil » un nouveau sens. C'est un « Conseil de 
Gouvernements », d i t - i l . Un membre du Parlement, Mr . Percy 
H u r d (2), parle d'un « Conseil des Conseils ». 

Le Conseil de Guerre Impér ia l présente, en effet, certaines 
particularités : 

1° Il n'a pas de Premier Minis t re . 
2° Ses membres sont responsables devant des Parlements 

différents. 
3° Ses décisions ne peuvent être prises à la majorité des 

voix , comme dans un conseil ordinaire : l 'unanimité est 
exigée. 

4° Ce n'est pas à proprement parler un corps exécutif, car 
les décisions suprêmes et le pouvoir de contrôle légal restent 
au gouvernement impér ia l . 

En somme, le Conseil de Guerre Impér ia l ressemble 
beaucoup à une Conférence Impériale dont les compétences 
auraient été étendues et dans laquelle les Premiers M i ­
nistres des Dominions collaboreraient avec le Premier M i ­
nistre du Royaume Uni sur une base d'égalité complète. 

«Cependant, remarque Hal l (3), même si après la guerre 
le nouveau terme de « Conseil Impér ia l » est remplacé par 
le terme p r i m i t i f plus exact de «Conférence Impér ia le» , le 
terme de « Conseil » aura quand même rendu un grand ser­
vice en mettant en lumière le nouveau statut d'égalité 
atteint par les Dominions en 1917 ». 

La Conférence de Guerre Impériale de 1917 reconnaît la 
nécessité d 'un changement dans l 'organisation const i tu t ion­
nelle de l 'Empire . On décide qu'une Conférence Impériale 
sera convoquée, la guerre terminée, et que cette Conférence 
future sera basée « sur une pleine reconnaissance des Do-

\1) Cf. Sir Robert Borden : « Constitutionnal Studies ». 
(2) Cf. Percy Hurd : « The Empire, a family affair. » 
(3) Cf. l I .Duucan Hall : « The Bri t i sh Commonwealth of Nations ». 
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minions en tant que Nations autonomes ». On recommande 
aussi de modifier la résolution de la Conférence coloniale 
de 1907 afin de permettre la représentation de l'lnde dans 
les Conférences à venir. 

En matière commerciale, la Conférence préconise réta­
blissement d'un système de tarifs préférentiels entre les di­
verses parties de l'Empire. 

La Conférence Impériale se réunit de nouveau en 1918 et 
passe la résolution suivante : « Les Gouvernements des dif­
férentes communautés du Commonwealth (1) britannique, 
y compris celui de l'Inde, jouiront d'un droit de contrôle 
absolu en ce qui concerne la composition de leur propre 
population et pourront restreindre rimmigration vis-à-
vis de toute autre communauté ». 

Remarquons le terme de «communauté»; donc, les Do­
minions possèdent le droit non seulement de se protéger 
vis-à-vis d'une puissance étrangère, mais aussi vis-àvis 
d'un autre Dominion ou de la Grande-Bretagne elle-
même. 

En 1918, le Conseil de Guerre Impérial adopte les deux 
résolutions suivantes, qui sont dignes d'être citées inté­
gralement : 

« 1) Les Premiers Ministres des Dominions, en qualité de 
membres du Conseil de Guerre Impérial, ont le droit de 
communiquer directement avec le Premier Ministre du 
Royaume-Uni, et vice-versa. 

« II) De telles communications pourront être limitées aux 
questions importantes, dignes d'attirer l'afteution du Con­
seil. Les Premiers Ministres seront juges de leur propre com­
pétence. 

« III) Les communications télégraphiques entre les m i ­
nistres se feront en règle générale par l'intermédiaire du 
« Colonial Office », mais cela n'empêchera pas, dans des cir­
constances exceptionnelles, l'adoption de moyens de com­
munication plus directs. 

« Afin d assurer la continuité du travail du Conseil de 
Guerre Impérial et de permettre des consultations perma­
nentes pendant la guerre en ce qui regarde les questions 

(1) Pour la première fois le terme «Commonweal th» remplace le 
terme « Empire >> dans un document officiel. 
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importantes d'intérêt commun» le Premier Ministre de 
chaque Dominion a le droit de nommer un « Ministre en 
Conseil », soit résident, soit visiteur, à Londres, afin de le 
représenter aux réunions du Conseil tenues entre les 
séances plénières. » 

Dans la première résolution, les Ministres des Dominions 
consacrent solennellement la situation acquise. Ils ont, en 
lait, atteint l'égalité des status, et, à lire les débats de la 
séance, on ne peut douter que les Ministres soient cons­
cients de leur a nationhood ». 

Quelle a été l'influence de la guerre sur l'Empire bri­
tannique ? 

Il nous faut constater deux effets, qui semblent à pre­
mière vue contradictoires : 

1) La guerre resserre les liens unissant les nations de 
l'Empire combattant, côte à côte, pour la même cause. 

2) La guerre met en lumière la puissance réelle des 
Dominions. Ceux-ci prennent confiance en eux-mêmes et 
défendent plus farouchement que jamais le terrain gagné. 
En 1918, l'Amirauté suggère une fois de plus l'idéal dune 
marine unique sous son contrôle ; mais les Dominions re­
jettent la proposition ; l'expérience de la guerre, disent-ils, 
a prouvé la possibilité d'une coopération et le peuple des 
Dominions ne consentirait plus à contribuer financière­
ment à une marine qui serait exclusivement sous le con­
trôle impérial. 

S'inspirant d'une politique avisée, la Grande-Bretagne, se 
déclare prête à accorder aux Dominions une situation pro­
portionnée au rôle et à la place qu'ils occupent dans l'Empire 
britannique et dans le monde. Elle comprend que, pour 
conserver ses Dominions, il est nécessaire de leur faire des 
concessions. 

Avec le « Conseil de Guerre Impérial » s'affirme leur droit 
d'être consulté sur les questions de politique impériale. 

Si, au point de vue strictement international, rien n'est 
encore accompli, s'il n'y a, comme le dit H. Rolin(l), que 
des« tendances», les Dominions pendant la guerre déve­
loppent et consolident leur status constitutionnel. 

Avant d'acquérir la qualité d'Etat et le statut interna-

(1) Cl. H. Rollin ; « Le statut des Dominions », 
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tional par la reconnaissance des membres de la commu­
nauté des Etats, une nation doit posséder une organisation 
constitutionnelle complète et stable. 

C'est ce dernier stade que les Dominions atteignent à la 
fin delà guerre. Ils sont à cette époque constitutionnelle-
ment mûrs pour acquérir un status international. 



CHAPITRE I I I 

LE « STATUS » INTERNATIONAL 

I. __ ACQUISITION DU « STATUS » INTERNATIONAL 

A) LE TRAITÉ DE VERSAILLES 

Les Dominions, ayant joué un rôle important pendant la 
guerre dans les rangs des Puissances Alliées et Associées, 
seront représentés au Traité de Versailles. Ainsi le décide 
une Conférence préliminaire tenue à Londres sous la prési­
dence de Mr. Lloyd George. C'est d'ailleurs la conséquence 
logique de la résolution prise par la Conférence de 1917. 
Le «Conseil de Guerre Impérial » institué en 1917 se trans­
porte à Paris et continue son travail sous le nom de « délé­
gation de l'Empire britannique». 

Au point de vue constitutionnel, le changement essentiel 
a donc lieu pendant et non pas après la guerre. Cependant 
ce n'est que lors du Traité de Paix, que les Puissances 
étrangères se rendent compte de la transformation opérée 
par la guerre sur la constitution de l'Empire britannique. 
Ayant toujours considéré l'Empire comme un Etat unitaire, 
elles forment des objections à ce que les Dominions soient 
représentés à Paris. Il faut que ces derniers insistent éner-
giquement et que Sir Robert Borden, Premier Ministre du 
Canada, parle sur un ton catégorique : « Le Canada, d i t - i l , a 
eu autant de pertes pendant la guerre que les Etats-Unis 
d'Amérique, et probablement plus de morts. Le peuple 
canadien ne supportera pas que cinq délégués américains 
assistent à la Conférence sans qu'aucun délégué canadien 
ne soit présent. 11 ne supportera pas non plus de voir plu-
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sieurs représentants de la Grande-Bretagne à Paris, sans 
que le Canada soit autorisé à en avoir un seul ». 

Sir Robert Borden ne fait qu 'expr imer l ' op in ion générale 
du peuple des Domin ions ; c'est pourquo i , malgré l ' i ncom­
préhension des Puissances étrangères, malgré de fortes 
oppositions au Parlement de Londres, le gouvernement 
i m p é r i a l est forcé de donner aux Dominions les représen­
tations séparées qu' i ls réclament avec tant de ténacité. 
Cependant, afin de sauvegarder l 'uni té formelle de l 'Empi re , 
les Domin ions reçoivent à Paris une double représenta­
t ion : 

a) Ils sont représentés dans la délégation br i tannique au 
Conseil des 25 (1). Lorsque les 25 membres du Conseil sont 
réduits à 10, bien que la délégation br i tannique ne se com­
pose plus que de deux délégués, les Domin ions sont encore 
autorisés à en faire partie ; Sir Robert Borden y apparaît 
plusieurs fois. Lorsque le Conseil ne compte plus que 
5 membres, il est impossible d'y assurer la représentation 
des Domin ions ; cependant ces derniers sont consultés très 
souvent. 

b) l is possèdent des délégations séparées eu quali té de 
« small Nations » ou « puissances à intérêt l imi té» . A ins i que 
ces dernières, les Dominions sont appelés devant le Conseil 
suprême chaque fois qu'une question les concerne direc­
tement. Mais, pouvant, en outre , influencer la délégation 
d'une des c inq grandes puissances, ils jouissent d u n e situa­
t i on de fait comparativement supérieure à celle des Etats 
de leur catégorie, q u i sont pour tant souverains. 

Les Domin ions , représentés dans les commissions et les 
comités les plus impor tants , contr ibuent effectivement au 
t r ava i l de la Conférence de la Paix, et leur influence se fait 
tout spécialement sentir daus les questions concernant les 
anciennes colonies allemandes (2). 

Enf in , leurs délégués signent le traité et leurs gouverne­
ments respectifs le ratifient. La forme de la signature, de­
mandée spécialement par un mémorandum des Premiers 
Ministres des Domin ions daté du 12 mars 1920, est iden-

(1) Cette délégation est composée de cinq membres. 
(2) Cf. dans le paragraphe suivant l'influence des Dominions sur le 

système des mandats (art. X X I I du Pacte delà S.D.N.). 
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tique à celle qui fut employée en 1914 dans la « Conférence 
sur la Sauvegarde de fa Vie en Mer (1) ». 

Pour la première fois dans l'histoire, les délégués des Do­
minions signent un grand traité international, non seule­
ment côte à côte avec les représentants des autres parties 
de l'Empire, mais côte à côte avec les représentants des plus 
grandes puissances du monde. L'enthousiasme du peuple 
des Dominions est immense, et la presse coloniale déclare 
triomphalement que les membres de l'Empire britannique 
représentés séparément à Paris ayant signé le Traité de 
Versailles comme des États souverains, ont acquis sans 
aucun doute un status international. 

Avec un recul de quelque huit années, nous pouvons 
maintenant étudier la question plus objectivement. Le fait 
d'avoir signé le Traité de Versailles, a-t-il vraiment conféré 
aux Dominions un status international ? 

Afin de pouvoir résoudre ce problème, examinons aupa­
ravant les trois questions suivantes : 

1° De quelle façon les Dominions sont-ils nommés dans le 
Préambule ? 

2° Comment leurs délégués ont-ils reçu leurs pleins pou­
voirs ? 

3° Quelle a été l'intention du gouvernement impérial ? 
1°) Si Ton considère le Préambule du Traité de Versailles, 

on doit constater que l'Empire britannique se présente au 
point de vue international comme une seule personne et 
non comme une pluralité de personnes. Aucun Dominion 
n'y est mentionné comme «partie contractante ». En cas de 
vote, l'Empire britannique ne dispose donc que d'une seule 
voix. 

2°) Les représentants des Dominions reçoivent formelle­
ment du Roi leurs pleins pouvoirs en vue de négocier et de 
signer. 11 est vrai que le monarque est un symbole plutôt 
qu'une personnalité ; il est aussi bien le Roi du Canada ou 
de la Nouvelle-Zélande que le Roi de Grande-Bretagne. Con­
seillé par le gouvernement canadien, il représente le Canada, 
conseillé par le gouvernement de Nouvelle-Zélande, il re­
présente la Nouvelle-Zélande, conseillé par le gouvernement 

(l)Cf. plus haut chap, I I , § 1, 



LE « STATUS » INTERNATIONAL 47 

de Grande-Bretagne, il représente la Grande-Bretagne ou 
l'Empire considéré comme une unité. 

Il faut donc nous demander sur l'avis de quel gouverne­
ment le Roi a agi. Or, il nous faut constater qu'il a conféré 
les pleins pouvoirs aux délégués des Dominions sur l'avis 
exprès du Secrétaire d'Etat britannique pour les Affaires 
étrangères ; dans le cas particulier, le Roi représente donc 
sans aucun doute le gouvernement impérial. 

3°) Le gouvernement impérial ne cache pas ses intentions. 
Après la signature du Traité il suggère de le ratifier au nom 
de tout l'Empire, sans attendre l'approbation des Domi­
nions. Il faut que ces derniers réclament encore une fois pour 
que la ratification soit discutée dans leurs Parlements res­
pectifs. Cependant cette discussion a-t-elle une réelle valeur? 
Les Dominions auraient-ils pu refuser de ratifier le Traité 
de Versailles ? Pratiquement il ne le semble pas. 

Le but du gouvernement impérial est le suivant : obtenir 
l'adhésion des Dominions au Traité de Versailles en leur 
donnant l'impression que l'« equality of nationhood » leur 
est reconnue ; mais en prenant soin de ne pas porter atteinte 
aux formes qui répondent à l'unité de l'Empire en droit in ­
ternational. 

C'est pourquoi, conclut Keith (1), « si les signatures et les 
ratifications séparées des Dominions sont de la plus grande 
importance au point de vue constitutionnel britannique, 
elles sont nulles au point de vue international ». 

La participation des Dominions britanniques au Traité de 
Versailles, met, en effet, tout particulièrement en évidence 
le nouveau status constitutionnel qu'ils ont acquis grâce 
à la guerre. En 1914, l'Empire britannique était un Etat 
unitaire ; en 1919, c'est un nouveau type d'association poli­
tique formée d'un certain nombre de Nations qui, bien 
qu'unies sous l'allégeance d'une Couronne commune, sont 
organisées constitutionnellement sur une base d'égalité 
complète. L'égalité des status constitutionnels consacrée 
par la Conférence Impériale de 1926 existe déjà en fait en 
1919. A cette époque le terme de « Commonwealth des Na­
tions britanniques » commencée remplacer le terme désuet 
d' « Empire britannique ». 

(1) A. Keith : « The International Status of the Dominions » (Journal 
Of Comp. legisl, 1923, p. 161). 



48 LE « STATUS » DES D O M I N I O N S B R I T A N N I Q U E S 

B) DES DOMINIONS MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ DES NATIONS 

1. Le Commonwealtb britannique et la Société des Nations. 

Les Domin ions en quali té de membres de la Conférence 
de la Paix, contr ibuent largement à l 'élaboration du Pacte 
de la Société des Nations (1). Pa rmi les nombreux projets, 
celui du Général Smuts, Premier Ministre de l ' U n i o n de 
l 'Afr ique du Sud, est un des plus remarqués. Bien q u ' i l ne 
soit que le représentant d 'un D o m i n i o n , le Général Smuts 
est un des hommes les plus influents à Paris. C'est l u i 
q u i , dans sa brochure « The League of Nations, a practical 
suggestion » propose le système de mandats décrit par 
l 'art . X X I I du Pacte. 

11 n'est d'ailleurs pas surprenant de constater l ' influence 
du Commonweal th b r i t ann ique sur la Société des Nations. 
Le Commonweal th est l u i - m ê m e une société de nations 
dont l 'autonomie est entière et dont l ' indépendance ne 
soutire que les restrictions absolument nécessaires. C'est, 
pour la grande Société des Nations, l 'exemple d u n e i n s t i t u ­
t ion fonctionnant régulièrement et prat iquement , c'est un 
précédent, c'esl un modèle, q u ' i l est tentant d ' imi te r . 

démarquons que les principes fondamentaux de la Société 
des Nations sont identiques à ceux du Commonwea l th : 11 
s'agit : 

a) D'établir un l ien entre les Etats membres en ne restrei­
gnant leur l iberté et leur indépendance qu'au m i n i m u m 
nécessaire. 

b) De résoudre les problèmes in ternat ionaux ou inter­
impér iaux au moyen de Conférences entre les gouverne­
ments. 

Au Conseil de la Société des Nations comme dans les Con­
férences impériales , les Premiers Ministres des différents 
Etats ont l 'occasion d'être en contact immédia t . L 'unan imi té 
est nécessaire pour toute décision impor tante . Cependant 
le soin d'exécuter des résolutions, même prises à l ' unan i ­
mi té , est laissé aux gouvernements des Etats membres. 

(1) Comme on le sait, le Pacte de la S. D. N. fait partie du Traité de 
Versailles. 
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D'une façon générale, les inst i tut ions de la Société des 
Nations : Conseil, Assemblée et Secrétariat, correspondent 
à peu près à celles q u i fonct ionnent dans le Groupe des Na­
tions bri tanniques. 

Le système d 'adminis t ra t ion à appl iquer aux colonies 
allemandes est copié sur le système colonial b r i tannique , 
lequel est basé sur le pr incipe du « trusteesbip ». En 1905 
déjà, le «Papua Âct» avait conféré au Commonweal t l i d 'Aus­
tralie ce qu 'on appellerait au jourd 'hui un mandat sur l ' I le 
de Papua. La seule différence entre les articles du Papua Act 
et l 'ar t . 22 du Pacte, c'est le rapport annuel obl igatoire au 
Conseil, qu i fait défaut dans l'a Act » br i tannique . 

Les fondateurs de la Société des Nations repoussent la 
conception du « Super-Etat». Les propositions de « Confé­
dérat ion » et de « Super-Etat » ont de même été rejetées à 
plusieurs reprises par les Nations br i tanniques. 

Ayant tracé ces parallèles et montré en quelques lignes 
l 'influence du Commonweal th sur la Société des Nations, 
éludions maintenant l ' influence de la Société des Nations 
sur le groupe des Nations bri tanniques. 

I I . Analyse des Articles du Pacte intéressant particulièrement 
les Dominions. 

A R T . 1. — Sont membres originaires de la Société des Na­
tions, ceux des signataires dont les noms figurent dans l annexe 
au présent Pacte... 

LeCanada, l 'Austral ie , l 'Afrique du Sud, la Nouvelle Zélande 
et l ' Inde, étant signataires du Trai té de Versailles et nommés 
dans l 'Annexe du Pacte deviennent donc ipso facto membres 
originaires de la Société des Nations. 

Tous les autres membres originaires sont des Etats souve­
rains ; les Dominions , ayant vis à-vis du Pacte les mêmes 
droits et les mêmes devoirs que ceux-ci, auraient- i ls acquis 
la souveraineté par le fait de leur entrée à la Société des 
Nations et seraient-ils désormais indépendants les uns des 
autres et du Royaume Uni ? 

Nous répondrons à cette question après avoir soigneuse­
ment analysé les articles du Pacte concernant les Dominions 
et après avoir examiné si ces articles sont capables de briser 

BUCHET 4 
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les liens qu i unissent les Nations bri tanniques ; mais aupa­
ravant essayons de résoudre la question suivante : quelle a 
été l ' in tent ion des hommes d'Etat qu i sont responsables de 
l 'entrée des Dominions à la Société des Nations ? 

Il nous faut constater que, dans l 'Annexe du Pacte on ne 
trouve ni le Royaume-Uni , ni la Grande-Bretagne, mais seu­
lement l 'Empire br i tannique . Alors que ce dernier est nommé 
de la même manière que les autres Etats souverains, les 
quatre Dominions et l ' Inde sont cités en retrait de la façon 
suivante (1) : 

Bol iv ie , 
Brési l , 
Empi re br i tannique, 

Canada, 
Austral ie , 
Afr ique du Sud. 
Nouvelle Zélande, 
Inde, 

Chine. 

Rappelons que, dans le Traité de Versailles, l 'Empire b r i ­
tannique est seul mentionné comme a Haute Partie Con­
tractante » et que, dans le premier projet du Pacte, aucun 
D o m i n i o n n'est mentionné. S'ils sont admis dans la Société 
des Nations de même que dans l 'Organisation internationale 
du Trava i l , c'est grâce à l'insistance de leurs Premiers M i ­
nistres, et tout particulièrement du Général Smuts. Cepen­
dant, ce dernier lui-même déclare: «Nous voulions en même 
temps ne r ien taire qu i soit susceptible de briser les liens 
qui unissent les diflérentes nations de l 'Empire ». 

L 'op in ion pol i t ique générale en 1919 peut se résumer de la 
façon suivante : l 'Empire br i tannique a cessé d'être un Etat 
uni ta i re , c'est un Groupe de collectivités autonomes ; mais la 
forme du Préambule du Trai té de Versailles et celle de 
l 'Annexe du Pacte de la Société des Nations, assurent l 'uni té 
formelle de l 'Empire , c'est-à-dire la souveraineté légale de la 
Couronne et les pouvoirs légaux du Parlement br i tannique. 

(1) Remarquons aussi ce fait caractéristique : alors que les Etats 
souverains sont cités dans l 'ordre alphabétique, les Dominions sont 
cités a la suite de l 'Empire britannique. 
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« L Status des Domin ions à la S. D. N. déclare 
Sir W. Moore (1), est celui de Nations faisant partie de 
l 'Empi re br i tannique . C'est en cette unique qual i té que les 
Domin ions ont été reconnus et admis. » 

L ' in t en t ion de ceux qu i ont inscri t les D o m i n i o n s dans 
l 'Annexe du Pacte ne peut être plus clairement exprimée que 
par la phrase suivante (2) : « Tous les membres à gouver­
nements responsables du Groupe de Nations, Haute partie 
contractante, nommé « Empire br i tannique » ont reçu une 
représentation séparée en qualité de membres originaires 
de la Société des Nations ». 

Cependant, si telle a été l ' in ten t ion des hommes d'Etat 
de 1919, si même nous admettons que l 'unité de l 'Empi re 
br i tannique a été respectée formel lement aussi bien dans 
l 'Annexe du Pacte que dans le Préambule du Trai té de 
Versailles, est il possible, en la i t , de donner aux Domin ions 
dans la Société des Nations les mômes droits et les mêmes 
devoirs que des Etats souverains, sans détruire l 'uni té du 
Commonwea l lh br i tannique ? 

L ' in t en t ion n'est pas une preuve défini t ive, mais seulement 
une indica t ion temporaire . Nous avons constaté les consé­
quences de l ' i n t roduc t ion du gouvernement responsable 
dans les colonies, tout en remarquant que L o r d D u r h a m 
n'avait jamais eu l ' in ten t ion d'affaiblir le caractère uni ta i re 
de l 'Empi re . 11 est donc possible que, malgré le défaut d ' i n ­
tent ion de la part des hommes polit iques responsables, l ' i n ­
t roduc t ion des Domin ions dans In S. D. N. soit susceptible 
d 'avoir de graves conséquences sur leur status. 

Entre la représentation des Domin ions au Traité de 
Versailles et leur représentation à la S. D. N . , il faut noter 
une différence essentielle : la première est passagère, la 
deuxième est permanente. C'est pourquo i , si, en ce q u i con­
cerne le Traité de Paix, nous avons donné à la quest ion des 
formes une importance fondamentale, avant de répondre à 
la question : La S. D. N. confère-t elle aux Domin ions un 
status in ternat ional ? Il nous faut analyser les articles qu i 
les intéressent directement et q u i sont susceptibles de 
modif ier leur ancien status. 

(1) The Dominions and Treaties (Journal of Compar. Législation 1920, 
p. 21). 

(2) Cf. H. Duncan Hall : « The British Commonwealtli. of Nations ». 
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Sans qui t ter l 'art . 1, nous constatons à l'alinéa 3, qu 'un 
membre peut se ret i rer de la Société des Nations après un 
avis préalable de deux ans. 

L'exception « à condi t ion d 'avoir r empl i toutes leurs o b l i ­
gations internationales » empêche-t-elle les Domin ions de 
donner leur démission sans le consentement de la Grande-
Bretagne ? Soutenir une pareille op in ion nous semble i m ­
possible. La Société des Nations est basée essentiellement 
sur la bonne volonté des nations q u i la constituent ; il est 
impossible que Tune ou quelques unes d'entre elles soient 
forcées de rester membre contre leur gré; ce serait contraire 
à son pr incipe fondamental . 

D'autres raisons peuvent être invoquées : les Domin ions 
n 'ont jamais pris vis-à-vis de la Grande Bretagne renga­
gement de rester à la S. D. N. ; les relations entre les D o m i ­
nions et la Grande-Bretagne ont toujours été qualifiées de 
« constitutionnelles », jamais d' internationales », etc., etc., 
Il ne nous semble pas nécessaire d'insister ; notre première 
raison à elle seule est suffisante. 

Un D o m i n i o n , comme tout autre membre, possède donc 
le d ro i t de se ret i rer de la Société des Nations. Supposons 
que l 'un d'entre eux, l 'Austral ie , par exemple, donne sa dé­
mission. Evidemment , l 'Austral ie , le délai de deux ans 
écoulé, n'enverra plus de délégation à l'Assemblée ; mais 
sera-t-elle encore représentée par la délégation de l 'Empi re 
br i tannique à l'Assemblée et au Conseil ? 

Terre-Neuve (1) i l est v ra i , qu i , bien qu'étant un D o m i n i o n 
à gouvernement responsable, n'a pas été reçue à la S. D. N . , 
est représentée par la délégation de l 'Empire . Cependant, 
comparer dans notre hypothèse la s i tuat ion de l 'Australie à 
celle de Terre-Neuve serait faire une grave erreur. L'Aus­
tralie étant sortie volontairement de la S. D. N. ne consen­
t i ra i t certainement plus à y être représentée. La délégation 
de l 'Empire br i tannique ne représenterait plus tout l 'Empi re . 
On peut donc se demander si sort i r de la S. D. N. ne signi­
fierait pas pour l 'Austral ie sor t i r du « Groupe de Nations 
nommé l 'Empire br i tannique »? et il n'est pas surprenant de 

(1) Il convient do remarquer que jusqu'en 1919, Terre-Neuve avait 
un statu égal à celui des autres Dominions ; dès cette date, le t'ait de 
n'être pas membre de la S. I) . N. la met dans une situation infé­
rieure. 
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constater que les impérialistes considèrent la S. D. N. 
comme un très grand danger pour l 'uni té et même pour 
1 existence du Commonwea l t l i b r i tannique dans l 'avenir. 

Si, au contraire, un D o m i n i o n se re t i ra i t du C o n i m o n -
wealth (1) il resterait sans aucun doute membre de la 
S. I ) . N. 11 ne serait plus représenté par la délégation de 
l 'Empi re , mais conserverait sa propre délégation. 

Supposons maintenant que la Grande-Bretagne cesse de 
faire partie de la S. D. N. Li t téra lement , la Grande-Bretagne 
n'étant pas nommée dans l 'Annexe du Pacte, n'est pas un 
membre de la S. 1). N . , mais seulement une partie du 
membre nommé « Empi re br i tannique ». Si Ton applique le 
pr incipe de l'égalité des slalus (2), elle n'en est que la 
hui t ième partie. Si donc les autres parties (3) veulent que 
l 'Empire reste membre , la Grande-Bretagne ne serait-elle 
pas forcée de rester dans la S. D. N. malgré elle, puisqu'elle 
n'est pas nommée séparément dans l 'Annexe ? 

Cependant, si notre raisonnement est logique, il est 
purement théorique. 11 mont re à quels résultats paradoxaux 
l 'on ar r ive , si l 'on interprète le Pacte selon la lettre et non 
selon l 'esprit . La Grande-Bretagne reste la nat ion la plus 
influente et la plus puissante de l 'Empi re . De plus en plus, à 
la S. 1). N . , elle se confond avec 1' « Empi re br i tannique » 
nommé à l 'Annexe. Le représentant de l 'Empi re br i tannique 
au Conseil a toujours été un homme d'Etat de Grande-
Bretagne. En prat ique, on ne peut soutenir que cette 
dernière ait moins de droi t qu 'un D o m i n i o n et l u i refuser la 
possibilité, à défaut du dro i t strictement légal, de se re t i rer 
de la S. D. N . 

Dans cette dernière hypothèse, les Domin ions auraient le 
dro i t , et même le devoir de conserver leur quali té de 
membres de la S. D. N. Le gouvernement de Londies per­
drai t alors toute influence et tout contrôle sur leur pol i t ique 
et ils deviendraient probablement des Etats indépendants. 

A K T . 3. — Chaque D o m i n i o n , en quali té de membre de la 
S.D.N. j o u i t d'une voix à l'Assemblée et peut y envoyer trois 

(1) C. t. Chapitre IV, paragr. 1. 
(2) CI. Chap. I I I , paragr. 3. 
(3) Il faudrait même que les hui t parties soient unanimes pour que 

l 'Empire britannique puisse donner sa démission. 
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représentants. Ce qu i distingue les Domin ions des autres 
membres, c'est qu ' i ls sont encore représentés à l'Assemblée 
comme au Conseil par la délégation br i t ann ique , représen­
tant l 'Empi re dont ils font partie. Ils jouissent donc d'une 
double représentation et d u n e si tuat ion privilégiée compa­
rat ivement à celle des autres membres. 

D'aucuns s'en sont effrayés. Les Nations formant l 'Empi re 
br i tannique n'allaicnt-elles pas se soutenir les unes les itutres 
et, représente par sept voix à l 'Assemblée, l 'Empi re b r i t an ­
nique n ' a l l a i t - i l pas acquérir une prépondérance dangereuse 
pour les autres Etats membres? 

Ces craintes ont été exprimées d'une façon caractéristique 
par le Sénat des Etats Unis dans la réserve suivante (1): 

« Jusqu'à ce que la première part ie du Pacte de la S. I ) . N. 
ail été modifiée dans le sens de permettre aux Etats-Unis 
d 'avoir un nombre de voix égal à celui de tout membre de 
la S. 1). N . , y compris un membre qui posséderait des 
Domin ions à gouvernements responsables, des colonies ou des 
«parties d 'Empi re », les Etats-Unis, à l 'exception des cas où 
leur Sénat aurait donné sou consentement exprès, ne se con­
sidéreront liés par aucune obl iga t ion vis-à-vis d 'un vote, 
d u n e décision, d 'un rapport ou d 'un verdict du Conseil ou 
de l'Assemblée dans lequel un membre de la S. D. N . , y com­
pris ses Domin ions à gouvernements responsables, colonies 
ou « parties d 'Empi re », aurai t part icipé pour plus d u n e 
voix. Les Etat-Unis ne se considéreront liés par aucune 
décision, aucun rapport ou aucun verdict du Conseil ou de 
l'Assemblée tendant à solut ionner une dispute entre les 
Etats-Unis et un membre de la S . D . N. si les Domin ions à 
gouvernements responsables, les colonies ou les « parties 
d 'Empi r e» , possédant un l ien pol i t ique quelconque avec ce 
membre , ont chacun une voix » 

Il est clair que, pour le Sénat des Etats-Unis, l 'admission 
des Domin ions à la S. D. N. est un simple expédient employé 
par le gouvernement br i tannique dans le but d 'avoir un plus 
grand nombre de voix à la S. D. N. La prat ique n'a cepen­
dant pas justif ié cette op in ion . Les nations br i tanniques, 
situées dans le monde entier et séparées par de vastes mers 

(1) Cf. Archive du Sénat des E. V. mars 1920. 
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n'ont forcément pas les mêmes intérêts. A plusieurs re­
prises, on voit les membres de l 'Empire soutenir des po l i ­
tiques opposées. Ains i , à propos de la question de l'arbitrage 
obligatoire (art. 36 du Statut de la Cour permanente de 
Justice internationale) et, lorsque en 1921, il est question 
de renouveler le traité d'alliance avec le Japon, le Canada 
se dresse en face de la Grande-Bretagne. 

On a souvent comparé l'Assemblée à un parlement m o n ­
dia l . Selon l 'art. 3, en effet, « toute question qui rentre dans 
la sphère d'activité de la Société ou qui affecte la paix du 
monde » rentre dans sa compétence. Les Dominions , dans 
son sein, sont donc appelés à rempl i r les plus hautes mis­
sions et le fait d'être en contact immédia t avec les autres 
membres qui sont des Etats souverains aura certainement 
une grande influence sur leur évolut ion future. 

Aux 4. — Le Conseil se compose de Représentants des 
Principales Puissances alliées et associées, ainsi que de Re­
présentants de quatre autres membres de la Société. Ces 
quatre Membres de la Société sont désignés librement par 
l'Assemblée et aux époques qu'il lui plaît de choisir. 

L 'Empi re br i tannique, étant une des « Principales Puis­
sances alliées et associées)- possède, dès 1919, un siège per­
manent au Conseil. 

Remarquons que le représentant de l 'Empire au Conseil 
possède trois qualités : 

a) 11 est le représentant du Royaume-Uni ; bien que théo­
riquement i l puisse être le ressortissant d'un D o m i n i o n , i l 
a toujours été un ministre du cabinet br i tannique. 

b) Il représente les dépendances du Royaume-Uni , q u i , 
telles les « Colonies de la Couronne», ne possèdent pas 
de gouvernement responsable. 

c) Il est, selon l'expression de Hal l (1), le mandataire du 
Groupe des Etats britanniques, ayant le devoir de les re­
présenter au Conseil et de veil ler aux plus importants de 
leurs intérêts communs. 

Cette troisième quali té est plus faible que les deux pre­
mières et doit quelquefois s'effacer devant celles-ci ; ce se-

(1) H. D. Hall : « The Bri t ish Comraonwealth of Nations ». 
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rait no tamment le cas si un confl i t entre le Royaume-Uni 
et un D o m i n i o n venait à se présenter. Il faut d'ailleurs noter, 
en ce qui concerne la représentation an Conseil, la même 
évo lu t ion que nous avons constatée, en analysant l 'ar t . 3 : 
de plus en plus le délégué de l 'Empi re br i tannique res­
t re in t sa représentation effective à la Grande-Bretagne et à 
ses dépendances immédiates . 

Cette évolut ion est encore accentuée par la reconnais­
sance des droits d 'un Domin ion d'être désigné pour occu­
per un siège non permanent au sein du Conseil. 

Lors de l'entrée des Domin ions à la S. D. N . , la question 
de leur él igibi l i té au Conseil se pose. 

En 1919, le Premier Ministre du Canada obtient habi le­
ment la déclaration suivante signée du Président W i l s o n , 
de M. Clemenceau et de Mr . L l o y d George : « Selon l ' in ter­
prétat ion logique du 1 e r et du 2° alinéa de l 'ar t . 4, les re­
présentants des Dominions à gouvernements responsables 
peuvent être choisis ou nommés pour être membres du 
Conseil ». 

En 1927, le Canada est désigné par l'Assemblée pour oc­
cuper au sein du Conseil un siège dist inct de celui de l ' E m ­
pire br i tannique . I l abandonne alors complètement la doc­
t r ine de Monroë, q u ' i l soutenait en 1919. 

L 'é l ig ib i l i t é et la représentation d 'un D o m i n i o n au Con­
seil crée une nouvelle anomalie . Le représentant de l 'Em­
pire ne s'occupanl plus en fait des affaires du Canada, est-il 
toujours le représentant de l 'Afr ique du Sud, de l 'Austral ie, 
d e l à Nouvelle-Zélande et de l ' Inde? Sir Aust in Chamber­
la in (1) déclare que « l 'anomalie théorique » de la si tuation 
ne le t rouble nul lement et q u ' i l se considère toujours comme 
le représentant de toutes les Nations qui font partie de 
l 'Empire br i tannique . Cependant i l s'empresse d'ajouter 
q u ' i l ne prendra jamais une décision pouvant affecter en 
quoi que ce soit le gouvernement d 'un D o m i n i o n , sans 
amples consultations pré l iminaires avec ce dernier. 

D'ail leurs, selon les termes de l 'alinéa 5 (2), un D o m i n i o n 

(1) Cf. Times du 17 septembre 1927. 
(2) « Tout membre de la Société qui n'est pas représenté au Con­

seil est invité a y envoyer siéger un Représentant lorsqu'une 
question qui l'intéresse particulièrement est portée devant le Con-
seil|». 
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sera invi té à envoyer un représentant qu i assistera aux 
réunions du Conseil « en quali té de membre», lo rsqu ' i l 
s'agira d'une question l'intéressant directement et suscep­
tible d'augmenter ses charges. Ce paragraphe est des plus 
impor tan ts , car i l donne aux D o m i n i o n s un d ro i t de veto. 

D'une façon générale (1), les décisions prises aussi bien 
par l 'Assemblée que par le Conseil exigent l ' unan imi té des 
membres pour être exécutoires. H. I ) . Ha l l (2) soutient que 
cette unanimi té nécessaire rend les votes par t icul iers moins 
importants . I l nous semble, au contraire , que l ' unan imi té 
donne une influence considérable à la voix d 'un seul D o m i ­
n ion . Malgré l 'accord de tous les autres membres, un seul 
D o m i n i o n peut faire obstacle et empêcher qu'une décision 
de l'Assemblée ou du Conseil devienne exécutoire. 

A R T . 8. — Les Membres de la Soeiété reconnaissent que le 
maintien de Ut paix exige la réduction des armements natio­
naux au minimum compatible avec la sécurité nationale et 
avec l exécution des obligations internationales imposées par 
une action commune. 

L'ar t . 8, qu i a pour but de réduire les armements des 
Etats souverains, n 'a-t-il pas l'effet contraire sur les D o m i 
nions ? Ne les oblige t il pas à augmenter leurs forces m i l i ­
taires et navales jusqu'au « m i n i m u m nécessaire avec leur 
sécurité nationale » afin d'être capables de r emp l i r effective­
ment leurs obligations de membres ? 

Le premier rapport de la Commission du désarmement 
constate, en effet, que depuis la fin de la guerre et la nais­
sance de la S.D.N. le pays qui comparat ivement à le plus i n ­
tensément développé ses armements est la Nouvelle-Zélande. 

D'après l ' a i . 6, les membres de la S. D. N. s'engagent 
à échanger des informat ions complètes et sincères sur 
l 'échelle de leurs armements. Les Domin ions ont donc le 
devoir de donner des renseignements sur leurs propres 
forces (3), mais ils n 'ont pas le d ro i t de c o m m u n i q u e r ce 

(1) L'art . 5 énumère les exceptions. 
(2) Cf. H D. Hall : - The Brit ish Commonwenlth of Nations. » 
(3) En fait, en ce qui concerne les forces mili taires et navales, les 

communications se font par l ' inteimédiaire du gouvernement impé­
r i a l . 
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qu' i ls savent au sujet de la Grande-Bretagne. Cette der­
nière, au contraire, considérée comme t i tula i re du gou­
vernement impér i a l , a le devoir de donner des renseigne­
ments sur les forces de toutes les parties de l ' E m p i r e , y 
compris celles des Domin ions . 

A R T . 10. — Les Membres de la Société s'engagent à respec­
ter et à maintenir contre tonte agression extérieure Vinté­
grité territoriale et l'indépendance politique présente de tous 
les Membres de la Société. En cas d'agression, de menace 
ou de danger d'agression, le Conseil avise aux mogens d'as­
surer l'exécution de cette obligation. 

Parmi tous les articles du Pacte l 'art . 10 est certaine­
ment celui qu i a fait couler le plus d'encre et q u i a soulevé 
les plus nombreuses et les plus acerbes cri t iques. 

Au Canada et aux Etats-Unis part icul ièrement , on a pré­
senté les objections suivantes : 

1° L 'ar t ic le 10 ne consacre-t-il pns le présent status des 
membres de la S.D.N.? Cette dernière n'a-t-elle donc pas le 
devoir d'empêcher tout changement dans la si tuation cons­
t i tu t ionnel le et internat ionale des nations br i tanniques ? 
A. Kei th (1) le soutient et assure que la S. D. N . , lo in d'être 
un danger pour l 'unité de l 'Empi re , établit au contraire un 
l ien indissoluble entre ses parties qu i sont nommées dans 
l 'Annexe du Pacte. 

Cependant cette in terpréta t ion est repoussée dès le début 
par les auteurs mêmes du Pacte. L 'ar t ic le 10 n'a pas pour 
but d'empêcher l ' évolut ion nécessaire à la vie des Etats, et 
ne transforme pas la S. D. N. en une « Sainte All iance » 
ayant pour pr incipe la pol i t ique d ' in tervent ion dans les 
affaires intérieures de ses membres ; selon ses termes 
mêmes Fart. 10 ne s'appliquera qu'en cas d' « agression 
extérieure ». Il est d 'ail leurs d'accord avec le paragraphe 8 
de l 'art . 15 qu i déclare catégoriquement que « si Tune des 
Parties prétend et si le Conseil reconnaît que le différend 
porte sur une question que le d ro i t in ternat ional laisse à la 
compétence exclusive de cette Partie, le Conseil le consta­
tera dans un rapport , mais sans recommander aucune 
solut ion ». 

(1) Cf. A. Keith : « Dominion Home Rule in practice. » 
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Mais, en ce qu i regaide l 'Empi r e b r i t ann ique et les D o m i ­
nions, qu'entend-on par « agression extérieure » et « j u ­
r id ic t ion domest ique? » Supposons que l 'Austral ie attaque 
la Nouvelle-Zélande. S'agira t- i l d'une «agression exté­
rieure» ou d'une affaire rentrant dans la « ju r id ic t ion domes­
tique » d'une des parties ? Deux réponses sont possibles. 

a) Au point de vue du représentant de l 'Empi re au Conseil 
et de la délégation br i tannique à l 'Assemblée, la question 
rentre dans le cas de la « j u r i d i c t i o n domestique ». Il n'est 
pas question d'agression extérieure, mais de dispute entre 
deux membres de l ' E m p i i c représentés tous les deux à la 
S. D. N. par la délégation de l 'Empire . L'affaire n'est pas 
internationale ; elle est const i tut ionnelle . 

b) Le représentant de la Nouvelle-Zélande sera toutefois 
parfaitement fondé à faire valoi r la tbèse contraire ; l 'attaque 
de l 'Australie, qui est un membre distinct de la S. I ) . N. est 
une agression extérieure. Seuls les différends entre ses 
propres provinces sont, pour la Nouvelle-Zélande, du res­
sort de sa j u r i d i c t i o n intérieure. 

En somme, le problème peut se poser delà façon suivante : 
les Dominions ont-ils ou n'ont-i ls pas un status in terna­
t iona l à la S. D. N. ? 

Or, afin de répondre à la question, il nous faut laisser de 
côté les thèses dissidentes de l 'Empi re br i tannique et de la 
Nouvelle-Zélande et nous placer à un troisième point de vue : 
celui de la S. D. N. elle même. Est-il possible de soutenir 
qu 'un différend entre deux membres rentre dans la j u r i d i c ­
t ion d'un troisième membre ? Le Conseil ne peut se déclarer 
incompétent dans ce cas et donnera certainement la préfé­
rence à la thèse de la Nouvelle-Zélande, L'attaque de l 'Aus­
tral ie sera considérée comme une agression extérieure et, 
par conséquent, l 'art . 10 du Pacte s'appliquera. 

D'ail leurs si l 'Empi re br i tannique est intéressé dans la 
question, il n'est pas l i t téralement « partie » et l 'exception 
de l a i . 15 (1) ne peut donc pas s'appliquer. 

2° L'art icle 10 en flagrante contradict ion avec la doctrine 
de Monroë, constitue le pr inc ipa l obstacle à l'entrée des 
Etats Unis dans la S. D. N. Au Canada même il soulève de 
violentes objections : Le Canada serait-il désormais forcé de 

(1) Juridiction domestique de cette partie (cf. al. 8, art. 15). 
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part ic iper aux disputes européennes sur la simple décision 
d 'un Conseil dans lequel, en 1919, i l n'a aucun repré­
sentant ? 

On peut répondre facilement à cette object ion. Môme non 
représenté au Conseil, un D o m i n i o n ne sera jamais chargé 
d'une obl igat ion active ou passive contre son gré. Nous 
avons v u , en effet, que l ' a i . 5 de l 'art . 4 l u i donne un d ro i t 
de vélo dans toutes les matières qu i l'intéressent di rec­
tement, et l 'art . 21 du Pacte l 'autorise, avec un certain i l l o ­
gisme, à cont inuer la pol i t ique d'isolement connue sous le 
n o m de doctr ine de Monroë. 

Les Domin ions , en ellet, répugnent d 'abord à se mêler 
des affaires européennes. Ils ne sont pas parties au projet de 
traité d'alliance de 1919 entre la Grande-Bretagne, la France 
et les Etats-Unis et, plus tard , i ls se désintéressent des 
accords de Locarno. 

Cependant, devenus membres de cette Société des Nations 
qu i a pour but p r inc ipa l d'assurer la paix en Europe, de 
plus en plus, et surtout depuis que certains d'entre eux ont 
acquis des sièges au Conseil, ils abandonnent leur pol i t ique 
p r i m i t i v e d ' isolat ion. 

A R T . 11. — // est expressément déclaré que toute guerre ou 
menace de guerre, qu'elle affecte directement ou non lun des 
Membres de la Société, intéresse la Société tout entière et 
que celle-ci doit prendre les mesures propres a sauvegarder 
efficacement la paix des Nations. En pareils cas, le Secrétaire 
général convoque immédiatement le Conseil, a la demande 
de tout Membre de la Société. 

Il est en outre déclaré que tout Membre de la Société a le 
droit, a titre amical, d'appeler iattenlion du Conseil ou de 
l' Assemblée sur toutes circonstances de nature à affecter les 
relations internationales et qui menace par suite de troubler 
la paix ou la bonne harmonie entre nations dont la paix 
dépend. 

Donc, dans le cas de guerre ou de menace de guerre 
entre deux Domin ions signalée par un membre de la 
S. 1). N. (1), le Secrétaire général convoquera i m m é d i a -

(l) Qui pourrait être en nième temps membre du Commonwealth 
bri tannique. 
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temcnt le Conseil, qu i se saisira de la question. Ains i la 
S. D. N. pourrai t être appelée à in tervenir dans ce que le 
gouvernement impér ia l considère encore comme les affai­
res intérieures et constitutionnelles de l 'Empi re . 

S i r W . Moore (1) attire l 'at tention sur la si tuation anor­
male de la Couronne dans ce cas. Il est impossible, selon 
l u i , de concevoir une dispute entre deux membres du C o m -
monweal th br i tannique, car le Roi qu i représente à la fois 
ces deux membres n'est qu'une seule personne. Cet argument 
me semble très superficiel. 11 est évident que le Roi aurait 
une situation des plus illogiques et des plus embarrassantes 
s'il restait le représentant de deux membres ennemis; mais, 
en pratique, le Roi, c'est-à-dire le gouvernement br i tan­
nique ou s'effacerait et refuserait de voter sur la question, 
ou interviendrai t et deviendrait alors partie dans la dis­
pute. 

L'art.. 11 et les suivants s'appliquent à tous les membres 
de la S. I ) . N. A. Kei th (2) lui-même q u i , ardent impér ia ­
liste, est l o i n d'être impar t i a l , concède que « bien qu'à la r i ­
gueur on pourrai t soutenir que les art. 11, 12, 13 et 15 ne 
sont pas applicables aux Dominions , en justif iant cette op i ­
n ion par les ternies d' «indépendance pol i t ique existante» 
employés par l 'art. 10 qui évidemment ne considère que les 
Etats pleinement souverains, cette opinion serait sujette à 
une objection fondamentale : elle apporterait dans le Pacte 
un élément d ' incerti tude qu i n'est pas nécessaire et qu i 
d'ailleurs, selon toutes probabilités, est i l légi t ime ». 

L 'a i . 2 de l 'art . 11 s'applique- l - i l aussi aux différentes Na­
tions du Commonweal t l i qu i sont membres de la S. D. N. ? 
Nous n'bésitons pas à répondre affirmativement, bien qu'en 
pratique la S. b. N. n ' in terviendrai t probablement que si 
le gouvernement impér ia l se montre impuissant à résoudre 
le confli t . 

A R T . 12. — Tous les Membres delà Société conviennent que, 
s'il s'élève entre eux un différend susceptible d' entraîner une 
rupture, ils le soumettront soit à la procédure de l 'arbitraye, 

( l ) C i Bir W. II Moore : The Dominions and Treulies (Journ. of 
Compar. Leyislt.1926, p 21). 

(2) Cf. A. Keith : 7he War and the Dominions ». 
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soit à l'examen du Conseil. Ils conviennent encore qu'en aucun 
cas ils ne doivent recourir à la guerre avant l'expiration d'un 
délai de trois mois après la sentence des arbitres ou le rapport 
du Conseil ». 

Les Nations du Commonwea l th br i t ann ique qu i sont 
membres de la S. I ) . N. ont donc la possibilité de soumettre 
l*»urs disputes, tout au moins subsidiairement, à un t r i b u n a l 
a rb i t r a l in ternat ional 

Cependant il leur a toujours répugné de s'adresser à des 
arbitres étrangers (1). Af in de mieux échapper à l 'arbitrage 
in terna t ional , on a même proposé d'établir un système d'ar­
bitrage in t e r impér ia l . Remarquons que ce ne serait pas 
contraire aux principes de la S. I ) . N. A Kei th (2) propose de 
donner au Comité j ud ic i a i r e du Conseil pr ivé de la Cou­
ronne , ayant reçu dans son sein des juges de chaque D o m i ­
n ion , des compétences identiques à celles que possède la 
Cour suprême des Etats-Unis ; cette dernière est, en effet, 
compétente en ce qu i regarde les différends entre deux ou 
plusieurs Etats américains. « La sentence des arbitres, re­
marque Keith» ne l ierai t pas de p le in d ro i t la Grande-Bre­
tagne ou un D o m i n i o n , mais on ne peut douter qu'elle ne 
reçoive au moins autant de respect que la sentence d 'un t r i ­
buna l in ternat ional ». 

Cependant, la composi t ion d 'un tel t r ibuna l d'arbitrage 
in te r impér ia l serait très délicate et peut-être bien impossible 
en pratique. Dans quelles propor t ions la Grande-Bretagne, 
l 'Etat l ibre d ' I r lande, chacun des Domin ion s et l ' Inde se­
raient ils représentés ? 

L'exemple des Etats-Unis n'est pas probant ; on ne peut 
en effet comparer la si tuation consti tut ionnelle toute spéciale 
du Commonweal th des Nations br i tanniques avec l' « Etat 
fédératif » que représentent d u n e façon caractéristique les 
Etats-Unis d 'Amérique . 

A R T . 13. —L'a rb i t r age selon le Pacte de la S. D . N . n'est 
pas obligatoire. Pour qu ' i l ait l ieu il faut que les deux parties 
soient d'accord. 11 est tort peu probable qu ' un différend 

(1) Ci. à ce propos la Conférence impériaie de 1926. 
(2)Cf A. B. Kei th , Dominion Home Ride in practice, pp. 62-03. 
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dans lequel un ou plusieurs membres du Commonwea l th 
sont parties, soit soumis à l 'arbitrage in te rna t iona l . 

A R T . 14. — L 'a r t . 14 crée une Cour permanente de Justice 
in ternat ionale . Cependant les Domin ions n 'ont pas reconnu 
les cas de j u r i d i c t i o n obligatoire proposés par l 'ar t . 36 du 
statut de la Cour. Vis-à-vis des Domin ions , la j u r i d i c t i o n de 
la Cour reste donc facultative comme l 'arbitrage. 

Les juges de la Cour permanente sont nommés à la fois 
par le Conseil et par l 'Assemblée de la S. D. N. Ils sont 
choisis dans une liste de candidats présentés par les groupes 
nat ionaux de la Cour permanente d'arbitrage. Dans cette 
l iste, chaque membre de la S. D . N . a dro i t à quatre candi­
dats, dont deux peuvent être des nat ionaux. 

A f i n de pouvo i r désigner deux Canadiens comme candi­
dats, le Canada a édicté un « Act » définissant la nationali té 
canadienne, ainsi qu 'un statut établissant des régies pour la 
natural isat ion et la dénatural isat ion (1). 

Cet exemple mont re 1 influence pratique de la S. D. N. sur 
l ' évo lu t ion des D o m i n i o n s . Au sein de la S. I ) . N . , ils 
jouissent des mêmes droits et sont sujets aux mêmes obliga­
tions que les autres membres qu i sont des Etals souverains. 
Af in d'être traités sur un pied d'égalité avec les membres 
Etats souverains, i ls doivent évidemment posséder des ins­
t i tu t ions identiques à celles de ces Etats. 

A B T . 15. — S'il s'élève entre les Memhîts de la Société un 
différend susceptible d'entraîner une rupture et si ce différend 
n'est pas sounds à l arbitrage prévu a / a r t . 13, les Membres de 
la Société conviennent de te porter devant le Conseil. A cet 
effet il suffit que l'un deux avise de ce différend le Secrétaire-
général, qui prend toutes dispositions en vue dune enquête et 
d'un examen complet. 

Dans le plus bref délai, les Parties doivent lui communiquer 
l'exposé de leur cause avec tous faits pertments et pièces justi­
ficatives. Le Conseil peut en ordonner la publication immé­
diate. 

Le Conseil s'efforce d'assurer le règlement du différend. S'il 

(1) Rappelons que, depuis 1914, il existe une naturalisation impé­
riale. 
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y réussit, il publie, dans la mesure qu'il juge utile, un exposé 
relatant les faits, les explications qu ils comportent et les termes 
de ce règlement. 

Si le différend n'a pu se régler, le Consril rédige et publie un 
rapport, volé soit à l'unanimité, soit à la majorité des voix, 
pour faire connaître les circonstances du différend et les soin-
lions qnil recommande comme les plun équitables et les mieux 
appropriées à lespèce. 

Tout Membre de la Société représenté au Conseil peut éga­
lement publier un exposé des faits du différend et ses propres 
conclusions. 

Si le rapport du Conseil est accepté à Vunanimité, le vote des 
Représentants des Parties ne comptant pas dans le calcul de 
celte unanimité, les Membres de la Société s'engagent à ne recou­
rir à la guerre contre aucune Partie qui se conforme aux 
conclusions du rapport. 

Dans le cas où le Conseil ne réussit pas à faire accepter son 
rapport par tous ses Membres autres que les Représentants de 
toute Partie au différend, les Membres de la Société se réser­
vent le droit d'agir comme ils le jugeront nécessaire pour le 
maintien du droit et de la justice. 

Si lune des parties prétend et si le Conseil reconnaît que le 
différend porte sur une question que le droit international 
laisse à la compétence exclusive de cette Partie, le Conseil le 
constatera dans un rapport mais sans recommander aucune 
solution. 

Le Conseil peut, dans tous les cas prévus au présent article, 
porter le différend devant l' Assemblée. L'Assemblée devra de 
même être saisie du différend à la requête de lune des Par-
des... 

Aux termes de l a i . 1, les Membres de la S. D. N. s'enga­
gent à porter devant le Conseil leurs différends qui n 'ont pas 
été soumis à un T r i b u n a l a rb i t ra l ou à la Cour permanente 
de justice internationale. Remarquons, qu ' i l n'est pas néces­
saire que les deux parties soient d'accord, il suffit que l u n e 
d'entre elles notifie le différend au Secrétaire général. 

Supposons le cas d'une dispute entre le Commonwea l th 
d 'Australie et la Nouvelle-Zélande, tous deux membres du 
Commonweal th br i tannique et membres de la S. D. N. La 
Nouvelle-Zélande ayant notifié le différend au Secrétaire-
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général, le Conseil s'en serait saisi. Le délégué de l'Empire 
britannique, représentant à la fois les deux parties, n'aurait 
pas de droit de vote ; mais le délégué du Canada ? Il lui se­
rait difficile évidemment de rester impartial, ses intérêts 
étant trop fortement engagés ; cependant son abstention 
semble devoir être plus une question de tact qu'une question 
de droit 

Si, à l'unanimité, le Conseil déclare que le Commonwealth 
d'Australie est l'agresseur, l'Australie sera mise à l'index 
par tous les membres de la S. I) . N. ; quelle sera dans ce 
cas la situation de la délégation de l'Empire ? Continuera-t-
elle à représenter les intérêts australiens ? Elle déclinerait 
probablement la représentation de l'Australie qui serait par 
conséquent mise à l'index aussi bien dans le Commonwealth 
britannique que dans la S. D. N. Cependant il est vain de 
discuter le cas juridiquement, car si la question se présentait 
un jour, on la résoudrait d'une façon essentiellement poli­
tique et en s'inspirant directement de circonstances que nous 
ne pouvons prévoir. 

Si une dispute intervient entre un ou plusieurs membres 
du Commonwealth et une puissance étrangère, les autres 
Nations britanniques seront-elles considérées comme parties 
et devront elles s'abstenir de voter? 

« Le gouvernement impérial et les gouvernements des 
Dominions, assure Mr. Rowei en répondant aux objections 
des Elals Unis (1), se sont mis d'accord et ont déclaré que, 
si une dispute surgit entre une partie de l'Empire et une 
puissance étrangère, et, n'étant pas soumise à l'arbitrage, est 
référée par le Conseil à l'Assemblée, toutes les parties de 
l'Empire seront considérées comme intéressées et ne pren­
dront pas part au vote ». 

Cependant, l'accord des gouvernements dont parle 
Mr. Howel ne peut être trouvé dans aucun document officiel. 
Mr. Mackensie King. premier Ministre du Canada, soutient 
au contraire que dans le cas d'une dispute entre un membre 
du Commonwealth et une puissance étrangère, les autres 
membres du Commonwealth représentés à la S. D. N. con­
servent leur droit de vote car ils ne sont pas « parties ». 

(1) Discours du 11 mars 1920 au Pailement canadien dans discussion 
sur te traité de paix avec la Bulgarie. 

BUCHET 5 
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D'après l ' a l . 7 si, en cherchant à solutionner un différend, 
le Conseil n'est pas unanime, les Dominions agiront «comme 
ils le jugeront nécessaire pour le maint ien du droi t et de la 
justice ». Ces raisons de d ro i t et de justice devront l 'emporter 
dans leur décision sur la considération de leurs devoirs de 
membres du Commonwea l th br i tannique . 

Nous avons déjà parlé de l ' a i . 8 et nous avons conclu q u ' i l 
ne s'applique pas à l 'Empi re br i tannique, mais à chacun des 
Dominions représentés séparément à la S. D. N. 

L ' a i . 8 assure le respect de l 'autonomie absolue que les 
Dominions ont toujours défendue si farouchement et réserve 
une question qu i leur tient part iculièrement à cœur ; le 
pouvoir de l i m i t e r l ' immigra t ion orientale. 

Si les Dominions sont les adversaires déclarés du P ro to ­
cole de Genève, c'est pr incipalement parce que celui-ci (cf. 
art. 3) détrui t en partie la réserve de l 'a i . 8 de Fart. 15 du 
Pacte. 

Si, aux termes de l ' a i . 9, le Conseil charge l'Assemblée de 
solutionner un différend dont il est saisi, les nations br i tan­
niques, étant d'accord, j o u i r o n t d'une influence considérable. 
Remarquons cependant qu'elles ne sont aucunement obligées 
d 'exprimer une même op in ion . 

Aux. 16. — Si un Membre de la Société recourt à la guerre, 
contrairement aux engagements pris aux articles 12, 13 ou 15, 
il est ipso facto considéré comme ayant commis un acte de 
guerre contre tous les autres Membres de la Société. Ceux ci 
s'engagent à rompre immédiatement avec lui toutes relations 
commerciales ou financières, à interdire tous rapports entre 
leurs nationaux et ceux de l'Etat en rupture de pacte et à faire 
cesser toutes communications financières, commerciales ou 
personnelles entre les nationaux de cet Etat et ceux de tout 
autre Etat, Membre ou non de la Société. 

En ce cas, le Conseil a le devoir de recommander aux 
divers Gouvernements intéressés les effectifs militaires, navals 
ou aériens par lesquels les Membres de la Société contribueront 
respectivement aux forces armées destinées à faire respecter 
les engagements de la Société. 

Les Membres de la Société conviennent en outre, de se prêter 
lun à Vautre un mutuel appui dans l'application des mesures 
économiques et financières à prendre en vertu du présent 
article pour réduire au minimum les pertes et les inconvénients 
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qui peuvent en résulter. Ils se prêtent également un mutuel 
appui pour résister à toute mesure spéciale dirigée contre l'un 
d'eux par l'Etat en rupture de pacte. Its prennent les dispo­
sitions nécessaires pour faciliter le passage à travers leur terri' 
toire des forces de tout Membre de la Société qui participe à 
une action commune pour faire respecter les engagements de 
la Société. 

Peut être exclu de la Société tout Membre qui s est rendu 
coupable de la violation d'un des engagements résultant du 
Pacte. L exclusion est prononcée par le vote de tous les autres 
Membres de la Société représentés au Conseil. 

L'a r t . 16 est un des plus impor tants et des plus dangereux 
en ce q u i concerne le Commonwea l th ; mais est-il réellement 
capable, comme on l u i a souvent reproché, de causer une 
guerre entre deux nations br i tanniques ? 

Supposons que la Grande-Bretagne déclare la guerre à une 
puissance étrangère sans observer les art . 12, 13 ou 15 du 
Pacte ; elle sera considérée, aux termes mêmes de l 'ar t . 16 
comme ayant commis un acte de guerre contre tous les 
autres membres de la S. D. N. y compris ses propres 
Domin ions . Ceux-ci seront-ils foreés d'entrer en lut te armée 
contre leur « mère patrie » ? N o n , et pour les deux raisons 
suivantes : 

a) Il est évident que, dans ce cas, le Conseil évitera de 
demander des contingents de troupes aux Domin ions 
(cf. a l . 2). 

b) Les Domin ions ne pour ron t être entraînés dans une 
lut te armée v is -à-v is de la Grande Bretagne contre leur gré. 

En vertu de l ' a i . 8 de l 'ar t . 4 du Pacte ils doivent être 
appelés à se prononcer au Conseil « en quali té de membres » 
chaque fois qu'une question les concerne spécialement (1). 

11 est donc évident que leur par t ic ipa t ion à une lutte 
armée contre la Grande-Bretagne ne pour ra i t être décidée 
sans leur consentement. 

Cependant, i ls devront quand même rompre i m m é ­
diatement toutes relations commerciales et financières avec 
la Grande-Bretagne. Leur devoir de membre de la S. D. N. 

(1) « Tout Membre de la Société qui n'est pas représenté au Conseil 
est invitée y envoyer siéger un Représentant lorsqu'une question qui 
l'intéresse particulièrement est portée devant le Conseil ». 
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leur prescrit de supporter les autres membres dans leur 
action de blocus contre la puissance qui n'a pas observé le 
pacte. Ils ne peuvent pas, malgré leur situation spéciale, se 
soustraire à une seule des obligations prescrites par le 
Pacte. L'art 20 est catégorique ; leur devoir de membres de 
la S. D. N. doit l'emporter sur leur devoir de membres du 
Commonwealtli britannique. 

Nous pouvons encore supposer, bien que l'hypothèse soit 
très improbable, que la Grande-Bretagne soit expulsée de la 
S. D. N . , selon la procédure indiquée par l a i . 4. Dans ce cas 
elle ne pourrait plus diriger ni influencer en quoi que ce soit 
la politique de ses Dominions restés membres de la S. D. N. 
Logiquement, l'Empire britannique ne pourrait plus exister. 

ART. 18. — Les traités conclus entre deux ou plusieurs 
Dominions et la mère-patrie, doivent-ils être enregistrés au 
Secrétariat pour entrer en vigueur? Une question préalable 
se pose : sont-ce bien des traités? Certains auteurs ont sou­
tenu que c'étaient des accords entre Etats confédérés. Ce­
pendant, comme on le verra plus loin, l'Empire britannique 
n'est pas une Confédération d'Etats et il semble bien qu' i l 
faille considérer les accords passés entre différents membres 
de la S. D. N. comme des traités internationaux. P. Fau-
chille (1) essaye de distinguer en ce qui concerne les Domi­
nions deux classes de traités : 

1° Les traités externes, c'est-à-dire entre un ou plusieurs 
membres du Commonwealth britannique et une ou plu­
sieurs puissances étrangères. 

2° Les traités internes, c'est-à-dire entre deux ou plusieurs 
membres du Commonwealth britannique. 

Cependant même les traités de cette dernière catégorie 
doivent être enregistrés au secrétariat de la S. D. N. pour 
entrer en vigueur. 

Un incident s'est produit, à propos du soit-disant traité 
entre la Grande-Bretagne et l'Irlande du 6 décembre 1921, 
qui donne à l'Etat libre un status analogue à celui du Canada. 
Ce soi-disant traité est enregistré par le Secrétariat comme 
un traité international. Ce fait soulève en 1924 de violentes 

(1) Cf. P. Fauchille: «Traité de Droit international. » 



LE « STATUS » I N T E R N A T I O N A L 69 

réclamations de la part de Sir Chamber la in , q u i soutient que 
l 'accord en quest ion n'est pas un traité in te rna t iona l mais 
une charte accordée par la Grande-Bretagne à l ' I r lande , 
laquelle en 1921 faisait encore parl ie du Royaume-Uni , et 
que, par conséquent, la Société des Nations n'a r ien à vo i r 
dans cette affaire qu i est purement in tér ieure . 

I l transmet à la S. D. N. la communica t ion suivante : 
« Depuis l'entrée en vigueur du Pacte, le gouvernement de 

S. M. n'a jamais considéré qu'une convent ion quelconque 
conclue sous les auspices de la S. D. N. soit susceptible de 
ivgler les relations « internes » des différentes parties de 
l 'Empi re br i tannique . Le gouvernement de S. M. considère 
donc que les prescriptions de l 'ar t . 18 du Pacte ne sont pas 
applicables aux articles de l 'accord du 6 décembre 1921. » 

Remarquons cependant, que, chaque fois qu 'une conven­
t ion est conclue sous les auspices de la S. D. N . , le gouver­
nement br i tannique prend grand soin de régler les rela­
tions des différentes parties de l 'Empi re inter se ; c'est, en 
quelque sorte, contredire l 'assertion si catégorique de 
Sir Chamber la in . 

D'ai l leurs à propos de l 'accord entre la Grande-Bretagne 
et l ' I r lande, il ne s'agit que d'une divergence sur une ques­
t i on de qual i f ica t ion . Le problème est le suivant : est-ce une 
charte ou un t rai té? ll n'est pas question de discuter si un 
traité doi t ou i ou non être enregistré au Secrétariat de la 
S. I ) . N . 

A R T . 19. — L'Assemblée peut, de temps à autre, inviter tes 
Membres de la Société à procéder à un nouvel examen des 
traités devenus inapplicables, ainsi que des situations interna­
tionales, dont le maintient pourrait mettre en péril la paix du 
monde. 

Il est évident que les « Acts impér iaux » ne doivent pas 
être considérés comme des traités. Le « Br i t i sh N o r t h A m e ­
rica Act » l ' « Act const i tut ionnel du C o m m o n w e a l t h d'Aus­
tralie », l' « Un ion Act » de l 'Afr ique du Sud etc., échappent 
donc complètement au contrôte de la S. D. N. 

Mais l ' A r t . 19 surtout depuis les résolutions prises pa r les 
Conférences impériales de 1923 et de 1926, est susceptible 
de s'appliquer dans le cas de traités entre un ou plusieurs 
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membres du Commonweal th représentés à la S. D. N. et 
une ou plusieurs puissances étrangères ou même dans le cas 
de traités entre deux ou plusieurs membres du Common­
wealth représentés à la S. D. N. 

A R T . 20. — Les Membres de la Société reconnaissent, cha­
cun en ce qui le concerne, que le présent Pacte abroge toutes 
obligations ou ententes inler se incompatibles avec ses termes 
et s'engagent solennellement à n'en pas contracter à lavenir 
de semblables. 

Si, avant son entrée dans la Société, un Membre a assumé 
des obligations incompatibles avec les termes du Pacte, il 
doit prendre des mesures immédiates pour se dégager de ces 
obligations. 

L'ar t . 20 établit très clairement la supériorité de la S. D. N. 
sur le Commonweal th br i tannique et rétendue de son auto­
ri té sur les Domin ions . Leurs obligations de membres du 
Commonweal th doivent céder le pas devant leurs obliga­
tions de membres de la S. D. N. 

C. D. A l l i n (1) commente l 'art . 20 dans les termes sui­
vants : « Aussi longtemps que les relations des diverses 
parties de l 'Empire n'affectent que celles c i , il est vrai q u ' i l 
faut leur laisser un caractère exclusivement consti tutionnel ; 
mais, dès qu'elles touchent, en outre, aux droits et aux 
devoirs d'un D o m i n i o n en tant que membre de la S. D. N . , 
ou en tant que partie indépendante à un traité internat ional , 
elles deviennent des questions internationales et sont alors 
susceptibles de décisions internationales. » 

A R T . 21 . — Les engagements internationaux, tels que les 
traités d'arbitrage, et les ententes régionales, comme la doc­
trine de Monroë, qui assurent le maintien de la paix, ne sont 
considérés comme incompatibles avec aucune des dispositions 
du présent Pacte. 

Le Commonweal th des Nations britanniques est-il une en­
tente régionale ayant pour but de maintenir la paix? On ne 

(!) Cf. Prof. C. D. A l l i n : « Le statut international des Dominions 
britanniques ». (Rev. de Dr. intern. et de législation comparée, 1925). 
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peut le soutenir si Ton interprète l i t téralement l 'adjectif 
« régional » car les différentes parties du Commonweal th 
sont réparties dans les c inq continents. 

Les liens qu i unissent les nations bri tanniques peuvent 
à la r igueur rentrer dans la catégorie générale d' « enga­
gements internationaux ». 

Bien que les relations entre les Domin ions et la Grande-
Bretagne aient été, à l 'or ig ine , essentiellement const i tut ion­
nelles, il est permis de soutenir que, sous l ' influence de la 
guerre et de la S. D. N . , elles sont devenues plus ou moins 
internationales. 

Ce q u ' i l faut retenir de l 'art . 21 , c'est que le Groupe b r i ­
tannique n'est pas, en théorie, contraire à la S. D. N. Schûc-
k ing et Ha l l remarquent que des groupements d'Etats sont 
même souhaitables, car le t ravai l fait dans un groupe faci­
lite la tâche de la S. D. N. 

A R T . 22. — Les principes suivants s'appliquent aux colonies 
et territoires qui, à ta suite de la guerre, ont cessé d'être sous 
la souveraineté des Etats qui les (/ouvernaient précédemment 
et qui sont habités par des peuples non encore capables de se 
diriger eux-mêmes dans les conditions particulièrement diffi­
ciles du monde moderne. Le bien-être et le développement de 
ces peuples forment une mission sacrée de civilisation et il cou-
vient d incorporer dans le présent Pacte des garanties pour 
Vaccomplissement de celle mission. 

La meilleure méthode de réaliser pratiquement ce principe 
est de confier la tutelle de ces peuples aux nalious développées 
qui en raison de leurs ressources, de leur expérience ou de 
leur position géographique, sont le mieux à même d assumer 
cette responsabilité et qui conserdent à Vaccepter ; elles exer­
ceraient cette tutelle en qualité de Mandataires et au nom de la 
Société. 

En qualité de « nations développées ayant acquis un cer­
ta in degré de c ivi l isa t ion » plusieurs Dominions deviennent 
mandataires de terri toires ayant appartenus aux peuples 
vaincus. 

C'est un homme d'Etat de l' Union de l 'Afr ique du Sud, 
le Général Smuts qu i , après avoir été à la tête de la po l i ­
t ique annexionistc, a eu l'idée du système des trois caté-
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gorics de mandate : A . , B et C. Les mandats C ne sont créés 
d'ail leurs que pour donner satisfaction aux Domin ions qu i 
auraient vou lu purement et s implement annexer îes an­
ciennes colonies allemandes. Ils s 'appliquent, selon l 'ar t . 22 
aux territoires, tels que le Sud-Ouest africain et certaines îles 
du Pacifique austral, qui, par suite de la faible densité de 
leur population, de leur superficie restreinte, de leur éloigne-
ment des centres de civilisation, de leur contiguïté géogra­
phique au territoire du Mandataire ou d'autres circonstances, 
ne sauraient être mieux administrés que sous les lois du Man­
dataire, comme une partie intégrante de son territoire, sous 
réserve des garanties prévues plus haut dans l'intérêt de la 
population indigène. 

Ce sont des mandais de cette dernière catégorie que re­
çoivent le Commonwca l th d 'Austral ie , la Nouvelle-Zélande 
et l ' U n i o n de l 'Afr ique du Sud. 

Comment et de q u i , les Domin ions reçoivent-ils leurs 
mandats? 

a) Un « Act » impér i a l du gouvernement de Londres con­
fère au Commonweal th d 'Australie en 1920, un mandat sur 
la Nouvel le-Guinée. Cet Act , qu i considère la possession 
allemande de Nouvelle Guinée comme une unité, donne au 
Gouverneur général d 'Austral ie le pouvoi r d'accepter le 
mandat. 

L 'admin is t ra t ion du te r r i to i re sera assurée par un fonc­
t ionnaire nommé par le Gouverneur général. 

Aux termes de l 'art . 22 du Pacte, les terri toires mandatés 
de la 3e catégorie doivent être « administrés sous les lois du 
Mandataire, comme une partie intégrante de son ter r i to i re ..» 

Toutefois, selon l'Aet impér i a l de 1920, les mesures prises 
par le Parlement australien ne pourront être étendues à la 
Nouvelle-Guinée que par une « ordonnance spéciale » du 
Gouverneur général. Cette ordonnance devra recevoir l 'ap­
probat ion des deux chambres du Parlement dans les 
14 jours qu i suivront son élaboration. 

L 'Act impér ia l de 1920 contient enfin les garanties pres­
crites par l 'art . 22 du Pacte. 

Il faut remaïquer qu 'un tel système de mandats n'est pas 
une nouveauté pour l 'Austral ie . Celle-ci adminis t re l ' I le de 
Papua depuis 1905 selon les mêmes principes La seule dif­
férence entre les systèmes d 'adminis t ra t ion de Papua et de 
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Nouvel le Guinée, c'est dans ce dernier cas, l 'obl igat ion du 
rappor t annuel à la S. D. N . . q u i doi t être fait par le Gou­
verneur général. 

b) Un Act du Parlement de Nouvelle-Zélande accepte en 
1919 un mandat sur l 'île de Samoa ; cependant cet Act 
n'étant pas considéré comme légalement suffisant, c'est un 
« Ordre en Conseil « impé r i a l q u i , le 11 mars 1921), autorise 
le Parlement de Nouvelle-Zélande à légiférer sur Samoa. Un 
«Samoa Const i tu t ion Order» de 1920 régie l 'organisation 
const i tut ionnel le du ter r i to i re mandaté. 

L 'Admin i s t r a t eu r est sous le contrôle direct du Minis t re 
des Affaires extérieures de Nouvelle-Zélande. 

Le Conseil législatif est composé de l 'Adminis t ra teur , de 
quatre membres officiels et d 'un nombre égal ou moindre 
de membres non officiels nommés par le Gouverneur gé­
néral . Les pouvoirs du Conseil sont l imités p a r l a i t . 22 du 
Pacte de la S D. N. 

Samoa possédera une Haute Cour avec j u r i d i c t i o n c ivi le 
et c r imine l l e . Cependant, la Cour suprême de Nouve l l e -
Zélande, qu i est la Cour d'appel, se réserve la possibilité 
d'exercer sa j u r i d i c t i o n sur toutes matières civiles. 

c) Alors que les mandais sur la Nouvelle-Guinée et sur 
Samoa ont été conférés à l 'Austral ie é t a l a Nouvelle-Zélande 
par le gouvernement impér ia l , l 'Un ion de l 'Afr ique du Sud 
reçoit un mandat sur le Sud-Ouest Afr ica in directement 
des Puissances alliées et associées. Un « Un ion Act » du 
Parlement de l 'Union»accepte le mandat . La Grande-Bre­
tagne est restée absolument étrangère à l'affaire et n'a pas 
eu un mot à dire ; on peut donc se demander si le Parle­
ment de l 'Un ion n'a pas outrepassé ses pouvoirs ? 11 répond 
lu i -même à cette question délicate en assurant que l ' admi­
nis t ra t ion du Sud-Ouesl 'Africain est essentielle « à la paix, à 
Tordre et au bon gouvernement » de l 'Un ion de l 'Afr ique 
du Sud et que, par conséquent, le Parlement de l ' U n i o n 
n'a pas dépassé la l i m i t e des pouvoirs q u i l u i ont été 
expressément conférés par 1' a: U n i o n Act » de 1909. 

L ' admin i s t ra t ion du Sud-Ouest Afr ica in est ident ique à 
celle de Samoa et à celle de la Nouvelle-Guinée. Le fonc­
t ionnai re pr inc ipa l est nommé l 'Adminis t ra teur . 

Des t r ibunaux civi ls sont créés sur le te r r i to i re , et, un 
peu plus ta rd , en 1920, une Cour supérieure d'appel. 
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d)Le cas de l' île de Nauru est unique parmi les terri­
toires mandatés. 

Le mandat sur l'île de Nauru est conféré par les Puis­
sances Alliées et Associées à l'Empire britannique, en 
d'autres termes à la Grande-Bretagne. Cependant si l 'on 
considère sa situation géographique (1) et le fait que pen­
dant la guerre l'île était occupée par les troupes austra­
liennes, le mandat aurait dû être confié à l'Australie ou 
à la Nouvelle-Zélande. 

Remarquons que, dans le cas particulier, le mandat, loin 
d'être unecharge, est une source de profit, car l'île de Nauru 
contient de très riches phosphates. C'est ce qui explique que 
l'Australie et la Nouvelle-Zélande le réclament avec tant 
de ténacité. 

Le gouvernement impérial déclare alors que le mandat, 
ainsi que l'exploitation des phosphates, sera exercé en 
commun parle Royaume Uni, le Commonwealth d'Australie 
et In Nouvelle-Zélande. 

Ces trois mandataires, chacun à leur tour, nommeront 
un Administrateur pour 5 ans ; le premier Administrateur 
est nommé par le Commonwealth d'Australie. 

L'extraction des phosphates sera contrôlée par une Com­
mission de 3 membres, chacune des Puissances mandataires 
étant représentée par un membre. 

Les trois Parlements intéressés ratifient cet accord. 
Une telle délégation de mandat, qui n'est prévue ni par 

l'art. 116 du Traité de Versailles, ni par l'art. 22 du Pacte 
de la S.D.N., peut toutefois se comprendre, si l'on considère 
la situation spéciale de l'Empire britannique après la 
guerre. Elle n'aurait pas été possible si l'Kmpire britannique 
était autre chose qu'un Groupe de Nations. 

Il faut remarquer que le fait d'avoir confié des mandats 
aux Dominions classe ces derniers dans une catégorie su­
périeure parmi les membres de la Société des Nations. Puis­
qu'on leur confie des territoires à protéger, à administrer, 
à gouverner même, c'est qu'on reconnaît non seulement 
leur aptitude à se gouverner eux-mêmes, mais aussi leur 
autorité morale. 

(1) D'après l'art. 22 il faut considérer la situation géographique en 
choisissant un mandataire. 
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I I I . — Conclusions 

Nous avons remarqué en analysant l'art. 1 que formelle­
ment l'unité de l'Empire avait été respectée dans l'Annexe 
du Pacte, de même que précédemment dans le Préambule 
du Traité de Versailles. Il faut cependant noter une diffé­
rence essentielle en!re les représentations des Dominions 
au Traité de Versailles et à la S. D. N. : la première est tem­
poraire, la seconde est permanente. Les Dominions jouissent 
désormais d'une égalité complète de droits et de devoirs 
avec les autres membres de la S .D.N. qui sont cependant 
normalement des Etats souverains. 

A Paris, l'Empire britannique est considéré comme une 
unité : Il ne dispose que dune voix, ses différentes parties 
sont donc forcées de se soumettre à une politique commune. 
A la S.D.N., au contraire, les membres de l'Empire pos­
sèdent des voix distinctes, indépendantes, et sont capables 
de soutenir des politiques diilérentes et même opposées. 
Ainsi, le Canada vote pour l'admission de l'Arménie dans 
la S.D.N., alors que la Grande-Bretagne y est francbement 
hostile. L'Union de l'Afrique du Sud voudrait admettre 
l'Albanie, alors que, prenant pour prétexte les frontières 
imprécisément délimitées de cette dernière, la Grande-
Bretagne s'y oppose fortement. 

Enfin, si nous sommes arrivés à la conclusion que le 
Traité de Versailles ne conférait pas un status international 
aux Dominions, c'est, en grande partie, parce que leurs re­
présentants avaient reçu les pleins pouvoirs en vue de 
pouvoir négocier et signer le Traité du Roi sur l'avis du 
Secrétaire d'Etat pour les Affaires étrangères, c'est-à-dire 
du gouvernement impérial. 

A la S. D. N. les représentants des Dominions sont 
nommés directement par leurs propres gouvernements, 
sans immixtion possible du gouvernement impérial. Les 
Dominions communiquent directement avec le Secrétariat 
sans passer par Londres. Ils ont, il est vrai, la possibilité de 
faire certaines communications par l'intermédiaire du 
gouvernement impérial qui, à la forme, continue à les re­
présenter, mais dans ce cas celui-ci n'a pas le droit d'inter­
cepter ou de modifier en quoi que ce soit les dites commu­
nications. 
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Après avoir analysé les articles du Pacte et la nouvelle 
situation des Dominions, nous ne pouvons pas ne pas être 
persuadés qu'ils ont enfin acquis, tout au moins dans le 
cercle de la S. D. N. un status international. L'admission 
dans la S.D.N. est d'ailleurs généralement reconnue comme 
une torme nouvelle de reconnaissance de la personnalité 
internationale. 

On peut se demander toutefois quels sont retendue et le 
degré de cette reconnaissance? Confère-t elle aux Domi­
nions le titre et la qualité d'Etats ? Il faut remarquer que 
les documents officiels, prudemment n'ont jamais qualifié 
les Dominions d'États (1). 

Ainsi l'art» 34 du Statut de la Cour Permanente de Justice 
internationale parle des « Etats ou des membres de la 
Société des Nations». Pourquoi ne pas dire les «Etats 
membres de la S. I ) . N. » ? Parce que l'on hésite encore à 
reconnaître aux Dominions le titre d'Etat. 

De même on ne peut pas dire que les Dominions sont des 
Etats parce qu'on leur a confié des mandats. L'art. 22 du Pacte 
ne parle que de « Nations développées » et non pas d'Etats. 

Pour Lloyd George ce sont des Etats. Pour Sir John 
Salmond, juge de la Cour suprême de Nouvelle-Zélande, 
les Dominions n'ont pas qualité d'Etats, mais seulement 
« un titre à être traités, dans la mesure du possible, comme 
s'ils étaient indépendants ». Nons ne croyons pas utile 
d'introduire une fiction si subtile. Bornons-nous à remar­
quer que si, d'une manière générale, on se refuse à qua­
lifier les Dominions d'Etats, ils sont appelés, en tant que 
membres de la Société des Nations, à remplir des obli­
gations telles, que jusqu'ici seuls les Etats pouvaient rem­
plir . On peut citer, à titre d'exemple, l'obligation, résultant 
de l'art. 10 du Pacte, de garantir l'indépendance politique 
et l'intégrité territoriale des autres membres. 

Mais si la personnalité internationale des Dominions a 
été reconnue par les Etats de la S. D. N . , quelle est leur 
situation, vis-à-vis des Etats qui, comme les Etats-Unis 
d'Amérique ou la République des Soviets, n'ont pas adhéré 
au pacte? On est forcé de constater que, vis-à-vis de ceux-

(1) L'art. 1 alinéa 2 du pacte emploie les termes suivants : « Tout 
Etat, Dominion ou Colonie, qui se gouverne librement ». 
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c i , les Domin ions n'ont pas acquis un status international 
par le fait de leur entrée dans la Société des Nat ions ; il faut 
de la part de ces Etats non-membres, une reconnaissance 
de status séparée, « de ju re » ou « de facto ». 

Cela explique pourquo i le Canada at t r ibue une telle i m ­
portance au « Ha l ibu t FisheriesTreaty »de 1923, conclu avec 
les Etats-Unis d 'Amér ique , le fait de négocier un tel trai té 
ind iquant de la part des Etats-Unis une reconnaissance de 
fado du status in te rna t ional du Canada. 

11 est permis toutefois d'espérer l 'universali té de la Société 
des Nations dans l 'avenir ; à ce moment , la s i tuat ion inter­
nationale des Domin ions serait universellement consacrée. 
Actuellement déjà, l ' influence et l 'autori té morale de la 
Société des Nations sort de ses cadres déborde au delà de 
ses membres. 

Un D o m i n i o n ne peut prat iquement avoir trois situations 
différentes, et môme quatre, suivant le point de vue où Ton 
se place : 

1° Vis-à-vis des membres de là Société des Nations, 
2° Vis-à-vis des Etats non membres de la Société des 

Nations. 
3° Vis-à-vis des membres du Commonweal tb br i tannique 

autres que la Grande-Bretagne. 
4° Vis-à-vis de la mère-patrie. 
Ces quatre situations impl iquan t des droits et des devoirs, 

qu i chevauchent parfois les uns sur les autres, sont suscep­
tibles d'engendrer des difficultés très grandes. 

Les Dominions doivent n 'avoir prat iquement qu'une seule 
si tuation internationale. Il est permis de prévoir un proche 
avenir où ils j o u i r o n t d 'un status in ternat ional aussi bien 
vis-à-vis des Etats membres que vis à vis des Etats non 
membres de la Société des Nations La reconnaissance de 
la part de ces derniers n'est qu 'une question de temps. 

I I . - LE NOUVEAU « STATUS » ET LA PRATIQUE 
INTERNATIONALE 

Dans le paragraphe précédent, nous sommes arrivés à 
cette conclusion : si la personnalité internat ionale des Do­
minions est reconnue dans le cercle des membres de la 
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S. D. N . , en dehors de ce cercle elle n'existe pas de plein 
droit. Afin que les Dominions jouissent universellement 
d'un status international, celui-ci doit être reconnu « de 
jure » au moyen dune déclaration formelle, ou «: de facto » 
par le fait de relations diplomatiques entretenues avec eux 
par les Etats non-membres de la S. D. N. 

Quelle a été l'attitude de ces derniers vis-à-vis des Domi­
nions dans la pratique internationale ? 

A ) CONFERENCE D E WASHINGTON 

En 1921, les Etats-Unis n'invitent pas les Dominions à la 
Conférence sur le désarmement de Washington. N'ayant 
ratifié ni le Traité de Versailles, ni le Pacte de la S. D. N . , 
ils n'ont pas reconnu lesta/us international des Dominions 
et affectent de l'ignorer. Selon la forme de leur invitation, 
ils considèrent l'Empire britannique comme une unité. 

Certains Dominions s'émeuvent. Ne pas être invités à la 
Conférence de Washington n'est-ce pas une atteinte à la 
situation internationale qu'ils croient avoir acquise ? Le 
Général Smuts, Premier Ministre de l'Afrique du Sud, ré­
clame avec indignation et adjure le gouvernement impé­
rial de faire des démarches auprès du gouvernement amé­
ricain afin d'assurer la représentation distincte des Domi­
nions à Washington. 

Cependant les Dominions eux-mêmes ne sont pas tous 
d'accord sur l'attitude à prendre vis-à-vis de la Conférence 
de Washington. Le Premier Ministre de Nouvelle-Zélande 
déclare que « l'unité diplomatique de l'Empire a une i m ­
portance beaucoup plus considérable qu'une petite vic­
toire à propos du status international ». 

Une fois de plus le défaut de communication intime entre 
les différentes nations de l'Empire complique la situation. 
Il faut arriver rapidement à une solution ; on ne peut 
attendre la prochaine Conférence impériale. 

La Grande-Bretagne, désireuse avant tout de ménager 
les susceptibilités de ses Dominions, entreprend auprès du 
gouvernement américain les démarches suggérées par le 
Général Smuts ; mais il lui est impossible de faire changer 
la forme d'invitation reçue, 
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Si l 'Empi r e b r i t ann ique est représenté à Wash ing ton par 
une délégation unique, les Dominions reçoivent toutefois 
certaines satisfactions ; i ls font partie de la délégation 
br i tann ique et sont nommés séparément dans le Préambule 
de la même manière que dans le Préambule du Tra i té de 
Versailles « En 1921, écrit Johnston (1), les Etats-Unis , 
en négociant un traité avec tous les Domin ions , se sont 
placés dans la même posi t ion envers ceux-ci que les 
Puissances Alliées et Associées lorsqu'elles ont signé et 
ratifié le Tra i té de Versailles. » 

Si le Général Smuts déclare t r iomphalement , après le 
Trai té de Washington, que les Etats-Unis ont reconnu le 
status in ternat ional des Domin ions , nous ne sommes pas 
d'accord avec l u i . Nous avons constaté, en effet, que l 'uni té 
de l 'Empi re avait été parfaitement respectée au Trai té de 
Versailles et qu 'on ne peut soutenir que les Puissances 
alliées et associées, en signant et en rat if iant le d i t Tra i té , 
aient reconnu un status in ternat ional aux Domin ions . 

Le parallèle entre la Conférence de la Paix et la Confé­
rence de Washington est complet à cet égard. 

De même qu'à Paris, les membres de l 'Empi re à Washing­
ton n 'ont pas de voix indépendantes ; ils doivent se pl ier 
à une po l i t ique commune. De même aussi les représen­
tants des Dominions sont munis des pleins pouvoirs par le 
Roi sur l 'avis du gouvernement impér i a l . C'est sur le même 
avis que le Roi ratifie le Tra i té . Si un des Domin ions avait 
refusé de signer, le traité de Washington aurait quand même 
été considéré comme l iant toutes les nations de l 'Empi re 
b r i t ann ique . 

Ces considérations prouvent que l 'unité d ip lomat ique de 
l 'Empi re à Washington est parfaitement respectée ; au point 
de vue in te rna t ional , i l se présente comme un seul Etat, i l 
ne peut donc être question, comme l'a soutenu le Général 
Smuts, de reconnaissance de status in ternat ional à W a ­
shington. 

Les Etats-Unis, i l convient de le remarquer, demandent 
expressément à traiter avec l 'Empire br i tannique considéré 
comme une unité, expl iquant que toute autre procédure de 

( l i Johnston : «Dominion Status in Internationa) Law » (American 
Journal of Intern. Law. ju i l l e t 1927, pp. 'i81). 
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représentation est impossible, puisque en 1921, les D o m i ­
nions n 'ont pas de représentants à Washington et n 'ont 
aucune relat ion d ip lomat ique officielle avec le gouverne­
ment américain . 

Or, les Etats-Unis ne peuvent avoir contre leur gré re­
connu même « de facto », la personnalité in ternat ionale des 
Domin ions , car la volonté est un facteur essentiel de la re ­
connaissance. 

En réalité, l ' incident de la Conférence de Washington a 
une morale cruelle ; le status in terna t ional des Domin ions 
n'existe pas en dehors du cercle des membres de la S. D . N . 
C'est la démonstrat ion frappante de l a v i s émis dans le pa­
ragraphe précédent. 

IJ) TRAITÉ SUR LA PÊCHE DES FLÉTANS 

Les nationalistes canadiens attachent une très grande i m ­
portance au Trai té sur la pêche des flétans dans la Mer de 
Behr ing , passé entre le Domin ion du Canada et les Etats Unis 
d 'Amérique en 1923. 

Pour la première fois, en effet, un plénipotentiaire cana­
dien nommé ou investi des pleins pouvoirs par le Roi sur 
l 'avis du gouvernement canadien, négocie et signe seul, sans 
l'assistance de l 'Ambassadeur br i tannique , un traité, avec 
une puissance étrangère au n o m du Canada. 

Ce traité est ratifié en octobre 1924 par le Parlement cana­
dien et en 1925 par le Parlement impér i a l . 

Remarquons que, devant ce dernier , il porte le t i t re de 
« Trai té entre le Canada et les Eta ts-Unisd 'Amérique », alors 
q u ' i l est dénommé officiellement aux Etats-Unis « Conven­
t i on entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne pour la pré­
servation de la pêche des flétans dans l 'Océan Pacifique sep­
ten t r iona l , y compris la Mer de Behr ing». 

Il semble, en effet, exister une différence d ' in terpré ta t ion 
fondamentale entre le gouvernement canadien et le gouver­
nement des Etats-Unis. 

Si pour M. La Pointe, q u i est en cette occasion le repré­
sentant canadien en trai tant avec le Canada les Etats-Unis 
d 'Amérique reconnaissent de facto son status in ternat ional , 
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les juristes américains (1) et les impérialistes anglais ne sont 
pas d'accord avec lu i . Keith soutient que le Canada n'est 
considéré être qu'une partie de l'Empire et que, par consé­
quent, le traité lie tout l'Empire. Si l'Ambassadeur britan­
nique n'a pas apposé sa signature, d i t - i l , c'est qu'en 1923 le 
Canada, bien que n'ayant pas encore accrédité de Ministre, 
possède déjà un droit de légation à Washington. 

Il semble bien que ce soit l 'opinion des Etats-Unis si Ton 
considère le titre officiel du Traité ot la réserve suivante 
qu'ils ont faite à la ratification : «Le Sénat consent à ratifier... 
la Convention entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne si­
gnée le 2 mars 1923, pour la préservation de la pêche des 
flétans dans l'océan Pacifique septentrional, y compris la 
Mer de Behring à condition que ni les nationaux, ni les 
ressortissants, ni les navires, ni les bateaux de quelque autre 
partie de Grande-Bretagne ne pratiqueront la pêche du 
flétan contrairement aux prescriptions du présent traité... », 

Sur les instances toutes particulières du Canada, qui leur 
promet des avantages supplémentaires, les Etats-Unis re­
tirent cette réserve. Cependant ils n'en ont pas moins montré 
clairement leur intention de traiter formellement avec la 
Grande-Bretagne (c'est-à-dire en cette occasion l'Empire Bri­
tannique), et non avec le Dominion du Canada. 

C'est le gouvernement canadien, il est vrai, qui est chargé 
d'assurer l'exécution du traité de 1923. Mais l'art. 132 du 
British North America Act lui en donne le pouvoir (2) ; ce 
n'est donc pas une nouveauté. 

La réserve du Sénat américain a été retirée ; le traité n ' im­
pose donc des obligations qu'au Canada et non pas à tout 
l'Empire. Pour cette raison, les Etats-Unis ont avantage à 
négocier directement avec le Canada, mais ils semblent 
considérer celui-ci comme une partie de l'Empire britan­
nique et non comme une personnalité internationale indé­
pendante. 

(1) Cf. Mackenzie, N. A. M The Treaty-Making power in Canada. 
(American Journal of Iniern. Law, j u i l l e t 1925 . 

(2) Cf. Br . N. Ara. Act . art : 132 : « Le Parlement et le gouvernement 
du Canada auront tous les pouvoirs nécessaires et propres à assurer 
l 'exécution des obligations du Canada ou d'une de ses provinces con­
sidérée comme une partie de l 'Empire bri tannique, vis-à-vis des puis ­
sances étrangères, dans le cas de traité entre l 'Empire et de telles 
Puissances ». 

B U C H E T 6 
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Remarquons encore que la Conférence impériale de 1923 
justif ie cette in terpréta t ion en déclarant que des traités n ' i m ­
posant d'obligations qu'à une des Nations de l 'Empire ne 
sont pas contraires aux principes sur lesquels repose l 'unité 
de l 'Empi re br i tannique en d r o i t in ternat ional . 

Somme toute, i l semble qu'au Canada on ait exagéré l ' i m ­
portance du Trai té sur la pêche des flétans. Il marque dans 
les relations internationales des Domin ions avec des puis­
sances étrangères en dehors de la S. D. N. un progrès sur la 
Conférence de Washington ; cette fois-ci, le représentant du 
Canada est nommé et m u n i de pleins pouvoirs pa r l e Roi sur 
l 'avis exprès du gouvernement canadien ; c'est réellement ce 
dernier qu i conduit les négociations. 

Cependant nous avons remarqué que, dans la reconnais­
sance du status in ternat ional , l ' in ten t ion est un facteur es­
sentiel. 

Or, si Ton considère le t i t re officiel du traité et la réserve 
à la rat if ication faite par le Sénat américain, nous ne pouvons 
soutenir que les Etats-Unis aientconsidéré en 19231e Canada 
comme une personnalité internationale, distincte de l 'Em­
pire br i tannique. 

C ) T R A I T É D E LAUSANNE 

Le 22 octobre 1922, les gouvernements des Dominions 
sont informés par le gouvernement impér i a l que les Puis­
sances ayant participé aux Traités de Paix ont été invitées 
par la Grande-Bretagne, la France et l ' I ta l ie , à une Confé­
rence qu i sera tenue à Lausanne, et qu i aura pour but de 
conclure le Trai té de Paix déf ini t i f avec la Turqu ie ; que le 
Secrétaire d'Etat pour les affaires étrangères, L o r d Curzon 
et le Haut-Commissaire br i tannique à Constantinople, 
Sir H. Rumbold , représenteront la Grande-Bretagne, que 
les Domin ions seront informés dans les grandes lignes de la 
pol i t ique que les plénipotentiaires bri tanniques se proposent 
de suivre ; enfin, qu' i ls seront invités à signer tout nouveau 
traité ou convention réglant le statut des Détroits . 

Cela signifie donc que les Dominions , bien qu'ayant été 
représentés au Trai té de Versailles, ne sont pas invités à la 
Conférence de Lausanne. 
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Cette fois, c'est une atteinte au status in ternat ional faite 
par le gouvernement br i tannique lu i -même. 

Le gouvernement canadien n'entend pas se laisser trai ter 
ainsi ; il refuse de se considérer comme lié par les décisions 
d'une Conférence à laquelle il ne part icipe pas. 

Une correspondance serrée, obstinée de la part des deux 
parties (correspondance q u i durera 18 mois), s'engage entre 
le « Ministère des Colonies » et le gouvernement canadien. 
M r . MackenzieKing, le Premier Minis t re , explique l 'at t i tude du 
Canada dans les termes suivants : « N'ayant été ni inv i té , ni 
représenté à la Conférence et pour ces raisons ayant refusé 
de signer le Trai té de Lausanne, le Canada ne se considère 
l ié par aucune des obligations prescrites par le d i t t rai té. 
Celui-ci ne peut imposer, en effet, des obligations actives 
qu'aux Nations de l 'Empi re q u i l 'ont signé et ratifié ». 

Est-ce à dire que le Canada se considère toujours en état 
de guerre avec la T u r q u i e ? N o n , car le Tra i té de Lausanne 
a été signé et ratifié par la Grande-Bretagne au nom de tout 
l ' E m p i r e . An Trai té de Lausanne, de même que dans le 
Traité sur la pêche des flétans, le terme de Grande-Bretagne 
est encore employé dans son sens p r i m i t i f qu i est synonyme 
d 'Empi re br i tannique (1). 

L 'a t t i tude très ferme du Canada signifie seulement ceci : 
En refusant de donner son approbat ion, le Canada décline 
toute responsabilité ; celle-ci reste donc entièrement au gou­
vernement impé r i a l . 

M r . Mackensie K i n g revient à la charge Tannée suivante à 
propos de la Conférence sur les Réparations tenue à L o n ­
dres. Pa rmi les sept délégués br i tanniques, quatre repré­
sentent les Domin ions et trois l 'Empi re considéré comme une 
uni té . Af in d'assurer la par t ic ipat ion des Domin ions on inau­
gure un nouveau système (2) : «Les représentants des D o m i ­
nions ou de l ' Inde feront partie de la délégation br i tannique 
selon le « Panel-syslem (3) », les représentants qu i ont été 
autorisés à collaborer selon ce système aux réunions de la 

(1) Le gouvernement canadiens déclaré ultérieurement qu'«afin de 
ne pas mettre le gouvernement de Sa Majesté dans l'embarras ». il 
donnait son consentement au traité de Lausanne. 

(2) Journal of the Parl, of the Emp. vol. V. n° 3, July 1024, p. 499. 
(3) Les délégués siègent à tour de rôle en qualité de membres. Il 

n'y a donc jamais plus d'un Dominion siégeant en qualité de membre 
à la Conférence. 
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Conférence pour ron t y assister même lorsque ce n'est pas 
leur tour de siéger en quali té de membre de la délégation 
br i t ann ique . Cette possibili té de présence permanente assu­
rera leur connaissance des discussions ». 

Cependant, on prend soin d'ajouter : « Le système est 
spécial pour cette Conférence et ne doi t pas être regardé 
comme un précédent ». 

Ce système, employé dans la Conférence du désarmement 
et un peu plus tard dans la Conférence interall iée sur le plan 
Dawes, n'a été recommandé par aucune Conférence impé­
riale et semble donc avoir été très passager. 

Il faut le constater : La prat ique internationale en dehors 
de là S. D. N. n'a pas accordé spontanément aux Domin ions 
un rôle propor t ionné au degré de développement acquis. 
El le le l u i accorde petit à petit , mais de mauvaise grâce. Le 
gouvernement br i tannique lui-même affecte souvent d'igno­
rer les changements essentiels opérés par la guerre et par la 
S. D. N. sur le status des Dominions . A propos de la p o l i ­
t ique br i tannique dans les affaires égyptiennes et de la re­
connaissance « de j u r e » de la République des Soviets par le 
gouvernement Macdonald, les Domin ions ne sont pas con­
sultés. 

Cependant, ils ne perdent pas une occasion de faire valoi r 
leurs réclamations et défendent pied à pied le ter ra in ga­
gné. 

Les incidents de la Conférence de Lausanne et de la Con­
férence de Londres sur le désarmement sont caractéris­
tiques : dans la pol i t ique étrangère, la Grande-Bretagne ne 
peut plus désormais, représenter seule toutes les Nations de 
l 'Empi re . 

D) REPRÉSENTATION A L'ÉTRANGER — DROIT DE LÉGATION 

En raison de l ' importance de ses relations économiques 
avec les Etats-Unis d 'Amér ique , le D o m i n i o n du Canada 
obtient , le 10 mai 1920, le d ro i t d'accréditer une légation 
permanente et indépendante de l'Ambassade br i tannique 
auprès du gouvernement de Washington . A vrai d i re , ce 
n'est pas une surprise ; la question avait été discutée au 
Parlement canadien déjà en 1882, en 1889 et en 1892. Sir 



LE « STATUS » I N T E R N A T I O N A L 85 

Wi l f r ed Laur ier s'était inst i tué le champion de l'idée de la 
représentation canadienne aux Etats-Unis. Il f au l se rappeler 
aussi que, dès 1910, les consuls étrangers au Canada exer­
cent en pratique des fonctions diplomatiques et qu'en 1918 
la « Mission de guerre canadienne » établie à Washington 
ressemble beaucoup, en fait si ce n'est à la forme, à une 
mission d ip lomat ique (1) ; elle est en rapports directs avec 
les départements administrat i fs américains. 

Toutefois, ces précédents ne d iminuen t pas l ' importance 
de la nouvelle ins t i tu t ion ; non seulement c'est une consé­
crat ion de la si tuation internationale acquise par les D o m i ­
nions, mais c'est aussi un facteur d 'évolut ion pour l 'avenir. 

Quelle va être la s i tuat ion dn Minis t re canadien vis-à-vis 
de l 'Ambassadeur br i tannique ? 

La question se pose dans la pratique et aucun texte ne 
règle les relations entre les deux missions. C'est d u n e façon 
pratique aussi et toute br i tannique que la question est 
réglée, provisoirement du moins, par un accord entre la 
Grande-Bretagne et le Canada. 

Aux termes de cet accord, le Ministre canadien sera com­
pétent pour tout acte intéressant exclusivement le 
Canada ; il agira selon les instructions de son gouver­
nement. Pour tout acte susceptible d'intéresser une autre 
nat ion de l 'Empire ou l 'Empire lu i -même. l 'Ambas­
sadeur br i tannique doi t être consulté. En règle générale, ce 
dernier doit rester en contact aussi étroi t que possible avec 
la légation canadienne, mais il n'est pas responsable d 'un 
acte accompli par cette dernière. S'il est absent, c'est le 
représentant du Canada qui le remplacera. Cette dernière 
clause, qui a pour but de mainteni r l 'uni té d iplomat ique de 
l 'Empi re , est quelque peu i l logique. Elle soulève les justes 
crit iques de Mr . Mackenzie K i n g et de Mr. La Pointe, q u i 
parviennent à la faire supprimer , au moment de la n o m i ­
nat ion du minis t re canadien, Mr . Massey, en 1926. 

Ayant obtenu ce d ro i t de légation active si ardemment dé­
siré, le gouvernement canadien cependant n'envoie pas de 
Ministre à Washington ; pris au dépourvu il n'a pas de t i t u ­
laire à ce poste. 

L 'État l ibre d 'Ir lande ayant obtenu un droi t de légation 

(1) V. à ce propos, Sir Robert Borden : « Constitutional Studies». 
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active en 1924, est la première nation britannique qui éta­
blit une légation permanente auprès du gouvernement amé­
ricain. Un accord entre le gouvernement irlandais et le 
gouvernement de Grande-Bretagne, daté du 24 ju in 1924, 
règle les rapports du nouveau Ministre irlandais avec l ' A m ­
bassadeur britannique. Cet accord est semblable à celui 
passé en 1920 entre le Canada et la Grande-Bretagne. 

En 1926, le Canada établit enfin une légation perma­
nente à Washington et en février 1927, les Etats-Unis ac­
créditent à leur tour un Ambassadeur auprès du Gouver­
nement canadien. 

Quel est reflet de ce droit de légation sur le status ? 
Hal l (1) remarque que le droit de légation ne prouve pas 

nécessairement la pleine souveraineté. Sous la constitution 
impériale allemande de 1871, la Bavière avait conservé ce 
droit (2). Néanmoins c'est une consécration non seulement 
d'une entière autonomie, mais encore d'un certain degré 
d'indépendance. Les Etats-Unis étant entrés en relations 
diplomatiques permanentes avec le Dominion du Canada 
et l'Etat libre d'Irlande semblent bien cette fois avoir re­
connu « de facto » les status internationaux de ces deux 
nations britanniques. Or, au point de vue du Canada en 
particulier, la reconnaissance des Etats-Unis d'Amérique 
a plus d'importance réelle que celle de tous les Etats 
membres de la S. D. N. 

Les Etats Unis, remarquons-le, n'étaient pas forcés d'ac­
cepter les représentants diplomatiques de Nations qui ne 
sont pas à proprement parler des Etats en droit interna­
tional. Non seulement ils les ont acceptés, mais ils ont eux-
mêmes accrédité une légation permanente auprès du gou­
vernement canadien. Cette fois-ci, le facteur d'intention ne 
fait donc pas défaut. 

Se basant sur la phrase suivante de l'accord entre le 
Canada et la Grande Bretagne : « Il (le Ministre canadien) 
sera accrédité auprès du Président et muni des pouvoirs 
nécessaires par Sa Majesté », Keith affirme que l'unité for­
melle de l'Empire et le pouvoir légal du gouvernement im-

(1) Cf. Hall. International Law, 1924. 
(2) A ce propos : Cf. Laband, Les relations diplomatiques et consu~ 

laires entre les Etats de l'Empire allemand, R. D, I. P., t. X I , 1904, 
pp. 121. 
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périal ne souffrent aucune atteinte. II est permis d'en douter. 
C'est le Roi, il est vrai , qui accrédite les Ministres canadiens 
et irlandais auprès du gouvernement de Washington, mais 
sur l'avis exprès des gouvernements canadiens et irlandais. 
Il n'est en cette occasion que l'instrument de ces gouve-
nements. 

Les Ministres canadiens et irlandais agissent sur les ins­
tructions expresses de leurs propres gouvernements. 

Le gouvernement impérial lui-même n'est pas certain de 
n'avoir pas porté atteinte à l'unité de l'Empire en accordant 
le droit de légation aux Dominions. 

Lord Curzon, dans un discours à la Chambre des Lords 
sur la représentation irlandaise à Washington le 25 ju in 
1924, rappelle que: « La proposition d'accréditer un Ministre 
canadien à Washington fut considérée avec une grande 
appréhension par le Ministre des Affaires étrangères britan­
niques ; si ce dernier a donné son assentiment; c'est à 
contre cœur ». 

Le Ministère des Affaires étrangères considère aussi les 
conséquences pratiques et politiques de cette concession 
et craint avec raison, que le contact continu avec des puis­
sances étrangères, n'augmente les divergences de vues entre 
les Dominions et la Métropole. Avoir donné le droit de 
légation à un Dominion, c'est en réalité lavoir donné aussi 
aux autres Dominions qui possèdent le même status, lla 
déjà été question d'établir une légation australienne à 
Washington ; cependant le Commonwealth d'Australie y a 
renoncé pour le moment parce qu'une telle institution ne 
répond pas à une nécessité absolue. L'entretien d'une léga­
tion occasionne, en effet, de nouveaux frais et un Dominion 
n'a pas intérêt à l'établir, si elle ne répond pas à une néces­
sité absolue. 

Il est cependant permis de prévoir que, dans un proche 
avenir, avec l'extension de leur puissance politique etécono 
mique, les Dominions multiplieront leurs légations auprès 
des puissances étrangères. 
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I I I . — CHANGEMENTS CONSTITUTIONNELS 

Dans le chapitre précédent, nous avons constaté que les 
nations britanniques avaient plus que jamais besoin de 
communicat ions fréquentes et int imes. C'est le seul moyen 
de résoudre les problèmes et d'adoucir les frottements qu i 
sont inévitables dans un Empi re composé de plusieurs 
nations, lorsque certaines de ces nations évoluent et m o d i ­
fient leur status. 

Avant et pendant la guerre, r évo lu t ion des Dominions a 
marché beaucoup plus rapidement dans le domaine consti­
tut ionnel que dans le domaine internat ional . Depuis la guerre 
s'est produi t le phénomène contraire. 

Les Dominions jouissent maintenant d'une personnalité 
internationale qui rend nécessaire la revision des principes 
constitutionnels sur lesquels reposait jusqu'ici l 'Empire b r i ­
tannique. 

Cette revision, tâche énoime et délicate, est le but, on 
peut même dire l 'œuvre des Conférences impériales de 1923 
et surtout de 1926. 

Les Conférences impériales sont cependant des instruments 
très imparfaits, qui présentent de grands inconvénients. 

Elles n 'ont l ieu qu'à de trop grands intervalles et sont par 
conséquent incapables de s'occuper effectivement des pro­
blèmes qu i réclament des solutions urgentes. En outre, i l 
convient de remarquer qu'une Conférence impériale n'est 
pas un corps exécutif et n'a qu'une influence indirecte sur 
l 'activité executive et législative des huit « self-governments» 
de l 'Empire . En règle générale (1) une résolution n'a aucune 
influence si elle n'est pas prise à l 'unanimité des membres ; 
et même dans ce dernier cas, elle peut ne pas être ratifiée ou 
ne pas être exécutée par les divers gouvernements. 

En somme, une Conférence impéria le ne peut faire que 
des recommandations et son œuvre effective repose sur la 
bonne volonté de ses membres. 

Au point de vue poli t ique et pratique, elle offre toutefois 

(1) Il est vrai qu'en 1921, on ne tient pas compte de l 'opposition de 
l 'Afrique du Sud dans la question de l ' immigrat ion hindoue. Mais c'est 
une exception unique. 
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un avantage incontestable ; elle met en contact direct les 
Premiers Ministres des différentes Nations de l 'Empi re . Elle 
est donc à peu près à l 'Empire br i tannique ce que le Conseil 
est à la S. D . N . 

Ses recommandat ions, il est v ra i , n 'ont qu'une autorité 
morale, mais cette autori té a jusqu ' i c i été suffisante pour les 
rendre effectives. 

a) Œuvre de la Conférence impériale de 1921 

La Conférence impériale de 1917 avait décidé que, la 
guerre terminée, on s'occuperait de reviser la structure cons­
t i tu t ionnel le de l 'Empi re . 

Cependant, en 1921, il nous faut constater une certaine 
réaction aussi b ien en matière const i tut ionnelle qu'en matière 
internat ionale. Ce mouvement de recul , ou peut-être aussi 
la crainte d 'un t ravai l t rop délicat et t rop considérable, fait 
que les Premiers Ministres renvoient à une Conférence u l t é ­
rieure la revision const i tut ionnel le . 

En somme, l 'œuvre de la Conférence de 1921, connue sous 
le nom de « Conférence des Premiers Ministres», est à peu 
près nu l le . 

On constate une fois de plus la nécessité de relations 
plus int imes et plus fréquentes entre les diverses nations de 
l 'Empi re . 

Un différend s'était élevé entre le gouvernement de l ' Inde 
et celui de l 'Un ion de l 'Afr ique du Sud à propos du 
t rai iement des Hindous établis en Afr ique. La Conférence 
décide de remettre le soin de solutionner le différend aux 
deux gouvernements intéressés, ce qu i provoque cette 
boutade de L l o y d George : « Autrefois, c'était Downing Street 
qui avait la charge de l 'Empi re , aujourd 'hui c'est l 'Empi re 
qui a la charge de Downing Street. » 

De même qu'en 1917, les Ministres des Domin ions et de 
l ' Inde sont invités à assister en qualité de membres aux 
réunions du Cabinet br i tannique lo rsqu ' i l s'agit de questions 
de pol i t ique étrangère impér ia le . Il faut remarquer que les 
termes de « pol i t ique étrangère impériale » s'entendent dans 
un sens plus large qu'en 1917. Ains i , les représentants des 
Domin ions sont appelés à discuter la question pol i t ique de 
la Haute-Silésie. 
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b) Œuvre de la Conférence impériale de 1923 

L'objet de la Conférence impériale de 1923 est de solu­
tionner le problème posé par les deux questions connexes: 
1° la libre participation des Dominions à la politique étran­
gère impériale; 2° le maintien de l'unité formelle de l ' E m ­
pire. 

Sur la question délicate des relations extérieures et des 
traités la Conférence adopte quelques résolutions pratiques, 
dans lesquelles on remarque l'influence des récents événe­
ments internationaux. Elle divise les traités en deux caté­
gories : 

1° Les traités internationaux de nature politique pour les­
quels il est nécessaire que les agents diplomatiques soient 
munis des pleins pouvoirs. 

2° Les accords internes de nature administrative et 
technique, pour lesquels les pleins pouvoirs ne sont pas 
nécessaires. 

Un traité concernant exclusivement un Dominion sera 
signé par un représentant de ce Dominion. La Conférence 
de 1923 consacre donc officiellement la procédure employée 
dans le traité sur la pèche des flétans quelques mois aupara­
vant. Toutefois on recommande qu'aucun traité ne soit 
négocié par le gouvernement d'une des Nations de l'Empire, 
sans que ce dernier considère attentivement reflet que ce 
traité pourrait avoir sur une autre Nation de l'Empire ou sur 
l'Empire tout entier. 

Si ce traité peut avoir un effet sur une autre Nation de 
l'Empire, il faut informer le gouvernement intéressé avant 
le commencement des négociations, afin que celui-ci puisse 
exprimer son opinion ou même prendre part aux négocia­
tions, si tel est son désir. Dans ce dernier cas, les gouver­
nements des différentes Nations de l'Empire participant aux 
négociations doivent avoir un contact étroit et des échanges 
de vues aussi fréquents et aussi intimes que possible. Les 
gouvernements des Nations de l'Empire qui ne participent 
pas aux négociations seront informés de tout point survenant 
au cours des négociations qui serait susceptible de les inté­
resser. La forme selon laquelle les plénipotentiaires re­
cevront leurs pleins pouvoirs, le préambule et le texte du 
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traité doivent toujours indiquer aussi clairement que possible 
quelle est la Nation, ou quelles sont les .Nations engagées. 
Les plénipotentiaires signeront au nom de leurs propres 
gouvernements. 

La Conférence de 1923 ne modifie pas la forme d'investiture 
des pleins pouvoirs employée à Versailles et à Washington. 
Les plénipotentiaires recevront donc les pleins pouvoirs du 
Roi, par l'intermédiaire du Secrétaire d'Etat pour les Affaires 
étrangères et sur l'avis exprès du ministère britannique. 
L'unité diplomatique formelle de l'Empire est donc sauve­
gardée. 

La ratification d'un traité engageant un Dominion ne peut 
avoir lieu sans l'assentiment du gouvernement de ce 
Dominion. Si plusieurs Dominions sont intéressés, une con­
sultation entre leurs gouvernements respectifs est nécessaire. 

Enfin la Conférence reconnaît officiellement à ses membres 
le droit de légation active. 

Quelle est l'œuvre accomplie en 1923? La Conférence, il 
faut le remarquer, ne s'attaque pas à la revision constitu­
tionnelle prévue en 1917. Elle ne crée rien, mais ne fait que 
consacrer ce qui existe déjà dans la pratique. Son œuvre 
peut se résumer en une phrase : elle confirme aux Dominions 
le droit de régler leur politique extérieure dans les matières 
qui leur sont propres, c'est à-dire à regard de toutes ques­
tions les concernant exclusivement. 

En 19*23, ce droit semble tout naturel. Pour nous rendre 
compte de l'étendue du chemin parcouru en peu d'années, il 
faut le rapprocher de la lettre suivante que Lord Ripon 
adressait aux gouvernements des Dominions en 1895 : 
« Donner aux colonies le pouvoir de négocier des traités sans 
consulter préalablement le gouvernement de Sa Majesté, ce 
serait leur donner un status international en les consacrant 
Etats distincts et indépendants ; mais le fait de diviser 
l'Empire en un certain nombre d'Etats indépendants aurait 
des conséquences aussi nuisibles pour les colonies que pour 
la mère-patrie et personne n'oserait le désirer ». 

Le principe posé par la Conférence de 1923 n'est d'ailleurs 
pas sans danger. En effet, il n'est pas toujours facile de diffé­
rencier une question concernant exclusivement un Dominion 
d'une question intéressant l'Empire. 

En fait, une question intéressant un Dominion intéressera 



94 LE « STATUS » DES DOMINIONS BRITANNIQUES 

s'applique pas toutefois à la Grande-Bretagne, qu i conserve 
sa s i tuat ion supérieure. 

2° in terpréta t ion : Le p r inc ipe d'égalité de status s'ap­
p l ique aussi bien à la Grande-Bretagne qu'aux Domin ions , 
et a donc une impor tance beaucoup plus considérable. 

Sans hésiter, nous adoptons la seconde in terpré ta t ion . 
Les résolutions générales des Conférences impériales do i ­
vent, en effet, s 'appliquer à tous leurs membres et, d e ­
puis 1917, la Grande Bretagne est membre de la Confé­
rence aussi bien qu 'un D o m i n i o n ; si le Premier Minis t re 
anglais la préside, ce n'est qu'en quali té de «p r imus inter 
pares ». 

D'ai l leurs le rapport de la Conférence déclare que : «L'éga­
l i té des status est, en ce qu i concerne la Grande-Bretagne 
et les Domin ions , le pr inc ipe fondamental qu i régit les re­
lat ions interimpériales (1) » et afin de ne laisser aucun doute 
il ajoute que l 'égalité des status s 'applique « au groupe des 
communautés à self-governments », composé des D o m i ­
nions et de la Grande-Bretagne. 

Dans la grande famille des Nations bri tanniques, la 
Grande-Bretagne n'est plus la« mère », mais seulement une 
« sœur ». Elle reconnaît aux Domin ions d'une façon cons­
t i tu t ionnel le une s i tuat ion égale à la sienne. « L'égalité des 
status, écrit Johnston(2), peut signifier deux choses : ou bien 
la Grande-Bretagne reconnaît que les Domin ions sont des 
Etats indépendants, ou bien la Grande-Bretagne est devenue 
u n D o m i n i o n » . 

Mais alors, se demandera-t-on, est-ce que l 'Empi re b r i ­
tannique existe encore ? Comment conci l ier ce pr incipe 
d'égalité de status avec l 'uni té de l 'Empi r e ? 

Nous avons vu que l 'uni té formelle de l 'Empi re repose 
sur les pouvoirs légaux du Parlement br i tannique et de 
la Couronne impériale , et, dans les chapitres précédents, en 
étudiant l ' évolut ion des Domin ions , nous avons distingué 
le constitutional law et le légal law ; nous avons constaté 
que cette évolut ion rentra i t dans le domaine du consti­
tutional law et laissait intacts les pouvoirs légaux du 

(1) Impérial Conférence 1926 : «Sumraary of Proceedings ». 
(2)Johnston : «(Dominion Status in International Law » (American 

Journal of Internat, Law, juillet 1927, p. 481. 
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gouvernement impérial. Ces pouvoirs légaux peuvent 
quelquefois avoir été rendus caducs par la pratique consti­
tutionnelle, mais ils n'ont jamais été abolis juridiquement. 
Théoriquement ils existent toujours et sauvegardent l'unité 
formelle de l'Empire. Afin de trouver la solution du pro­
blème troublant qiie nous avons posé, il faut donc répondre 
à la question préjudicielle suivante : l'égalité des status 
consacrée par la Conférence de 1926 est-elle du domaine 
constitutional law ou du domaine légal law ? 

Or, nous avons vu, qu'une Conférence impériale ne 
peut modifier le légal law, car elle n'en a pas le pouvoir. 
L'égalité des status légaux, qui signifierait l'indépendance 
complète des Dominions et le démembrement de l'Empire, 
ne pourrait être reconnue que par un Act législatif spécial 
passé par le Parlement impérial et annulant les « Acts» im­
périaux sur lesquels repose la supériorité légale du gou­
vernement de Grande-Bretagne. La Conférence de 1926 ne 
peut que consacrer l'égalité des status en constitutional 
law et ne porte pas atteinte à l'unité formelle de l'Empire 
qui repose sur les légal laïus du Parlement britannique et 
de la Couronne impériale. 

Hall (1), prévoyant l'œuvre de la Conférence de 1926, ca­
ractérise cette manière essentiellement britannique de solu­
tionner les problèmes les plus délicats : « L'évolution des 
Dominions vers plus d'indépendance, d i t - i l , n'a détruit en 
aucune façon l'autorité légale (de la Couronne et du Parle­
ment impérial), et cette autorité ne pourrait être annulée 
par une déclaration d'indépendance constitutionnelle de la 
part des Dominions ». 

Toutefois, ajoute-t-il, « de même qu'en Angleterre le 
veto royal a été mis hors d'application par le développe­
ment d'une pratique constitutionnelle beaucoup plus effec­
tivement qu'il ne l'aurait été si l'on avait eu recours à une 
décision légale, de même la pratique constitutionnelle con­
sacrée par cette déclaration générale mettra hors d'appli­
cation la possibilité légale du veto royal en ce qui con­
cerne les législations des Dominions et l'exercice de la 
souveraineté du Parlement britannique vis à-vis de ces 
mêmes Dominions. Cependant, en même temps, on pré-

(1) H. Duncau Hall : « The British Coraraenwealth of Nations. » 
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servera ces reliques légales parce qu'elles ont une grande 
va leur : elles sont le symbole de l 'unité impér ia le . Bien 
qu'enfermée dans une pr i son d ' a i ra in , la souveraineté du 
Parlement br i tannique sera gardée ainsi comme une ré­
serve d'or dans une banque ; elle est un ins t rument prat ique 
que, dans quelque occasion imprévue , un D o m i n i o n 
pourra être heureux d 'employer ou dans lequel les peuples 
du Gommonweal th b r i t ann ique pour ron t t rouver un moyen 
ut i le de mettre à exécution les décisions qu' i ls ont prises en 
c o m m u n regardant leurs mutuelles relations ou leurs re­
lations vis a v i s des puissances étrangères dans l ' a v e n i r » . 

Cette déclaration générale consacrant la prat ique consti­
tu t ionnel le , prévue par H a l l , c'est le rapport de la Confé­
rence de 1926; si elle dét rui t la supériori té du gouvernement 
impér i a l en constitutional law elle laisse intacts ses légal 
laws qu i sont la sauvegarde dernière de l 'uni té de l 'Empi re . 

Notre d is t inc t ion entre l'égalité des status en légal law 
et l'égalité des status en constitutional law ne d iminue pas 
l ' impor tance du pr incipe consacré en 1926. Il nécessite des 
changements dans la structure const i tut ionnel le de l ' E m ­
pire ; la posit ion des gouverneurs généraux dans les D o m i ­
nions et le d ro i t d'appel suprême au Comité jud ic i a i r e du 
Conseil pr ive , par exemple, sont contraires au pr incipe de 
l'égalité des status en constitutional law. Ce sera l 'œuvre 
de la Conférence de reviser ces inst i tut ions en se guidant sur 
le nouveau pr incipe . 

Remarquons cependant que ce pr incipe , appl iqué à la 
let tre, est susceptible de soulever de grandes difficultés pra­
tiques, surtout dans ses conséquences possibles en dro i t i n ­
ternat ional 11 faut donc une certaine souplesse d ' interpré­
ta t ion et avant tout de la bonne volonté de la part de 
toutes les nations du Gommonweal th . La Conférence dé­
clare en des termes qu i ne manquent pas d'une certaine 
obscurité : « Les principes de l'égalité et de la s imilar i té 
q u i conviennent au status ne s'appliquent pas universelle­
ment à la fonct ion. Il faut là autre chose que des dogmes 
immuables . Nous avons besoin, par exemple, pour t rai ter 
les questions de d ip lomat ie et de défense, d 'un mécanisme 
souple qu i puisse être adapté de temps à autre aux cond i ­
tions nouvelles du monde (1). 

(1) Rapport de Lord Balfour, trad. par Lavoie. 
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A) LES CHANGEMENTS CONSTITUTIONNELS EXIGÉS PAR LE 

NOUVEAU PRINCIPE 

aa) Dans les rapports exécutifs 

Le Gouverneur général. — Le statut primitif du Gouver­
neur général dans un Dominion, tel que nous l'avons décrit 
dans notre chapitre 1, est en contradiction avec le nouveau 
principe d'égalité des status. Le Gouverneur général ne peut 
plus être le représentant ou l'agent du gouvernement b r i ­
tannique, puisque ce dernier est dorénavant sur le même 
pied constitutionnellement que le gouvernement d'un 
Dominion. 

Le Gouverneur général dans un Dominion n'aura plus 
qu'un rôle purement représentatif. 11 ne sera plus que le 
représentant de la Couronne, ayant vis-à-vis de l'adminis­
tration des affaires publiques du Dominion la même 
situation (pie celle du Roi en Grande-Bretagne. 

Cette réforme n a pas la même importance pour tous les 
Dominions. Eu ce qui concerne le Canada en particulier, 
il y a 60 ans que le Gouverneur général y représente le Roi 
et rien que le Roi (1) : Selon l'art. 10 du « Hrilish North 
America Acl»de 1867, agissant au nom de la Couronne au 
Canada, le Gouverneur général doit prendre lavis du gou­
vernement canadien et non du gouvernement impérial. 

Dans les autres Dominions le Gouverneur général, 
nous l'avons vu, était l'agent direct du gouvernement 
impérial. La réforme de 1926 a donc toute sa valeur. 

L'ancienne pratique selon laquelle le Gouverneur général 
était l'intermédiaire officiel, le « canal de communications » 
entre le gouvernement britannique et le gouvernement du 
Dominion n'est pas plus conciliable avec la situation cons­
titutionnelle aetuelle du Gouverneur général. Dans l'avenir, 
les communications se feront donc directement de gouver­
nement à gouvernement. LE Gouverneur général sera cepen­
dant tenu informé des affaires publiques du Dominion au 
même titre et au même degré que le Roi à l'égard des affaires 
publiques de Grande-Bretagne. Il recevra donc copie de tout 
document important. 

(1) Sir Robert Borden : Constitutional Studies, 
BUCHET 7 
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Si Ton n'a pas supprimé purement et simplement l ' insti­
tution du Gouverneur général, c'est qu'elle a sa raison d'être 
dans le nouveau système ; elle symbolise la présence du Roi 
dans chaque Dominion. 

Mr. Baldwin, Premier Ministre de Grande Bretagne et pré­
sident de laConférenceimpériale,assure, le25 novembre 1926, 
que le Gouverneur général conserve le pouvoir de réserver 
des« bills » pour l'assentiment de la Couronne et qu' i l aurait 
même le devoir de le faire s'il s'agit d'un « bi l l » consacrant 
la sécession d'un Dominion du Commonweallh britannique. 
Cette proposition montre très c lairement que le but de la 
Conférence de 1926 est bien celui que nous venons de cons­
tater : assurer l'égalité des status dans le domaine du consti-
tutional law tout en maintenant les légat laws du gouverne­
ment britannique. 

bb) Dans les rapports législatifs 

En matière législative, la Conférence reconnaît le droit à 
chaque Dominion de conseiller la Couronne au sujet de ses 
propres affaires. Le Gouvernement britannique ne peut, par 
conséquent, aller contre les vues du gouvernement du Domi­
nion intéressé. Le Parlement de Westminster ne peut plus 
accomplir un acte législatif pour un Dominion sans le con­
sentement de celui-ci. 

Cependant, poser le principe n'est pas suffisant pour assu­
rer l'égalité de status au point de vue législatif. 

Si le droit de veto législatif du gouvernement impérial 
existe toujours et si seule la législation du Parlement de 
Westminster e t capable d'avoir un empire extraterritorial, 
alors que celle du Parlement d'un Dominion ne peut opé­
rer que dans les limites de son territoire, l'égalité des status 
est purement nominale, mais n'est pas réelle. Quelle a été 
l'attitude de la Conférence impériale ? 

Lord Bulfour déclare que « le Comité des relations inter­
impériales » est arrivé à la conclusion que ces problèmes 
étaient si complexes qu'il y aurait un grave danger à vouloir 
émettre un jugement immédiat autre que « l'énoncé de cer­
tains principes, qui sont à la base du fonctionnement législa­
tif des Dominions». 

La Conférence recule devant ces problèmes trop délicats 
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et, prétextant n'avoir pas le temps de les discuter, ne fait 
qu'en recommander l'étude ultérieure par un Comité spé­
cial. 

La difficulté qui réside dans ces problèmes, et ce qui en 
rend la solution réellement dangereuse, c'est qu'ils touchent 
aux pouvoirs légaux qui garantissent l'unité de l'Empire br i ­
tannique. 

Si, en effet, on supprime le veto législatif de la Couronne 
dans les Dominions, on supprime un droit légal et une revi­
sion du« Colonial Laws Validity Act » de 1865 est nécessaire. 
Or, une Conférence impériale n'est pas capable de reviser 
un Act impérial ; seul le Parlement de Westminster, ayant 
élaboré cet Act, a le pouvoir de le reviser. 

11 faut remarquer cependant, que, si cette revision est 
absolument nécessaire en droit, en pratique on peut s'en 
passer. Le droit de veto, quoique existant toujours théori­
quement, est une de ces « reliques légales » dont parle Hal l , 
enfermées dans un coffre solide et qui n'en sortent jamais. 
Le droit de veto serait peut-être employé dans le cas où un 
Dominion voudrait se séparer du Commonwealth, mais on 
ne peut même l'assurer. Son exercice est pratiquement ca­
duc. 

Accorder aux législations des Dominions un empire hors 
de leurs territoires est logique si Ton considère le principe 
de l'égalité des status. 

A vrai dire, plusieurs Dominions possèdent déjà, à un 
degré plus ou moins étendu, un pouvoir de législation extra­
territoriale. 

En vertu du « British North America Act », le Canada a 
le droit de légiférer en ce qui concerne ses bateaux. Le déve­
loppement de la navigation aérienne au xx* siècle est cause 
de « l'Adresse » suivante, votée par le Parlement canadien 
en ju in 1921 : « Un projet de loi voté par le Parlement du 
Canada, à part l'autorité dont il jouit sur le territoire du Ca­
nada, opérera (et une telle opération sera jugée légitime), 
en dehors de ce territoire, conformément à son intention, de 
la même manière et dans la même étendue que s'il avait été 
voté par le Parlement du Royaume Uni. » Trois ans plus 
tard, le 30 ju in 1924, une résolution adoptée par la Chambre 
des Communes canadiennes essaie habilement de faire ren­
trer le pouvoir de législation extraterritoriale dans les pou-
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voirs accordés au Canada par le « British North America 
Act » : « Un projet de loi voté par le Parlement canadien 
dans l'intention d'avoir un pouvoir d'application extraterri­
torial s'exercera (et un tel exercice sera jugé légitime) en 
dehors du territoire national, pour autant qu'il rentre dans 
la juridiction servant à la paix, à l'ordre et à la bonne admi­
nistration du Canada •. 

Le Commonwealth d'Australie, selon P « Act» constitution­
nel de 1900, possède un pouvoir de législation extraterrito­
riale limité. La législation du Commonwealth peut s'appli­
quer aux navires australiens, mais à la condition que leurs 
ports descale et de destination soient situés en Australie. 
Quant aux autres Dominions, bien que leur pouvoir de légi­
férer extraterritorialement n'ait pas été allirmé dune façon 
formelle, ne possédaient-ils pas ce pouvoir en 1919, puisqu'ils 
ont accepté des mandats ? 

Keith (1) remarque très justement à ce propos que le pou­
voir de légiférer sur les territoires mandatés « n'est pas basé 
sur un pouvoir général de législation extraterritoriale pos­
sédé par la puissance mandataire, mais qu' i l faut considérer 
plutôt que le mandat contient dans sa substance même le 
pouvoir de légiférer sur le territoire mandaté ». 

Nous avons d'ailleurs remarqué, en analysant Part. 22 du 
Pacte de la S. 1). N . , que les pouvoirs d'accepter les mandats 
et de légiférer sur les territoires mandatés ont été accordés 
expressément par le gouvernement impérial. Les Dominions 
mandataires ne jouissent donc que d'un pouvoir de législa­
tion exlraterritoriale limité à l'exercice même de leurs man­
dats. L'Union de l'Afrique du Sud, il est vrai, a reçu son 
mandat directement des Puissances Alliées et Associées, 
mais le gouvernement de l'Union a tourné la difficulté en 
proclamant que légiférer sur le Sud-Ouest africain est « né­
cessaire à la paix, à l'ordre et à la bonne administration de 
l'Union de l'Afrique du Sud», c'est-à-dire conforme aux pou­
voirs accordés au Parlement de l'Union par le gouvernement 
impérial dans P « Union Act » de 1909. 

Les Dominions, nous le constatons, ont des attitudes et 
des situations très variées en matière de législation extrater­
ritoriale. 

(1) A. Keith , Notes on Impérial Constitutional Law (Journal of Com-
par. Législation, 1925). 
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Puisque l 'on proclame légal i té des status constitutionnels, 
il est nécessaire d'unifier ces situations. Cependant, donner 
aux Dominions le même pouvoir de législation qu'à la Grande-
Bretagne soulève de grandes difficultés pratiques. Des con­
flits entre les Parlements des Dominions et le Parlement de 
Grande-Bretagne sont inévitables. Les questions de nationa­
lités sont particulièrement délicates. De quelle législation 
relèveraient les personnes qu i ont acquis une nationalité 
impériale conformément à l '« Aet » de 1914 ? 

On comprend que la Conférence n'ait pas osé aborder des 
questions aussi délicates. Dans le domaine législatif, elle s'est 
donc bornée à énoncer certains principes qui laissent une 
grande liberté d ' interprétat ion, mais elle n'est pas entrée 
dans les détails, dans le mécanisme même des relations i n ­
terimpériales en matière législative. 

ce) Dans les rapports d'ordre judiciaire 

Le Comité des relations interimpériales consacre la pra­
tique déjà existante : Les Dominions sont libres de détermi­
nera leur gré les cas d'appel au plus haut Tr ibuna l de l 'Em­
pire. La consécration officielle de cette pratique est de la 
plus grande importance. Le Comité judiciaire du Conseil 
privé n'agira plus désormais que par délégation du pouvoir 
des Dominions ; il n'est plus qu 'un instrument mis à la dis­
position des Dominions par le gouvernement impér ia l ; il a 
cessé d'être organe supérieur de la collectivité impériale 
comme telle. Les Dominions sont libres de l 'employer ou de 
ne pas l 'employer. 

L'appel suprême, qui fut le grand facteur de l 'unité île j u r i ­
d ic t ion et qui est un des liens les plus puissants entre les 
différentes parties de l 'Empire , est cependant maintenu for­
mellement. 11 faut remarquer que l'appel suprême au Comité 
judic ia i re est plus utile à la Métropole, en tant que lien entre 
les diverses parties de l 'Empire et en tant qu ' instrument 
d'unification judic ia i re , qu'aux Dominions , qui seraient par­
faitement capables d'avoir leurs propres cours d'appel. 

L 'op in ion dans les Dominions sur ce sujet est cependant 
très partagée. Si la « Winn ipeg Free Press », journal nationa­
liste, mène une violente campagne contre l'appel au Comité 
judic ia i re et prédit une abol i t ion complète à la prochaine 
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Conférence impéria le (1), certains canadiens français se sont 
alarmés de ce que la Conférence donne prat iquement aux 
Parlements des Domin ions le d ro i t d 'abolir l 'appel an Comité 
jud ic ia i re dans chaque cas par t icul ier ; ils considèrent en 
effet l 'appel au Comité jud ic ia i re comme la pr incipale sau­
vegarde des minor i tés dans les Domin ions . 

Par bonne pol i t ique, il faut le remarquer, la Conférence 
de 1926 n'a r i en supprimé. Toutes les anciennes inst i tut ions, 
telles que celles du Gouverneur général, le d ro i t du Parle­
ment de Westminster de légiférer pour tout l 'Empi re , l 'appel 
au Comité jud ic ia i re du Conseil privé, sont maintenues, mais 
maintenues seulement à la forme, d'une façon toute super­
ficielle. En fait, nous avons vu que le Gouverneur général 
n'a plus qu 'un rôle purement représentatif, que le d ro i t du 
Parlement de Westminster de légiférer pour tout l 'Empi re 
est l imi té au consentement des Dominions pour leurs t e r r i ­
toires respectifs et que l 'appel au Comité jud ic ia i re n'aura 
l ieu que pour les questions déterminées par les Domin ions 
intéressés eux mêmes. 

Si donc les formes répondant à l 'unité de l 'Empire sub­
sistent encore, on peut comprendre néanmoins la phrase du 
général Hertzog qui ne fait que constater la si tuation de fait : 
« Actuellement l 'Empi re n'est plus qu 'un nom ». 

dd) Une réforme qu i n'est pas en relat ion directe avec le 
pr inc ipe d'égalité des status, mais qu ' i l nous faut cependant 
mentionner, est celle qu i regarde le titre royal . 

I / l r l a n d e ayant obtenu un status identique à celui du Do­
m i n i o n du Canada, la Conférence impériale considère que le 
Royaume-Uni n'existe plus et recommande que l 'ancien t i t re 
de « Roi du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ' Ir lande 
et des Dominions britanniques » soit transformé en. . . « Roi 
de Grande-Bretagne, d ' Ir lande et des Domin ions b r i t an ­
niques ». 

Ce changement de t i t i v , recommandé par la Conférence 
est opéré par un « b i l l », spécial* qu i reçoit l 'assentiment 
roya l l e 12 avr i l 1927. 

(1) La même opinion existe d'une façon générale dans l'Etat libre 
d'Irlande. 
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A vra i dire , la séparation de l ' I r lande n'exige pas forcé­
ment cette modif icat ion. Le nom de « Royaume Uni » en 
effet, ne provient pas de l 'Union de la Grande-Bretagne et de 
l ' I r lande, mais de l 'Un ion de la Grande-Bretagne et de 
l'Ecosse, en 17(i6. A part ce fait, l ' Ir lande du Nord ne fait pas 
partie de l 'Etat l ibre d 'Ir lande ; cependant, la Conférence a 
considéré ce terr i toire comme trop peu étendu et t rop peu 
impor tant pour just if ier la survivance d 'un «Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d 'Irlande ». 

Selon Sir Macnaghten (1) ce changeaient dans le t i tre 
royal entraînerait un changementdans le ti tre du Parlement; 
ce dernier n'a cependant pas encore été opéré. 

B) CONSÉQUENCES DE L ' É G A U T É DES STATUS EN DROIT 

INTERNATIONAL 

Sur la question des relations avec l'étranger et des traités, 
la Conférence de 1926 complète les dispositions pratiques 
d e c e l l e d e l 9 2 3 . 

Quand le gouvernement d'une Nat ion de l 'Empire a été 
informé qu'un gouvernement d'une autre Nat ion de l ' E m ­
pire a l ' in tent ion d'entreprendre des négociations, il doi t 
ind iquer son attitude aussi promptement que possible. 
Lorsque le premier gouvernement ne reçoit pas d'avis 
contraire et que sa poli t ique n'engendre pas d'obligations 
actives de la part du second gouvernement, il peut présu­
mer que sa pol i t ique sera acceptée parce dernier. 

Dans le cas où la poli t ique envisagée impl iquera i t des 
obligations actives pour le gouvernement d'une autre Nation 
de l 'Empire , il faut l'assentiment exprès de celui-ci pour 
commencer les négociations. 

Lorsqu'en raison de sa nature il est désirable qu 'un traité 
soit ratifié au nom de tous les gouvernements de l 'Empire , 
le gouvernement qui a négocié peut présumer qu 'un autre 
gouvernement n'ayant pas émis d 'op in ion contraire malgré 
l'occasion qu ' i l avait de le faire, participera à la ratification 
du traité. Dans le cas où un gouvernement ne veut pas ra t i ­
fier un traité parce que celui-ci n'a pas été signé par un 

(1) Hon. Sir Malcom M. Macnaghten, N .B .E . , K, C, M. P., «The 
Kings Tit le and the great Seal ». (LawQuaterly Review, ju ly 1927). 
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plénipotentiaire autorisé à agir en son nom, on procédera à 
la nomina t ion d'un tel plénipotentiaire. 

I l sembledonc qu'aux termes du rapport de L o r d Ralfour, 
qu i contient d'ailleurs beaucoup d'obscurités, les Dominions 
ont le droi t de négocier des traités sans consulter le M i ­
nistre des Affaires étrangères bri tanniques et sous la seule 
réserve d'une notification en temps uti le, aux autres gou­
vernements du Commonweal th . 

Cette déduction d'un texte peu précis a soulevé les plus 
acerbes critiques. Kei th (1) assure qu 'un changement d'aussi 
grande importance ne peut être in t rodu i t sub silentio. Pour 
opérer un tel changement, d i t - i l , il faudrait que les peuples 
du Royaume-Uni le consacrent formellement , par l'assen­
t iment du Parlement, et il est très peu probable qu'ils con­
sentent à ce que leur souverain puisse agir en môme temps 
comme le souverain indépendant d'un D o m i n i o n . 

Kei th a raison : La Conférence impériale peut consacrer 
des pratiques constitutionnelles, mais elle n'est pas capable 
de toucher aux droits légaux du gouvernement impér ia l . 

Si, en ce qui regarde les traités des Dominions , le pouvoir 
de contrôle du gouvernement impérial et le droi t de refuser 
la ratification sont aussi caducs et hors de pratique que 
le pouvoir de veto législatif, ils ne continuent pas moins à 
exister à t i tre formel ; ils font parties des droits légaux que 
la Conféreuce impériale n'est pas capable de modifier (2). 

Quant àla forme des traités, la Conférence recommande 
qu'i ls soient taits au nom des Chefs d'Etats et non pas, 
comme certains traités négociés sous les auspices de la So­
ciété des Nations, au nom de l 'Empire bri tannique, appella­
t ion qu i , d i t L o r d Balfour, tend a l 'obscurité en ne mettant 
pas assez en évidence l'égalité des status. 

En 1924, lors du traité entre la Grande-Bretagne et la 
République des Soviets, on crutà la naissance d u n e n o u ­
velle coutume en ce qui concerne la forme des traités. 

Ce traité ne fut pas fait au nom des Chefs d'Etats, mais 
au nom de la « Grande-Bretagne » d'une part et de la « Ré­
publ ique des Soviets ». d'autre part. On a donné l 'explica-

( i ) . Ct. A Keith : « The Impérial Conférence 1920 » [Journal of Comp 
LégisL, f é v l i e r 1927. 3e série, vol . IX , part L, p. 68). 

(2) Ci. A l l i n . « Le statut international des Dominions britanniques ». 
(Revue de Dr. inlern et de législ, comparée, 1925). 



LE « STATUS » I N T E R N A T I O N A L 105 

t ion suivante : Si ce traité avait été fait au nom du Roi et 
signé par le Roi , i l serait logiquement devenu obligatoire 
pour tous les Domin ions . Pour éviter cet inconvénient , i l 
était nécessaire de t rouver une nouvelle formule qu i enga­
geât seulement une partie et non pas l 'ensemble de l 'Empi re . 
Cette nouvelle formule n'est pas consacrée, il faut le re­
marquer, par la Conférence de 1926, laquelle recommande 
au contraire que les traités soient faits au nom des Chefs 
d'Etats. 

L'expression de « Grande-Bretagne » prête à confusion et 
il vaut mieux, en effet, l 'éviter. Si, dans le trai té avec les 
Soviets, elle est employée dans son sens moderne, l im i t a t i f , 
dans le traité sur la pêche des flétans, en 1923, les Etats-
Unis l 'emploient encore dans son sens p r imi t i f , c'est-à-dire 
comme synonyme d' «Empi re br i tannique ». 

Un traité l iant une, quelques unes ou toutes les nations 
de l 'Empi re sera fait au nom du Roi . La conférence prend 
soin de résoudre à ce propos une question qu i s'était posée 
en 1925, à une Conférence sur Je trafic des armes ; un tel 
traité ne l iera pas entre elles les différentes parties de l ' E m ­
pire au n o m desquelles le Roi a signé. 

Si la Conférence r commande d u n e façon générale que 
les traités soient conclus formellement au nom des Chefs 
d'Etats, elle fait une exception pour un cas spécial ; si les 
gouvernements des Nations de l 'Empi re veulent appl iquer 
entre eux, dans une mesure adminis t ra t ive , certaines clauses 
d'accords in ternat ionaux, la forme de traité entre Chefs 
d'Etats doi t être soigneusement évitée. 

Dans ce cas, les gouvernements intéressés é tabl i ront d 'un 
c o m m u n accord l'étendue dans laquelle les dites clauses 
devront être appliquées. 

Les plénipotentiaires seront investis des pleins pouvoirs 
par le Ro i , pour chaque cas par t icul ier , sur l a v i s du gou­
vernement du D o m i n i o n intéressé et non sur l 'avis d 'un 
fonctionnaire ou du gouvernement br i tannique . C'est une 
mesure qui s'inspire directement du pr incipe de l'égalité des 
status. 

Une question délicate s'élevait à propos de « la rat if icat ion 
des traités mul t i l a té raux» , c'est-à-dire dans le cas où un 
certain nombre d'Etals sont parties à un trai té. En général, 
ces traités stipulent qu ils seront mis en vigueur après le 
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dépôt d'un nombre donné de ratifications. Les ratifica­
tions des Dominions, membres de la Société des Nations, 
compteat-elles comme des ratifications séparées ? La Con­
férence, prudemment, ne répond pas directement à la ques­
tion, mais recommande qu'un traité de cette nature con­
tienne une clause explicite stipulant que le traité ne sera 
mis en vigueur que lorsqu'il aura été ratifié par un certain 
nombre de « membres de la Société des Nations ». Ce serait, 
en effet, très embarrassant si la clause parlait d'Etats. Ici 
encore nous retrouvons la double situation des Dominions 
que nous avons décrite dans le paragraphe précédent. 

Quant au droit de représentation des Dominions aux Con­
férences internationales, il faut distinguer : 

1° Les Conférences qui sont sous les auspices de la Société 
des Nations ; les Dominions y sont naturellement invités en 
tant que membres. 

2° Les Conférences convoquées par un gouvernement 
étranger. On ne peut poser dans ce cas de règle universelle. 
La nature de la représentation dépendra de la forme de 
l'invitation reçue. 

Le rapport de Lord Balfour distingue deux cas : 
a) Les Conférences de caractère technique dans les­

quelles la représentation des délégations séparées est à 
souhaiter. 

b) Les Conférences essentiellement politiques. Il faudra 
considérer chaque cas en particulier. Chacune des Nations 
de l'Empire décidera si elle doit être représentée à la dite 
Conférence ou si elle laisse le soin de négociera celle ou 
celles des Nations de l'Empire qui sont plus directement 
intéressées. Si un gouvernement désire être représenté, il se 
mettra d'accord avec les autres gouvernements de l'Empire 
en s'inspirant de la forme d'invitation reçue. Trois mé­
thodes de représentation sont possibles : 

1) Un ou plusieurs plénipotentiaires communs investis de 
pleins pouvoirs selon l'avis de toutes les Nations de l'Empire 
participantes. 

2) Délégation unique de l'Empire britannique, composée 
toutetois des diflérentes Nations de l'Empire (forme em­
ployée à la Conférence de Washington). 

3) Délégations séparées de chaque Nation de l'Empire, 
La Conférence confirme donc aux Dominions le droit, 
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déjà reconnu par la Société des Nations, d'agir individuelle­
ment ou en groupe. En traitant dorénavant avec le Com" 
monwealth britannique, écrit Johnston (1), une puissance 
doit donc considérer : 

1. L'entité politique formée par le Groupe des Nations 
britanniques. 

2. Les entités politiques distinctes des Dominions agissant 
au nom de la Couronne. 

La Conférence discute ensuite la question délicate de la 
conduite générale de la politique étrangère. Reconnaître ici 
le principe de l'égalité des status dune manière absolue 
conduirait l'Empire britannique à l'anarchie. C'est pour­
quoi la Conférence recommande que la conduite générale, 
ainsi que la plus grande part de responsabilité en matière 
de politique étrangère, reste à la Grande-Bretagne. La 
Grande-Bretagne ne peut toutefois prendre des engage­
ments impliquant des obligations à la charge des D o m i ­
nions sans l'assentiment exprès de ceux-ci. 

En matière de politique étrangère, le principe de solida­
rité est donc formulé d'une façon précise et il complète, en 
le limitant, le principe d'autonomie si souvent affirmé. 

Le principe de l'égalité des status conduit ensuite à 
examiner la question de lexequatur. Pour un consul de 
carrière, le gouvernement étranger consultait le gouverne­
ment britannique. Dorénavant, qu'il s'agisse d'un consul 
de carrière ou non de carrière, toute demande d'exequatur 
devra être faite au gouvernement du Dominion et toute 
concession d'exequatur signée d'un ministre du Domi­
nion. 

11 faut prévoir que la représentation permanente des Do­
minions auprès des Etats étrangers se développera rapide­
ment. Déjà le Dominion du Canada et 1 Etat libre d'Irlande 
ont des ministres à Washington ; mais eu dehors de ces 
cas, la Conférence forme le vœu que l'ancien canal diplo­
matique soit maintenu. 

En matière de communications et de consultations inter­
impériales, la Conférence affirme avec raison qu'un con­
tact plus étroit est désirable entre les Dominions et la M é -

(1) Cf. Johnston : Dominions Status in International Law » (Ame-
rican Journal of Intern. Law, july 1927, p. 481). 
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tropole. En effet, si Ton considère la situation présente du 
Gouverneur général, il faut constater que le gouvernement 
britannique n'a plus aucun représentant dans les Dominions. 
Ce fait est regrettable au moment où des échanges de vues 
plus fréquents et plus intimes seraient nécessaires afin de 
maintenir l'unité de l'Empire malgré les changements si 
importants qui se sont produits dans la situation constitu­
tionnelle et internationale des Dominions. 

C) CONCLUSION 

Ainsi qu'il arrive toujours, certains exagèrent, d'autres 
mésestiment l'œuvre de 1926. La Conférence n'a pas eu le 
temps d'accomplir immédiatement toutes les réformes né­
cessaires ; certaines questions, comme par exemple la ré­
forme de la législation de la marine marchande, la revision 
du Colonial Laws Validity Act, etc., sont renvoyées à plus 
tard. Il est évident aussi que la Conférence de novembre 1926 
ne marque qu'une étape dans l'évolution des Dominions. 
Elle consacre leur situation actuelle, non leur situation fu­
ture. La Conférence n'en confirme pas moins le stade d'évo­
lution atteint actuellement par les Dominions, et, à ce titre, 
elle attire tout particulièrement notre attention. 

Son œuvre est beaucoup plus pratique et politique que 
théorique et juridique. On n'a pas eu l'intention d'élaborer 
une constitution nouvelle pour l'Empire britannique. On 
cherche seulement à résoudre les problèmes pratiques et à 
mettre d'accord la situation constitutionnelle des Dominions 
avec leur nouvelle situation internationale. 

Aux yeux d'un étranger étudiant le rapport de Lord Bal-
four, l'œuvre de la Conférence semble être contraire à l'unité 
de l'Empire. Cependant, une telle opinion est erronée ; non 
seulement la Conférence ne touche pas aux droits légaux du 
Parlement et de la Couronne britannique, mais, en accor­
dant de nouvelles libertés constitutionnelles aux Dominions, 
elle crée de nouveaux liens de sentiment entre ceux-ci et 
Londres. Quelque étrange qu' i l soit de parler de sentiment 
dans un travail d'analyse juridique, il nous faut constater 
que ce facteur est de la plus grande importance au point de 
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vue de l 'uni té et de l'existence de l 'Empi re . Le Gommon-
weal th br i tannique de même que la S. D. N. repose en der ­
nier l ieu sur la bonne volonté et l 'attachement de ses 
membres. 

Or, la Conférence de 1926 a calmé les tendances sépara­
tistes de l ' U n i o n de l 'Afr ique du Sud et de l 'Etat l ib re d ' I r ­
lande. Les Domin ions comprennent qu ' i ls n 'ont plus intérêt 
à sort ir du Commonwea l th . Etre membre du Commonwea l th 
en 1926, c'est, en lait, être un Etat qu i joui t d'une si tuation 
privilégiée, ayant une double représentation à la S. D. N. et 
possédant une influence notable en d ro i t in ternat ional en 
tant que faisant partie du plus grand Empire du monde. 
Cette si tuation privilégiée, les Domin ions la doivent entiè­
rement à la Grande-Bretagne. Celle-ci d 'ail leurs, tout en 
proclamant l'égalité des status consti tutionnels, se réserve à 
juste t i t re une place prépondérante dans la conduite générale 
de la pol i t ique étrangère. « Léga l i t é des droi ts , écrit M. J. Bar-
doux ( 1 ; , devient une réalité pol i t ique . Mais l ' inégalité des 
forces demeure une réalité vivante. La mère-patrie peut d'au­
tant plus élargir les libertés que, consciente de sa supériorité 
de fait, économique et financière, navale et d ip lomat ique , 
elle s û t que ses (iiiales émancipées redouteront de l'être 
t rop . Elles hésitent entre la crainte d'être dominées et la 
crainte d'être abandonnées. En détruisant la première, la 
Grande-Bretagne renforce la seconde. Elle resserre l 'uni té 
en offrant delà briser ». 

La Conférence ne discute pas la question de l ' Inde. La 
si tuat ion actuelle de celle-ci est établie par le «Government 
of India Act » de 1919. En fait, sa si tuation se rapproche 
beaucoup de celle d 'un D o m i n i o n . Comme un D o m i n i o n , 
l ' Inde est membre de la Société des Nations ; elle a aussi 
acquis l.» d ro i t de s'occuper de ses a (Ta ires extérieures et 
de passer des traités in ternat ionaux (2). 

Cependant, malgré l ' importance de la place qu'elle occupe 
dans l 'Empi re (sur les 434.000.000d'habitants de l 'Empi re 
l ' Inde en compte 313.000.000) nous n'en parlerons pas dans 
notre t ravai l , car notre but est d'étudier les Domin ions 

(1) M. J. Bardoux : « L'évolution de l 'Empire britannique et l 'avenir 
de la poli t ique européenne » (Le Temps du 26 février 1927;. 

(2) Cf. à ce propos l'« India Act » de 1919, 
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et non pas l'Empire britannique. Constatons seulement que 
la Conférence impériale de 1926 est loin d'avoir donné à 
l'Empire une constitution ou une « Magna Charta», ainsi 
que le déclare Mr. Mackenzie King dans un mouvement 
d'enthousiasme. Elle a essayé d'accorder la situation consti­
tutionnelle des Dominions avec leur nouvelle situation in­
ternationale et, dans ce sens, elle a accompli une œuvre des 
plus utiles et des plus efficaces. Elle n'a cependant pas ré­
solu entièrement le « problème du Commonweallh britan­
nique ». 



C H A P I T R E I V 

L ' E M P I R E B R I T A N N I Q U E A C T U E L 

I . — LA QUESTION DE LA FORME CONSTITUTIONNELLE 
DE L'EMPIRE 

Des modifications essentielles ayant été apportées dans 
la structure de l'Empire britannique, il est permis de se 
demander si le caractère juridique de l'Empire est le même 
qu'avant la guerre. 

Le mot « Empire » ne correspond pas à une forme cons­
titutionnelle définie. Sa signification a changé plusieurs 
fois au cours de l'histoire. Sa racine éthymologique est le 
verbe latin « imperare » (commander). L' « imperium », 
signifie d'abord le pouvoir militaire du général « I m p e -
rator ». Ce n'est que sous Domilien que, perdant son sens 
exclusivement militaire, il symbolise le pouvoir suprême 
général. 

Le dictionnaire d'Oxford a certainement en vue l'Empire 
britannique, lorsqu'il décrit un empire comme « un vaste 
territoire (et spécialement un composé de plusieurs états 
séparés) sous le sceptre d'un Empereur ou d'un Gouver­
neur suprême; ou bien un groupe de territoires sujets gou­
vernés par un Etat souverain ». 

Cependant, le même dictionnaire décrit l'expression « un 
système de gouvernement impérial » : « le gouvernement 
d'un empereur, spécialement si celui-ci est despotique ou 
arbitraire ». 

Le mot « Empire » n'a donc pas complètement perdu sa 
signification primitive, qui , il est évident, ne s'accorde 
aucunement avec la nouvelle situation du groupe britan­
nique. On tend actuellement à remplacer le mot « Empire » 
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par le terme de « Commonwea l th D. Mais le « Common-
weal th *>, que L l o y d George définit « Confédération d'Etats 
libres et autonomes», est une expression q u i n'est guère 
plus précise que le mot « E m p i r e » et q u i , pas plus que l u i , 
ne correspond à une forme const i tut ionnel le définie. 

A ) UNION PERSONNELLE 

L'Empi re ne répond plus au jourd 'hui à la no t ion d'Etat 
un i t a i r e ; sa forme const i tut ionnelle a évolué depuis 1914. 
Qu'est-ce donc que l 'Empi re br i t ann ique actuel? Les Do­
min ions sont ils des Etats qui ne sont plus réunis que par 
le l ien très lâche de la personne du souverain, autrement 
d i t l 'Empi re b r i t ann ique correspondrai t- i l à la forme de 
l ' U n i o n personnelle ? 

« Aux yeux du jur is te , écrit Ro l in (1) en 1923, les jeunes 
communautés anglo-saxonnes d 'oulre-mer auront réalisé 
leur idéal de« statehood » ou de «nat ionhood » le j o u r seule­
ment où le Gouverneur général, nommé par le gouver­
nement de Londres, aura fait place à un Chef d'Etat, quel-
q u ' i l soit. Si le Roi de Grande-Bretagne était en même 
temps le Roi du Canada, le Roi de l 'Afrique du Sud, etc., 
et était exclusivement conseillé par des ministres différents 
dans chacun de ces pays, ceux-ci seraient bien des Etats-
distincts unis par le simple l ien de l ' un ion personnelle, mais 
i l n'y aurait plus d 'Empire br i tannique. » 

Or, au jourd 'hui , le Gouverneur général n'est plus le re­
présentant du gouvernement de Londres. Si le Roi de 
Grande-Bretagne n'est pas encore Roi du Canada, de 
l 'Afr ique du Sud, etc., mais seulement « Roi de Grande-
Bretagne, d ' I r lande et des Domin ions bri tanniques », en fait, 
actuellement, i l est exclusivement conseillé par des m i ­
nistres différents dans chacun des Domin ions pour les af­
faires qu i concernent ces derniers. 

Enf in , le brui t a couru l 'h iver dernier dans certains m i ­
l ieux de la Cour que les Domin ions allaient être élevés au 

(1) « Le statut des Dominions », par H. Rol in (Rev. de Droit intern. 
cl de législation comparée, 1923). 
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rang de vice-royautés dont les titulaires seraient des mem­
bres de la famille royale. 

L'Empire britannique aurait donc une tendance à se rap­
procher de la forme de l'Union personnelle. Cependant» 
l'Empire, dont l'existence actuelle n'est pas contestée, ne 
correspond pas complètement à la forme de l 'Union per­
sonnelle. En effet, l 'Union personnelle ne constitue pas un 
Etat particulier, distinct des Etats qui la composent. Or, 
l'Empire britannique est un Etat. Il est considéré comme 
tel aussi bien par la Société des Nations que par la commu­
nauté juridique ou que par le droit international. 

B) UNION RÉELLE 

« L'Union réelle est formée par plusieurs Etats dont la 
constitution intérieure, la législation et l'administration 
restent spéciales, mais qui ne forment sous un même chef, 
au point de vue des relations extérieures, qn'une seule per­
sonne juridique » (1). 

Les Etats membres conservent intégralement leur souve­
raineté intérieure; ils possèdent des institutions politiques 
et des lois distinctes. Mais la souveraineté extérieure leur 
est enlevée et se confond dans la souveraineté générale de 
l 'Union. 

Or, nous avons vu qu'actuellement les Dominions ont 
non seulement des représentations distinctes à la Société 
des Nations, mais qu'au point de vue extérieur, même en 
dehors du cercle de la Société des Nations, ils ne forment 
plus nécessairement une seule personne juridique (cf. Con­
férence impériale de 19'26). 

Il nous faut donc repousser la conception de l'union 
réelle ; elle est inapplicable à l'Empire britannique actuel. 

D'après Jellinek (2) il y a union réelle lorsque deux ou 
plusieurs Etats possèdent, de par leur volonté commune, 
un ou plusieurs organes communs. Or, si dans le Common-
wealth il existe bien une volonté commune, on ne peut dire 
qu'il y ait un accord exprès, tel que le compromis austro-
hongrois. 

(1) Cf P. Fauchille : Traité de Droit intern. public, t I, 
(2) Jellinek : L'Etat moderne et son droi t », 

BUCHET 8 
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C) ETAT FÉDÉRATIF 

L'Empire britannique serait-il alors un Etat fédératif ? 
Oppenheim (1) divise les Etats fédéraux en deux classes : 
1° Ceux, comme la Confédération Suisse, dans lesquels 

les Etats membres ont leur souveraineté extérieure absorbée 
par l'Etat fédéral. 

2° Ceux, comme la Confédération de l'Allemagne du 
Nord ou l'Empire allemand de 1871, dans lesquels certains 
Etats membres conservent en partie leur souveraineté et, 
dès lors, demeurent, dans la mesure où ils la conservent, 
des personnes internationales. 

L'Empire britannique, selon Oppenheim, pourrait rentrer 
dans celte seconde classe. 

Il ne faut pas cependant baser une théorie juridique sur 
des anomalies historiques. La Confédération de l'Allemagne 
du Nord et l'Empire allemand de 1871 ont été des excep­
tions à la notion d'Etat fédéral. Ce n'est pas une raison pour 
consacrer ces exceptions en en faisant une classe spéciale 
d'Etats fédératifs. 

Diviser les Etals fédéraux en deux classes, à cause de 
deux exceptions, c'est obscurcir volontairement et inuti­
lement la notion de FEîat fédéral, qui doit répondre à une 
définition claire et précise. 

Selon Fauchille et la grande majorité des auteurs, « l'Etat 
fédéral signifie un organisme central, indépendant, ayant 
ses rouages propres, qui absorbe, au point de vue du droit 
international, tous les Etats particuliers qui en sont les 
associés » (2). 

Or, l'Empire britannique ne possède pas un tel organisme 
central. 

Selon la doctrine quasi générale, le pouvoir fédéral a non 
seulement la jouissance exclusive de la souveraineté exté. 
rieure, mais aussi une jouissance partielle, plus ou moins 
étendue de la souveraineté intérieure. 

Or, les Dominions, non seulement possèdent une com­
plète autonomie, mais ils ont acquis un status international 

(1) Oppenheim : International Law. 
(2) P. Fauchille : Traité de Droit intern. public, t. I, p. 246, 
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et ne forment plus, au point de vue des relations extérieures, 
une seule personne internationale. 

L'Empire britannique n'est donc pas un Etat fédéral, mais 
peut-il le devenir ? De tous temps des politiciens et des 
hommes d'Etat ont été partisans de transformer la consti­
tution de l'Empire en une constitution franchement fédé­
rale (1). Cependant, les droits constitutionnels des Do­
minions ont trop évolué ; une telle transformation n'est plus 
possible aujourd'hui. Blake, parlant à la Chambre des Com­
munes en 1900, soutient déjà cette opinion : « 11 y a un quart 
de siècle, dit-il , je rêvais d'un Etat fédératif impérial parle­
mentaire, mais, depuis bien des années déjà, je suis con­
vaincu que nous avons passé le moment où la transfor­
mation de la constitution impériale en une constitution fé­
dérale aurait été une solution plus ou moins pratique aux 
problèmes de l'Empire. Pendant trop longtemps, et sur une 
trop grande échelle nous avons prôné un système d'actions 
séparées pour pouvoir maintenant revenir en arrière. » 

L'Empire britannique n'a pas actuellement les insti­
tutions constitutionnelles et administratives d'un Etat fé­
déral. Il faudrait instituer un « Conseil impérial » et trans­
former le Parlement de Grande-Bretagne en un véritable 
Parlement impérial en y introduisant des représentants 
coloniaux, qui auraient le pouvoir de voter en ce qui re­
garde les questions impériales. H. D. Hall remarque qu'il 
serait difficile, sinon impossible, dans un Parlement qui 
s'occuperait à la fois des questions impériales et des attaires 
domestiques de la Grande-Bretagne, d'empêcher les 
membres coloniaux de s'immiscer dans ces dernières af­
faires. Il faudrait donc probablement créer un « Parlement 
impérial » distinct du Parlement de Grande-Bretagne. 

Mais la réelle difficulté, qui semble insurmontable, réside 
en ce que les Dominions ne consentiront jamais à aban­
donner ou à limiter leurs droits (2) en échange d'une repré­
sentation infime dans un Parlement impérial. 

(1) Lord Strathspey : « The case for colonial représentation in Par-
liament », 1923. 

(2) Non seulement les Dominions devraient abandonner tous droits 
de souveraineté extérieure, mais encore certains droits d autonomie, 
comme par exemple le droit exclusif de lever des impôts sur leurs 
propres territoires. 
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Dans ce Parlement impérial les différentes parties de 
l'Empire seraient forcément représentées proportionnel­
lement au chiffre de leur population. Si nous prenons par 
exemple un représentant pour 200.000 habitants nous au­
rions à peu près les chiffres suivants : 

Royaume-Uni 1) 220 représentants 
Canada 37 — 
Australie 25 — 
Afrique du Sud 7 — 
Nouvelle Zélandc 6 — 
Terre-Neuve 2 — 

Or, il est évident, que jamais le nationalisme des Do­
minions ne supporterait une telle prédominance de la 
Grande-Bretagne. 

Pour Fauchille, tant que l'initiative diplomatique appar­
tenait à la Grande-Bretagne, c'est-à-dire jusqu'au moment 
de l'acquisition du status international par les Dominions, 
l'Empire britannique était un Etat fédéral. 

Cet Etat lédéral présentait toutefois une particularité, le 
pouvoir fédéral appartenait à un des Etats fédérés : La 
Grande Bretagne. 

Mais, dit Fauchille, lorsque la Grande-Bretagne a cessé 
d'exercer seule la souveraineté à l'extérieur, l'Empire s'est 
transformé en une Confédération d'Etats. 

D) CONFÉDÉRATION D'ÉTATS 

Si Fauchille disait vrai, on serait témoin dune évolution 
sans précédent dans l'histoire. Les Etats-Unis d'Amérique, 
la Confédération Suisse, l'Empire allemand ont évolué de la 
Confédération d'Etats à l'Etat fédéral. La Confédération 
d'Etats a toujours été une forme associationnelle passagère, 
conduisant les Etats membres à abandonner tout ou partie 
de leur souveraineté afin de former un seul Etat au point de 
vue du droit international public. 

Dans le cas des Dominions, nous constaterions l'évo-

(1) Cette statistique a été faite avant la Contérence de 1926 Le 
Royaume-Uni existait encore. 
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l u t i o n contraire . Dans leur marche vers plus d 'émanci­
pat ion, vers plus de souveraineté, les Domin ions , autrefois 
provinces d 'un Etat uni ta i re , passeraient-ils par le stade 
d'Etats confédérés ? 

La Confédération d'Etats a compté de tous temps beaucoup 
de partisans ; Mr . Joseph Chamber la in en avait déjà fait la 
proposi t ion en 1917 ; elle fut reprise en 1921 par Sir Joseph 
W a r d au nom de la Nouvelle-Zélande. 

Les poli t iciens et les hommes d'Etats br i tanniques ont 
abusé du terme « Confédération ». Ils l 'ont employé générale­
ment pourdésigner tout projet , de l 'Un ion douanière à l 'Etat 
fédératif, tendant à resserrer les liens qu i unissent les Na­
tions de l 'Empi re . 

Cependant ce terme correspond dans la science du d r o i t e 
une forme associationnelle définie : « La Confédération 
d'Etat, d i t P. Fauchi l le (1), est une association plus pol i t ique 
que j u r i d i q u e d'Etats indépendants qu i ne reconnaissent pas 
une autorité commune à la fois supérieure et suprême ; la 
Confédération d'Etats est un composé d'Etats beaucoup plus 
qu 'un Etat composé. Chacun des Etats confédérés conserve 
son autonomie, son indépendance, la jouissance et l'exercice 
de la souveraineté tant extérieure qu ' intér ieure, sauf de 
légères restrictions inhérentes à l'idée même d'association. 
N u l pouvoir exécutif c o m m u n ayant le d ro i t d ' imposer ses 
ordres et en rapports directs avec les sujets des Etats ». 

Selon la doctr ine quasi -unanime, la Confédération d'Etat 
ne possède pas la souveraineté ; elle laisse intact le caractère 
in ternat ional des Etats membres. Or, si les Domin ions 
jouissent maintenant de nombreuses prérogatives in terna­
tionales, nous avons remarqué à plusieurs reprises que leur 
caractère d'Etatsindépendants, n'est ni complet ni universel. 
L ' E m p i r e br i tannique est encore considéré en droi t interna­
t iona l comme un Etat souverain ; il n'est donc pas une Con­
fédération d'Etats. 

Les formes même du Commonweal th br i tannique ne cor ­
respondent pas à celles d'une Confédération d'Etats. Dans 
cette dernière, « un pacte fondamental qu i sert de base à 
l'association, autorise le recours à certaines mesures com­
munes et d'intérêt général, mesures qui seront prises et o r -

(1) P. Fauchille» Traité de Droit intem. public, p. 242, 
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données par l'organe de l'association, comité ou diète (1)». 
Ce pacte fondamental serait-il le rapport de la Conférence 

impériale de 1926 ? Il est difficile de soutenir une pareille 
opinion. La Conférence elle-même dans sa première séance 
a déclaré qu'elle n'avait pas l'intention d'élaborer une cons­
titution nouvelle. 

Remarquons encore que rien, dans le gouvernement du 
Commonwealth britannique, pas plus le « Bureau pour les 
Dominions»que le« Bureau pour les colonies» ne ressemble 
à une diète. 

Les Conférences impériales pourraient à la rigueur, il est 
vrai, jouer le rôle de diètes ; cependant elles ne sont pas per­
manentes ; elles ne peuvent avoir lieu que trop rarement. Et 
comment concevoir l'existence du Roi, des Gouverneurs 
généraux, de l'appel suprême au Comité judiciaire du Conseil 
privé, de la naturalisation et de la nationalité impériales, 
ainsi que d'autres institutions survivant à l'état unitaire 
d'avant-guerre, comment justifier le Colonial Laws Validitg 
Ad, ainsi que les autres «Acts » impériaux encore en vigueur, 
dans une Confédération d'Etats ? 

Mais, s'il n'est pas actuellement une Confédération d'Etats, 
le Commonwealth a-t-il avantage à adopter cette forme d'as­
sociation ? La Confédération d'Etats peut elle être pour lui 
une solution à ses problèmes ? 

Certainement non. La Confédération d'Etats ne peut être 
une forme pratique et définitive : 

1° Parce que les Nations britanniques situées dans le 
monde entier et séparées par de vastes espaces, ne peuvent 
avoir un contact assez étroit et assez fréquent. 

2° Parce que l'histoire a prouvé que la Confédération 
d'Etats était une forme d'association imparfaite et passagère. 
C'est pourquoi la dernière Conférence impériale a déclaré 
qu'il n'y aurait rien à gagner en élaborant une constitution 
nouvelle pour l'Empire. Bien au contraire, on ne pourrait 
le faire sans blesser le sentiment national des Dominions; 
élaborer une constitution précise serait certainement res­
treindre certains de leurs droits. Il faut à l'Empire « des ins­
titutions souples pouvant être adaptées aux circonstances 
changeantes du monde ». 

(1)P. Fauchille, ibid. 
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IL - LE COMMONWEALTH DES NATIONS BRITANNIQUES 

Bien que réunissant maintes caractéristiques des formes 
juridiques que nous venons de passer en revue, le Common-
weallh britannique n'est ni une Union personnelle, ni une 
Union réelle, ni un Etat fédéralif, ni une Confédération 
d'Etats. Il nous faut reconnaître avec Lord Balfour qu'il 
défie toute classification, car il n'offre aucune ressemblance 
réelle avec n'importe quelle autre organisation politique exis­
tant actuellement ou ayant jamais existé dans l'histoire (1). 

Les Dominions sont-ils actuellement des Etats souverains ? 
Selon la définition communément admise en droit interna­
tional public, un Etat souverain est « un Etat qui jouit des 
pouvoirs de s'obliger et de se déterminer selon sa propre 
volonté, conformément au but collectif qu'il poursuit et 
dans les limites du droit, sans aucune intervention étran­
gère ». Donc, les Dominions, s'ils sont capables de s'obliger 
et de se déterminer sans aucune intervention possible du gou­
vernement britannique, seraient réellement des Etats sou­
verains. 

Jellinek (2) considère la souveraineté comme une notion 
absolue : « Un Etat souverain, dit-il, a deux caractéristiques ; 
il est complètement indépendant et ne connaît pas de pou­
voir au-dessus du sien. La première caractéristique signifie 
sa liberté de détermination vis-à-vis de l'extérieur, dans ses 
relations avec les puissances étrangères ; la deuxième, sa 
liberté vis-à-vis de l'intérieur, en rapport avec sa propre 
personnalité. Ces deux caractéristiques sont unies d'une 
façon absolue ». 

La souveraineté peut donc se diviser en souveraineté inté­
rieure ou autonomie et en souveraineté extérieure on indé­
pendance. 

Les Dominions possèdent en fait une pleine et entière 
autonomie. Ils ont leurs propres lois de mariage et de di­
vorce, leurs propres lois pour leur marine marchande, leurs 

(1) Cf. Impérial Conférence 1926: Summary of Proceedingt, 
(2) Cf. G. Jellinek : Allgemeine Staatslehre, pp. £75, 
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propres règles de naturalisation et d'immigration (1), leurs 
propres monnaies, leurs propres armées et leurs propres 
drapeaux. Le Parlement impérial conserve, il est vrai, le 
droit légal de légiférer pour tout l'Empire ; mais il ne peut 
exercer ce droit quesur le désir des Dominions et conformé­
ment à leur volonté (cf. Conférence impériale de 1926). 

Afin de déterminer si les Dominions sont vraiment des 
Etats souverains, c'est donc sur la question de la souverai­
neté extérieure ou indépendance, que va porter notre dis­
cussion. 

Les rares auteurs qui ont osé aborder cette question si 
délicate ont pris comme critère les quatre points suivants : 

1) Les Dominions ont-ils le droit de législation active et 
passive ? 

2) Les Dominions ont-ils le droit de conclure des traités 
avec des puissances étrangères ? 

3) Les Dominions ont-ils le droit de déclarer la guerre et 
de conclure la paix? 

4) Les Dominions ont-ils le droit de se retirer du Common-
wealth britannique ? 

Nous pouvons sans hésiter répondre affirmativement aux 
deux premières questions. La Conférence de 1926 a confirmé 
le droit de légation dont les Dominions jouissaient déjà; elle 
a consacré aussi le droit de conclure des traités pour les 
affaires qui les concernent exclusivement. Ces traités, afin 
d'être mis en vigueur, doivent être enregistrés au Secré­
tariat de la S. D. N. comme des traités internationaux. Ac­
tuellement, le gouvernement d'un Dominion peut donc agir 
internationalement et, bien que la question n'ait pas été 
tranchée expressément, il semble évident qu'il devra sup­
porter lui-même la reponsabilité de ses actes vis à-vis des 
puissances étrangères. 

La troisième question est plus délicate et il est dangereux 
de la trancher d'une façon catégorique. C'est une question 
plus politique que juridique, mais qui possède cependant 
une importance fondamentale, car le jus belli ac pacis est un 
droit essentiellement souverain. 

(1) Les gouvernements des Dominions peuvent même limiter l ' im­
migration des sujets de la Grande-Bretagne sur leurs territoires respec­
tifs. 
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Les « Acts » constitutionnels des Dominions n'en parlent 
pas et il n'existe aucune disposition légale à ce sujet. 

Pouvons nous baser notre théorie sur des précédents ? 
En 1922, à propos de l'affaire de Chanak, Mr. Churchill, 

alors Secrétaire d'Etat pour les colonies, envoie un télé­
gramme aux Dominions, leur demandant s'ils sont prêts à 
envoyer des secours en cas de nouvelles hostilités avec la 
Turquie. Alors que l'Australie et la Nouvelle-Zélande ré­
pondent affirmativement, l 'Union de l'Afrique du Sud et le 
Canada notifient dans leurs réponses qu'ils ne peuvent 
prendre une décision aussi importante avant d'avoir consulté 
leurs Parlements respectifs. 

Ce télégramme soulève la question du droit de guerre et de 
paix indépendant. Au point de vue politique, il a été vive­
ment critiqué et eonsidéré par les impérialistes comme une 
très grave imprudence. « Le document connu sous le nom 
de télégramme de Chanak, dit Mr. Mac Donald en 1923(1), a 
été la cause d'un changement d'opinion extraordinaire de 
la part des Dominions. Il a détruit la confiance qui régnait 
entre les Nations du Commonweallh et il exige l'élaboration 
de nouvelles lois constitutionnelles ». 

Cependant, les réponses télégraphiques des gouvernements 
canadiens et sud-africains peuvent-elles servir de base à la 
théorie si importante du jus belli ac pacis indépendant des 
Dominions ? 

D'aucuns ont voulu voir un précédent dans le projet de 
traité d'alliance anglo-français du 28 ju in 1919, qui stipule 
que les Dominions ne sont pas parties au Traité et que celui-
ci n'imposera d'obligations à aucun d'eux avant d'avoir été 
approuvé par leurs Parlements respectifs. On s'est demandé 
si ce n'était pas détruire la règle qu'une déclaration de guerre 
faite par le Royaume-Uni entraîne tout l'Empire, et si ce 
n'était pas consacrer le droit de guerre et de paix indépen­
dant des Dominions. Le fait que le traité n'est pas entré en 
vigueur n'invalide pas le document au point de vue théo­
rique. 

Le droit de guerre peut être considéré d'un point de vue 
passif ou d'un point de vue actif. Il nous faut distinguer deux 
situations : 

(1) Cf. Journals of the Parlements of the Empire, vol. V. N° 3. Jaly 
1923, p. 415. 
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1) Une déclaration de guerre faite par le Roi, au nom de 
l'Empire, lie-t-elle les Dominions ? 

2) Les Dominions ont-ils le droit indépendant de déclarer 
la guerre ? 

Constitutionnellement le droit de déclarer la guerre et de 
conclure la paix au nom de l'Empire entier appartient au Roi 
siégeant en Conseil. Cependant la dernière Conférence im­
périale a confirmé le droit exclusif d'un Dominion de s'oc­
cuper des affaires qui le concernent : « Tout Membre de 
l'Empire qui possède un self-government est aujourd'hui 
maître de ses destinées. Dans la pratique, sinon dans la 
forme, il ne peut être sujet à une contrainte quelconque (1)». 

Ewart (2) en déduit logiquement qu'une déclaration de 
guerre faite par le Roi au nom de la Grande-Bretagne 
n'aurait aucun effet au Canada ou dans un autre Dominion. 
De même une déclaration de guerre faite par le Roi au nom 
du Canada n'aurait aucun effet en Grande-Bretagne. On 
arrive donc à cette conclusion paradoxale : le Roi pourrait 
avoir constitutionnellement plusieurs politiques étrangères 
différentes et peut être même contradictoires. 

11 est évidement difficile d'imaginer que certaines Nations 
de l'Empire puissent être belligérantes et d'autres rester 
neutres et de concilier ces situations diverses avec l'unité et 
la survivance de l'Empire. En étudiant la situation des 
Dominions à la S. D. N. nous avons mentionné les cas déli­
cats quipourraientse présenter. Remarquons cependant que, 
si les Nations britanniques observent le Pacte, elles seront 
d'accord et prendront toutes la même attitude vis-à-vis de 
l'agresseur; cela ne veut pas dire qu'elles prendront toutes 
les mêmes mesures, car elles ont des situations géogra­
phiques et économique trop différentes les unes des autres, 
mais, observant leur devoir de membres de la S. D. N . , elles 
seront toutes en état de guerre du côté du droit et de la jus­
tice. A proprement parler, aucun membre de la S. D. N. 
ne possède un « jus belli ac pacis » indépendant. 

Le Roi serait-il encore capable de déclarer la guerre pour 
tout l'Empire ? 

Ce que Ton peut assurer actuellement, c'est que les 

(1) Cf. Impérial Conférence 1926 : Summary of Proceedings. 
(2) Cf. J. S, Ewart : Canada and British Wars. 
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Dominions ne peuvent être entraînés à collaborer acti-
vement à une guerre quelconque par le Conseil de la S D. N. 
ou par le gouvernement britannique sans être consultés 
auparavant ; seuls leurs propres Parlements décideront en 
dernier lieu de retendue de leur participation. L'art 4 de 
la constitution de l'Etat libre d'Irlande (qui possède un 
status identique à celui du Dominion du Canada) est catégo­
rique : « Sauf le cas d'agression, l'Etat libre d'Irlande ne 
pourra être forcé à une participation active dans une guerre 
quelconque sans l'assentiment du Parlement ». 

C'est la quatrième question (les Dominions ont-ils un droit 
de sécession?) qui va nous servir de critère. Si les Dominions 
sont des Etats souverains capables de se déterminer selon 
leur propre volonté, il faut leur reconnaître le droit de se 
retirer du Commonwealth britannique. 

Cette question, qui a un côté juridique et un côté politique, 
a, dès la fin du xix° siècle, préoccupé aussi bien les hommes 
d'Etat anglais que les « Leaders » coloniaux. Gladstone, 
parlant des colonies à gouvernements responsables en 1897, 
affirme que « rien ne peut les empêcher de se retirer de 
l'Empire ». 

« Quand je parle de nos colonies, dit Mr. J. Chamberlain 
dans un discouis prononcé à Glascow en 1903, ce n'est 
qu'une expression ; elles ne sont pas « nôtres » au sens pos­
sessif. Elles sont des Nations sœurs, capables de traiter avec 
nous sur un pied d'égalité complète, capables, et désireuses 
de rester avec nous en contact intime, mais capables aussi 
de rompre les liens qui les unissent à la métropole ». 

Enfin, le 30 mars 1920, Mr. BonarLaw affirme que « si les 
Dominions à gouvernements responsables déclaraient de­
main : nous ne voulons plus faire partie de l'Empire bri­
tannique, nous (c'est-à-dire le Gouvernement impérial) 
n'essayerions pas de les retenir. Le Home Rule d'un Domi­
nion implique le droit de décider de ses propres destinées ». 

Ces affirmations sont toutefois essentiellement politiques 
et on ne peut en conclure que les Dominions jouissent d'un 
droit de sécession. Elles signifient seulement que, si un Do­
minion voulait se retirer du Commonwealth, le Gouverne­
ment britannique n'essaierait pas de le retenir de force. 
D'ailleurs, maintenir l'unité de l'Empire par une guerre 
civile ne serait pas possible. 
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La question de la sécession fut même discutée en no­
vembre 1916 à la Chambre des Lords du Parlement de 
Londres. Il fut dit que, si un tel droit existait, il serait pré­
férable qu'un Dominion donnât un avis préalable quelques 
années avant de se retirer définitivement du Commonwealth ; 
cependant la plus grande prudence régna pendant toute la 
discussion et il n'est pas possible d'en conclure si un tel 
droit existe ou n'existe pas. La coutume de la politique an­
glaise n'est pas d'accorder un droit avant qu'il ait eu déjà 
une application pratique. Or, dans le cas particulier, il n'y a 
pas de précédent historique. 

Le général Smuts et le général Herzog déclarent que le 
Pacte de la S.D.N. donne aux Dominions le pouvoir de 
déclarer leur indépendance, mais Keith, se basant sur 
l'art. 10, soutient la thèse opposée : la S.D.N. ayant pour 
but de maintenir l'indépendance politique et l'intégrité ter­
ritoriale de ses membres, empêcherait le démembrement de 
l'Empire britannique. 

Nous n'adopterons ni Tune ni l'autre de ces thèses, car il 
n'est pas nécessaire de se reporter à la S.D.N. pour décider 
si les Dominions ont un droit de sécession. Nous avons, du 
reste, étudié ci-dessus les effets possibles de la S .D.N. sur le 
Commonwealth. 

Si les Dominions ne nous paraissent pas jouir d'un droit 
de sécession, c'est pour les deux raisons suivantes : 

1) Aucune disposition de légal law ou de constitutional law 
ne consacre expressément, ou même tacitement, un tel 
droit. Lorsque le général Smuts, en 1921, écrit à de Valera 
afin de lui conseiller d'accepter pour l'Etat libre d'Irlande le 
status des Dominions, il énumère tous les droits et tous les 
privilèges de ces derniers. Cependant il ne parle pas du 
droit de sécession. Lorsque le Dail est appelé à ratifier la 
nouvelle constitution, certains membres soulèvent la ques­
tion du droit de sécession. Lloyd George déclare alors caté­
goriquement à de Valera : « 11 nous est impossible de recon­
naître un tel droit » (1). 

2) Les Parlements des Dominions ne sont pas capables de 
passer un bill de sécession ; ils ne peuvent détruire les 
principes mêmes auxquels ils doivent leur existence. Leurs 

(1) Cf. lïme* du 15 août 1921. 
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actes constitutifs sont, en effet, des Acts impériaux du Par­
lement impérial ; leurs titres mêmes mettent en évidence 
la supériorité légale du Parlement de Grande-Bretagne, 
a: L'Union Act » a été passé en 1909 dans le but d'unir les 
quatre colonies sud-africaines en une « Union législative 
sous la couronne du Royaume-Uni ». Le d British North 
America Act », en 1867, pour unir les provinces canadiennes 
par une constitution fédérale « sous la Couronne du 
Royaume-Uni » et enfin l'Act constitutionnel d'Australie, 
en 1900, pour réunir les colonies australiennes par un 
«Commonwealth indissoluble sous la Couronne du Royaume-
Uni v. Si les Dominions ont le pouvoir de réviser leurs 
propres constitutions, ils ne peuvent toucher à un Act impé­
rial . Ici encore nous retrouvons la distinction entre leeonsti-
tutionnallaw et le légal law. Or, la sécession d'un Dominion 
devrait être du domaine légal law pour être eflective en 
droit et s'effectuer dans les formes « légales ». Elle doit 
trancher tous les liens qui le rattachent au Commonwealth. 
L'unique instrument par lequel l'Empire pourrait être dé­
membré est donc un Act impérial. 

Si même le Parlement d'un Dominion passait un bill de 
sécession, il est probable que le légal law de veto du 
Gouvernement impérial serait exercé. Selon Mr. Baldwin et 
même selon le général Smuts, si ce droit a été conservé, 
c'est en prévision de cette éventualité. 

En fait, nous l'avons remarqué, la Grande-Bretagne serait 
impuissante à retenir un Dominion qui voudrait se retirer 
du Commonwealth, mais au point de vue strictement jur i ­
dique, un Dominion ne possède pas un droit de sécession. 

Les Dominions ne sont donc pas des Etats qui possèdent 
la pleine souveraineté, car leurs pouvoirs sont limités par 
des Acts impériaux que seul le Gouvernement de Londres 
a le droit de modifier ou d'abroger. 

Théoriquement, la constitution d'un Dominion pourrait 
être valablement abolie par un <(Act » du Parlement impé­
rial, car, remarque le professeur Courtney Kenny (1), « dans 
la doctrine légale, la souveraineté du parlement de Grande-
Bretagne est aussi absolue à Toronto et à Cap Town qu'à 

(1) Cf. Courney Kenny : <• The Dominions and their Mother Coun^ 
try », Cambridge Law Journal, vol. I I , n° 2, p. 157. 
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Londres ou qu'à Cambridge ». Toute personne n'observant 
pas les prescriptions d'un tel Act serait donc assignable de­
vant un tribunal anglais. 

Il n'est pas nécessaire de remarquer que l'hypothèse d'un 
tel Act est plus qu'improbable. Si même le Parlement b r i ­
tannique passait l 'Act en due forme, il ne pourrait être 
appliqué, car il ne serait pas observé. S'il est vrai que la 
forme persiste, l'esprit a changé. Les formes légales théo­
riques sont sans valeur lorsque la politique en a la maîtrise ; 
elles ne sont que des instruments entre les mains des poli­
ticiens. Nous l'avons remarqué plusieurs fois au cours de ce 
travail, ces instruments vieillis sont souvent hors d'usage 
pratique. 

Si la Grande-Bretagne a conservé intacts ses légal laws 
théoriques, en constitutional law, elle ne possède plus la 
souveraineté absolue. L'empire britannique continue pour­
tant à être considéré dans la pratique internationale comme 
un Etat souverain. 

Devant cette situation quelque peu paradoxale, on peut se 
demander qui possède et exerce actuellement les pouvoirs 
souverains dans l 'Empire britannique? 

On a soutenu que les huit Nations du Commonwealth 
doivent être considérées collectivement, comme un groupe 
investi des pouvoirs souverains, comme un corps gouver­
nant l'Empire. Cependant, s'il en était ainsi, chacune des 
huit nations partenaires serait dans un état de sujétion vis-
à-vis du Groupe et ce dernier serait constitutionnellement 
compétent pour abroger ou modifier les pouvoirs et la cons­
titution de chacune des huit nations considérée indivi­
duellement. Or, les Dominions, sans aucun doute, repousse­
raient avec indignation une telle proposition. 

Remarquons que, si la souveraineté de 1 Empire était 
exercée collectivement par un Groupe composé des cinq 
Dominions, de l'Etat libre d'Irlande, de l'Inde et de la 
Grande-Bretagne, les colonies de la Couronne, les protec-
torats et les territoires mandatés devraient être administrés 
d'une façon collective par ce Groupe lui-même. Or, ni les 
Conférences impériales, ni les Dominions n'out jamais ré­
clamé un pouvoir quelconque ou même une voix consulta­
tive au sujet des colonies, des protectorats et des territoires 
mandatés. La Conférence impériale de 1923 a même re-
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connu formellement ne pas posséder de tels pouvoirs. « Les 
colonies et les protectorats, déclare le Duc de Devonshire, 
Secrétaire d'Etat pour les Colonies, sont sous l'autorité d i ­
recte du Gouvernement b r i t ann ique» . 

«Les D o m i n i o n s sont des Nations indépendantes el sou­
veraines, ajoute le représentant de l'Irlande, et nous (c'est-
à-dire la Conférence impér ia le n'avons pas le d ro i t de nous 
mêler de leurs affaires. 

Quant aux Colonies et aux protectorats, ils sont sous le 
contrôle di rect du Gouvernement b r i t ann ique et nous 
n'avons aucune responsabilité à leur égard (1) ». 

L'exercice de la souveraineté n 'appart ient donc pas en­
tièrement aux nations br i tanniques considérées collective­
ment , mais semble divisé d'une façon plus complexe ; si le 
contrôle et la condui te des affaires étrangères et des rela­
t ions in ter impér ia les sont exercées col lect ivement par les 
h u i t Nations, le reste du pouvoi r souverain est divisé par 
te r r i to i re ; chacune des hu i t Nations possède un pouvoi r 
absolu sur ses affaires locales et un d ro i t de contrôle 
exclusif sur ses mandats et ses protectorats. En fait , la 
Grande-Bretagne conserve une s i tuat ion pr ivi légiée, mais 
en constitutional law l 'égalité des status p a rmi les membres 
du Commonwea l th doi t être absolue. 

Nousavons mis en évidence l 'antithèse de la prat ique et 
de la théorie et de ce que Sir Robert Borden , H. Duncan 
H a l l et A. Ke i th appellent le constitutional law et le légal 
law». Nous avons conclu que l 'uni té de l 'Empi re repose en 
dernier l ieu sur ces formes légales théoriques. Cependant 
cette antithèse peut-elle durer ? La théorie n'est-elle pas 
modelée et transformée cont inuel lement par la prat ique, 
tout spécialement en d r o i t anglais ? Ce u constitutional law » 
q u i se développe si rapidement et ce « légal law » que 
Ton s'entête à conserver ne vont- i ls pas se rencontrer et se 
heur ter? La Conférence impér ia le de 1926 a retardé, il est 
v r a i , le moment de cette co l l i s ion , mais elle n'a pas so lu ­
t ionné le « problème du Commonweal th ». Elle a renvoyé 
l 'étude des points délicats à plus t a rd . 

Si vra iment l 'uni té de l 'Empi re ne reposait que sur les 
pouvoirs surrannéset prat iquement hors d'usage du Parle­
ment impér i a l , elle serait des plus fragiles. 

(1) Cf. Imp. Conf. 1923 : « Summary of Proceedings», 
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Il existe cependant un lien — le plus puissant de tous — 
que nous n'avons pas encore étudié : c'est la Couronne. 

L'importance de la Couronne est peut-être plus senti­
mentale que juridique. La loyauté due à un Roi et à un E m ­
pereur est, particulièrement chez les peuples orientaux du 
Commonwealth, un sentiment plus puissant que tout souve­
nir historique ou que toute idée politique abstraite. Le Roi 
est le symbole vivant de l'unité de l'Empire. « Si le principe 
du gouvernement responsable local est le fondement même 
de l'Empire, dit Lord Roseberry, la personne du souverain 
en est le ciment. » 

« Le Roi n'est pas seulement votre Roi , disait le Général 
Smuts en 1917 s'adressant aux ministres de Londres, il est 
notre Roi à tous. Il représente chacune des Nations du Com-
monwealth britannique. S'il devait un jour être remplacé 
par quelqu'un d'autre, ce quelqu'un devrait être élu au 
moyen d'une procédure qu'il faudrait trouver, mais je crains 
que ce problème ne passe les limites de l'esprit humain. 
Soyons donc reconnaissants pour le privilège que nous pos­
sédons, car notre royauté, à vrai dire, n'est pas autre chose 
qu'une république héréditaire.» 

Nous n'étudierons pas le caractère parlementaire et démo­
cratique de la Couronne anglaise dans ce travail ; cela nous 
porterait trop loin. Nous voulons seulement montrer aussi 
clairement et aussi brièvement que possible quelles sont les 
relations entre la Couronne et les Dominions. 

Ici encore, il nous faut constater une certaine obscurité 
dans la terminologie. Au cours de notre travail, nous avons 
souvent employé le terme de Couronne comme synonyme de 
Gouvernement britannique. Lorsque, par exemple, nous 
avons étudié le droit de veto législatif réservé à la Couronne 
par les Acts constitutifs des colonies à gouvernements res­
ponsables, nous avons constaté que c'était le gouvernement 
britannique qui disposait de ce droit. Cependant, le sens et 
les fonctions de la Couronne ont été affectés très directement 
par l'évolution constitutionnelle de l'Empire. Actuellement, 
la Couronne ne représente plus exclusivement le gouverne­
ment britannique. Si elle est toujours investie du pouvoir 
exécutif suprême, elle n'en dispose que sur l'avis exprès des 
Nations intéressées. 

C'est certainement la Couronne qui est investie de la sou-
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veraineté dans l 'Empire br i tannique , mais la Couronne n'est 
qu 'un masque. Pendant longtemps, le gouvernement br i tan­
nique a usé de ce masque selon son bon plaisir ; il disposait 
alors de la souveraineté entière dans l 'Empire* Mais, depuis 
que le gouvernement impér i a l ne peut agir que sur l'avis des 
Nations intéressées et avec le consentement de leurs gouver­
nements respectifs, i l faut reconnaître que la Grande-Bre­
tagne n'est plus seule derrière le masque ; les Domin ions 
sont eux aussi capables d'user des pouvoirs souverains inves­
tis dans la Couronne. 

Si donc la Couronne est toujours investie de la pleine sou­
veraineté, ses fonctions ont changé. Le « Gouvernement de 
Sa Majesté » n'est plus exclusivement le gouvernement de 
Grande-Bretagne. « Nous aussi, disait déjà le leader cana­
dien, Sir W. Laur ier , à la Conférence impéria le de 1907, 
nous réclamons le t i tre de «Gouvernement de Sa Majesté ». 

En proclamant le pr incipe fondamental de l'égalité des 
status, la Conférence impériale de 1926 a réalisé le vœu de 
Sir W. Laur ie r . La Couronne a cessé de gouverner les D o m i ­
nions par des vices-rois nommés Gouverneurs généraux. 11 
est donc nécessaire qu'elle soit en contact plus direct avec 
lesNat ionsdu Commonweal th . Le a tour d' Empire» du Prince 
de Galles en 1919 (1) est caractéristique. 11 la just if ié l u i -
même : « Le r o i , en quali té de souverain const i tut ionnel de 
l 'Empi re , occupe exactement la même place au Canada et 
dans n ' impor te quelle autre Nat ion de l 'Empi re qu'en 
Grande-Bretagne et sa maison, bien que placée originaire­
ment en Grande-Bretagne, appartient également à toutes les 
autres Nations du Commonweal th ». 

Est-ce à dire que le Roi est monarque canadien au Canada, 
australien en Australie, etc., ou bien continue-t- i l à régner 
sur chaque D o m i n i o n en qualité de ro i anglais ? 

Cette question est très importante ; elle est même un c r i ­
tère. Si les Domin ions étaient de véritables Etats souverains, 
le Roi devrai t être le Roi du Canada, le Roi d 'Australie, etc., 
aussi bien que le Roi de Grande-Bretagne. En effet, dans un 
véritable Etat l 'organe souverain appartient à l 'Etat l u i -
même ; il est son organe propre. George IV était au Hanovre, 
non r o i d 'Angleterre, mais Electeur du Hanovre et François-

(1) Et plus récemment celui du duc d'York. 
BUCHET \) 
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Joseph, en Hongrie, Roi Apostolique de ce pays. Or, au Ca­
nada aussi bien qu'en Australie ou qu'en Nouvelle-Zélande, 
le souverain était encore avant la dernière conférence le Roi 
de Grande-Bretagne, et non de chaque Dominion considéré 
individuellement. Peut-on dire que le nouveau titre de 
Georges V fait de lui officiellement le Roi distinct, national 
de chaque D o m i n i o n ? Certainement n o n . Le changement 
du titre « Roi du Royaume-Uni , de Grande-Bretagne et d'Ir­
lande et des Domin ions » en « Ro i de Grande-Bretagne, d ' I r ­
lande et des Domin ions» , ind ique cla i rement que l'Irlande a 
cessé de faire part ie du R o y a u m e - U n i mais n'a pas le m o i n ­
dre effet sur les D o m i n i o n s . Le R o i , formel lement , reste 
avant tout Roi de Grande-Bretagne. Le m o t D o m i n i o n dans 
la formule du t i t re est employé comme synonyme de t e r r i ­
toire (cf. à ce propos la l o i de 1901 sur les titres royaux) . Le 
terme désigne donc aussi b ien les Domin ions proprement 
dits que les Colonies de la Couronne. Le nouveau t i t re est 
une descript ion géographique des terr i toires dépendant de 
la Couronne et non pas une énuméra t ion des Etats sur les­
quels règne le Roi (1). Ceci est suffisamment prouvé par 
l'usage du mot I r lande. Les ministres de l ' I r lande septentrio­
nale (qui n'est pas un D o m i n i o n , mais a certaines facultés 
de législation dans les affaires extérieures) ont fait des o b ­
ject ions contre l ' inc lus ion de leur province dans l 'Etat l ibre 
d ' I r lande. Mais il leur a été répondu que la dénomina t ion 
I r lande se rapportai t à l ' I l e , et non aux entités poli t iques 
qu i l 'occupent, de môme que le terme D o m i n i o n concerne 
le reste de l 'Empi re et non pas les six communautés à self-
governments qu i en occupent des parties. 

Que deviendra le Commonweal th br i tannique dans l 'ave­
n i r ? L'aboutissement de l ' évolut ion des Domin ions sera-t-
i l leur proc lamat ion d'indépendance et le démembrement de 
l 'Empi re 7 

Notre objet est non pas de prédire les événements futurs, 
mais d'étudier la s i tuat ion présente. Nous pouvons cepen­
dant constater que la Conférence impér ia le de 1926 a calmé 
les tendances séparatistes en Afr ique du Sud. Le Common-

(1) Cf. à ce propos « The Kings Title and the great Seal » by Mac-
naghten, Hon. Sir Maicolm M . , K. B. E. , K. C, M. P. (Law Quarterly 
Review, July 1927). 
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wealth semble avoir trouvé une base solide dans le principe 
de l'égalité des status. 

La Grande-Bretagne tient à conserver ses Dominions, qui 
font sa force et sa richesse, et, dans ce but, elle est prête à 
faire toutes les concessions nécessaires. Cela en vaut la 
peine, en effet; l'exemple suivant le montrera ; sur les 
onze millions trois quarts de livres réalisés annuellement 
avant la guerre par les douanes britanniques, les Domi­
nions y participaient pour cinq à six millions. 

Les Dominions ne semblent par trouver le même intérêt 
dans leur « member-ship ». Alors qu'en à 1920, 840 millions 
de dollars américains étaient investis dans les industries 
canadiennes, le capital anglais n'y atteignait que 285 millions 
de dollars. 

On ne peut nier de nos jours l'influence profonde des 
questions économiques sur la politique et ces chiffres éclai­
reront peut-être d'un jour nouveau les causes mêmes du 
mouvement nationaliste et de révolution si rapide des 
Dominions. 

Cependant, si ces derniers ne trouvent pas dans le 
Commonwealth les mêmes avantages économiques que la 
Grande-Bretagne, ils y tiouvent par contre un intérêt po l i ­
tique considérable. Non seulement à la S. D. N. ils jouissent 
d'une double représentation, mais, d'une façon générale 
dans leurs rapports avec les puissances étrangères, le fait 
d'être membre de ce vaste Commonwealth, le fait de pou­
voir influencer directement ou indirectement une des plus 
puissantes nations du monde, leur donne une importance 
qu'ils seraient loin d'approcher s'ils étaient des Etats dis­
tincts et jouissant dune complète souveraineté. En pratique, 
ils jouissent aujourd'hui de tous les avantages de tels Etats. 
Un Dominion qui proclamerait son indépendance ne ga­
gnerait rien, mais perdrait de son prestige. 

A côté de ces liens d'intérêts politiques ou économiques, 
il nous faut mentionner les liens du sang. Si nous trouvons, 
en effet, des Français au Canada et des Hollandais dans 
l'Afrique du Sud, la plus grande partie des populations des 
Dominions sont anglo-saxonnes de race et de langue et par 
conséquent liées par des traditions communes. Malgré leurs 
conditions géographiques et économiques infiniment d i ­
verses, elles possèdent, à peu de différences près, une 
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même coutume et un même d ro i t . Nous avons vu comment 
l 'organisation consti tut ionnelle de la Grande-Bretagne a été 
copiée par les Domin ions et comment le Comité Judiciaire 
du Conseil privé de la Couronne a contr ibué au main t ien 
de l 'uni té j u r i d i q u e dans l 'Empire . 

Nous devons donc conclure qu 'un D o m i n i o n n'a pas plus 
un intérêt pol i t ique qu 'un pouvoi r légal à se ret irer du 
Commonweal th et à se proclamer Etat indépendant. S'il le 
voulai t cependant, il est évident que la Grande-Bretagne 
ne chercherait pas à le retenir et peut-être même légi t ime­
rait la proclamat ion d'indépendance par un Act impér ia l du 
Parlement de Londres. En fait, sinon en dro i t l'existence du 
Commonweal th ne repose que sur la bonne volonté de ses 
membres. Les Dominions , surtout depuis la dernière Con­
férence impériale , comprennent l ' intérêt qu ' i ls ont à rester 
membres du Commonweal th . Les séparatistes, qu i ont 
toujours été en minor i t é n'existent pour ainsi dire plus 
actuellement. 

La Conférence de 1920 est l o in toutefois d 'avoir solu­
t ionné tous les problèmes pratiques qui peuvent se pré­
senter aussi bien dans les relations internationales que 
dans les relations interimpériales des Nations du Common­
weal th . La nouvelle « machine » const i tut ionnel le et p o l i ­
t ique n'est pas encore parfaite. 

Ce qu i semble faire défaut au Commonweal th actuel, c'est 
un organe capable d 'exprimer une volonté impériale . La 
Couronne n'est plus qu 'un masque ; elle ne peut engager 
le Commonwealth entier qu'après consultat ion p r é l i m i ­
naire avec les hui t Nations «partners)) et avec leur consen­
tement exprès. 

11 est donc plus que jamais nécessaire d 'avoir des com­
municat ions plus fréquentes entre les gouvernements des 
Dominions et le gouvernement de Londres. Des Conférences 
impériales annuelles seraient souhaitables, mais les grandes 
distances qui séparent les différentes Nations du Common­
weal th empêchent la réalisation de ce projet . Les rapides 
progrès de l 'aviat ion le rendront peut-être possible un j o u r 
en permettant aux ministres des Domin ions de franchir r a ­
pidement les distances qu i les séparent de la métropole. 
Ains i , la science rendrait un grand service à la pol i t ique . 
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Actuellement on a envisagé deux solutions au problème 
des communicat ions inter impéria les : 

La première consisterait à donner aux Hauts-Commis­
saires des Dominions à Londres une si tuation quasi-
diplomat ique, alors qu'ils ont plutôt des fonctions consu­
laires. On envisagerait aussi pour la Grande Bretagne la 
possibilité d'envoyer un représentant d iplomat ique dans 
chacun des Domin ions . 

La deuxième solution est celle qui a été proposée par le 
Premier Ministre d 'Australie : dans chaque D o m i n i o n un 
« Minister in London » serait choisi pa rmi les membres du 
Conseil et serait envoyé à Londres afin de collaborer avec 
les Ministres bri tanniques à tous les actes intéressant le 
Commonweal th . 

Aucun de ces deux systèmes n'a encore été adopté, mais 
c'est dans le sens d u n e représentation d ip lomat ique , et non 
en créant un Parlement et un Conseil fédéral impér ia l , que 
l'on cherche actuellement une solut ion au problème des re­
lations entre les Nations membres du Commonweal th . 

Que deviendra le Commonweal th des Nations b r i t a n ­
niques dans l 'avenir ? 

Il ne nous appartient pas de répondre à cette question. 
Nous nous sommes donné pour but l'étude du status in ter­
nat ional des Dominions et r évo lu t ion de la grande puissance 
qu i fut nommée a Empire bri tannique». Celle-ci , dans sa 
forme actuelle q u i n'est probablement pas définit ive, ne 
correspond à aucune forme antérieurement connue ; elle 
n'a pas de précédent dans l 'his toire. C'est précisément pour­
quoi il nous a semblé intéressant d'étudier les règles, les 
rouages, les lois, q u i régissent encore actuellement cet 
immense Empi re et cette lente évolut ion continue et puis­
sante q u i , sans faire de bru i t dans le monde, sans révolu­
tions et sans coups d'Etat est peut-être bien, comme l'op-
pelle Sir E. W. M. Grigg, « la plus grande expérience de 
l 'Histoire ». 
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